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Résumé d’orientation 
Les infections associées aux soins de santé (IASS) sont définies comme des 
infections qui surviennent en association ou en relation avec la prestation de 
soins de santé. Il peut s’agir, par exemple, d’infections du sang, d’infections 
postopératoires, d’infections urinaires ou de pneumonies liées à l’utilisation d’un 
ventilateur qui ont été contractées dans le contexte d’un établissement ou d’un 
organisme de soins de santé. Dans les dernières années, des maladies 
infectieuses nouvelles ou importées, comme le syndrome respiratoire aigu 
sévère (SRAS), la grippe pandémique H1N1 et particulièrement la pandémie de 
SRAS-CoV-2, se sont transmises au sein d’organismes de soins de santé 
canadiens et ont alors été classifiées comme des IASS. Les menaces posées par 
les épidémies, les pandémies et la résistance aux antimicrobiens sont de 
grandes priorités mondiales et la contre-action doit se fonder sur des mesures 
efficaces de prévention et de contrôle des infections (PCI) 1-4. Le champ d’impact 

et de responsabilité des pratiques de la PCI est d’envergure mondiale, 
notamment en ce qui concerne l’intendance des ressources 5.  

Les IASS sont souvent associées aux taux de morbidité et de mortalité; elles 
jouent un rôle dans environ un tiers des décès imprévus dans les hôpitaux 6. Elles 
constituent un problème important pour la sécurité des patients et la qualité des 

soins, elles comptent parmi les résultats indésirables des soins de santé et elles 
engendrent des coûts substantiels pour les organismes de soins actifs et de 
soins de longue durée. 

Selon les estimations, jusqu’à 70 % des IASS seraient évitables. Une étude 
marquante, la Study on the Efficacy of Nosocomial Infection Control (SENIC) 7, a 

estimé que les hôpitaux pourraient éviter le tiers de leurs IASS si les éléments 
essentiels des programmes de PCI y étaient appliqués avec constance. Des 
programmes de PCI dotés des expertises et des ressources qu’il leur faut aident 
à mieux assurer la sécurité des patients, des travailleurs de la santé, des visiteurs 
et d’autres personnes face aux IASS et à réduire les coûts qu’elles entraînent 
pour le système de soins de santé. Un programme de PCI solide, efficace et bien 
soutenu renforce les systèmes de santé et appuie la prestation de soins de haute 
qualité axés sur la personne 1, 8-10.  

La version originale des normes pour les programmes de PCI rédigée en 2013 a 
décrit la culture, la portée et le cadre fondamental nécessaires à l’élaboration 
d’un bon programme de PCI. Elle a fourni une synthèse des pratiques 
exemplaires, des lignes directrices et des recommandations d’organismes 
canadiens et internationaux tout en y intégrant d’importantes constatations 
tirées de la littérature scientifique contemporaine de son époque. L’équipe de la 
révision de 2023 a constaté que le contenu du document original demeure 
valable. La révision consiste en une réorganisation du contenu en fonction des 
composantes fondamentales tirées des programmes de prévention des 

infections de l’OMS : lignes directrices, éducation et formation, surveillance, suivi 
avec audit et rétroaction. Les programmes de PCI mettent en place des 
stratégies multimodales dans un environnement porteur qui assure un soutien 
organisationnel adéquat (notamment pour ce qui est de la charge de travail, de la 
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conciliation travail-vie personnelle, de l’environnement bâti et des ressources) 11. 
La Norme souligne la grande importance des lignes directrices pour bien établir 
des politiques, des procédures, des protocoles et des pratiques exemplaires 

appliquées de façon continue dans tous les secteurs d’un organisme, ainsi que 
l’importance d’un bon programme d’hygiène des mains. La révision a aussi tâché 
d’éliminer des redites, de rendre le document plus succinct et facile à consulter 
et d’étendre son applicabilité à tous les contextes de soins de santé.  

Les organismes suivants ont fourni des recommandations qui ont aidé à appuyer 

certaines des normes : 

▪ Agence de la santé publique du Canada (ASPC) 

▪ Agrément Canada 

▪ Association canadienne de normalisation (CSA) 

▪ Association for Professionals in Infection Control and Epidemiology (APIC) 

▪ Comité consultatif provincial des maladies infectieuses (CCPMI) 

▪ Excellence en santé Canada 

▪ International Society for Quality in Health Care (ISQua) 

▪ Les lois et les règlements nationaux, provinciaux et territoriaux 

▪ National Institute for Health and Clinical Excellence (NICE) 

▪ Occupational Safety and Health Administration (OSHA) 

▪ Organisation de normes en santé (HSO) 

▪ Organisation mondiale de la santé (OMS) 

▪ Réseau provincial de contrôle des infections (PICNet) 

▪ Society for Healthcare Epidemiology of America (SHEA) 

À titre de porte-parole des professionnels de la PCI de tous les secteurs des 
soins de santé dans l’ensemble des provinces et des territoires, PCI Canada joue 
un rôle de premier plan dans la promotion des pratiques exemplaires des 
programmes de PCI et est très bien positionné pour élaborer et promouvoir une 
norme nationale pour les programmes de PCI.  

Le processus 

Ce document se veut une ressource pour aider les cadres supérieurs des 
organismes de soins de santé et le personnel des programmes de PCI à 

déterminer les priorités de leur programme de PCI et à développer leur 
programme, notamment pour ce qui est :  

▪ d’encourager la haute direction à soutenir le programme de PCI; 

▪ de chercher à uniformiser les éléments recommandés du programme dans 
tous les contextes des soins de santé au Canada; et  

▪ de mener des activités de planification stratégique.  

Cette norme a été élaborée par un comité de PCI Canada avec l’apport de leaders 
provinciaux et nationaux dans le domaine de la PCI.  
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Abréviations 
APIC Association for Professionals in Infection Control and Epidemiology 

(États-Unis) 

AQ Amélioration de la qualité 

ASPC Agence de la santé publique du Canada 

CCPMI Comité consultatif provincial des maladies infectieuses (Ontario)  

CGU Comité de gestion des urgences 

CIC® Titulaire de la certification en contrôle des infections 

CPCI Comité de prévention et de contrôle des infections  

CSA Association canadienne de normalisation 

CVC Chauffage, ventilation et climatisation 

DMBA Désinfectant pour les mains à base d’alcool 

EGE Équipe de gestion des éclosions 

EPC Entérobactéries productrices de carbapénèmases 

EPI Équipement de protection individuelle 

ERV Entérocoques résistants à la vancomycine 

ETP Équivalent temps plein 

FFPM Forces, faiblesses, possibilités, menaces  

IASS Infection associée aux soins de santé 

ICD Infection à Clostridioides difficile 

ISQua International Society for Quality in Health Care  

MCJ Maladie de Creutzfeldt-Jacob 

MSLD Maison de soins de longue durée 

NICE National Institute for Health and Clinical Excellence (Royaume-Uni)  

OA Organisme antibiorésistant 

PCI Prévention et contrôle des infections 

PDG Président-directeur général 

PGA Programme de gérance des antimicrobiens 

PICNet Provincial Infection Control Network (Colombie-Britannique)  

PIU Plan d’intervention d’urgence 
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PPCI Professionnel de la prévention et du contrôle des infections 

PPP Politiques, procédures et protocoles 

SARM Staphylococcus aureus résistant à la méthicilline 

SCI Système de commandement en cas d’incident 

SENIC Study on the Efficacy of Nosocomial Infection Control  

SGI Système de gestion des incidents 

SHEA Society for Healthcare Epidemiology of America (États-Unis)  

SLD Soins de longue durée 

SST Santé et sécurité au travail 

TS Travailleur/travailleuse de la santé 
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Glossaire 
Amélioration continue de la qualité (ACQ) : Effort continu et permanent de 
rehausser de façon mesurable l’efficience, l’efficacité, le rendement, la 
responsabilisation, les résultats et d’autres indicateurs de la qualité des services 
ou des processus en vue d’atteindre l’équité et l’amélioration de la santé. 
[continuous quality improvement (CQI)] 

Analyse FFPM : Méthode de planification structurée utilisée pour évaluer les forces, 
les faiblesses, les possibilités et les menaces inhérentes à un projet ou à un 
programme. [SWOT analysis] 

Audit de la PCI : Évaluation complète et objective de la conception et de 
l’efficacité de certaines parties ou de la totalité du programme de PCI d’un 
organisme de soins de santé par comparaison avec une norme admise. [IPAC 

audit] 

Audit : Comparaison systématique et quantifiée des pratiques observées avec 
des normes établies par des pratiques exemplaires actuelles. Dans le domaine 
des soins de santé, l’audit vise à améliorer les soins aux patients et les résultats 

pour la santé. [audit] 

Bénévole : Personne qui donne du soutien à un patient ou à un organisme 
librement et sans rémunération et qui fait partie de l’équipe de prestation de 

services d’un organisme. [volunteer] 

Buts : Fins visées du développement organisationnel. Les buts peuvent être à 

court terme, à long terme ou intermédiaires. [goals] 

Capacité d’intensification : Capacité de rediriger des ressources et d’obtenir des 
ressources supplémentaires pour maintenir les activités quotidiennes quand la 

demande dépasse les ressources disponibles. [surge capacity]  

Certification en retraitement : Le fait d’avoir terminé avec succès un cours reconnu 
sur les pratiques de retraitement administré par un organisme accrédité, comme 

l’Association canadienne de normalisation (CSA). [certification in reprocessing] 

Champion : Dans le domaine de la prévention et du contrôle des infections, une 
personne qui donne l’exemple de bons comportements de lutte contre la 
propagation des infections. [champion] 

Clostridioides (anciennement Clostridium) difficile (C. difficile) : Spore à Gram 
positif anaérobique productrice de bacilles qui cause des colites associées aux 
antibiotiques ou colites pseudomembraneuses. C’est la plus importante cause de 

diarrhée infectieuse associée aux soins de santé. [Clostridioides difficile] 

Conciliation travail-vie personnelle : Aux fins du présent document, le fait d’offrir 
des initiatives visant à rendre l’environnement de travail plus flexible et 
accommodant, ce qui permet au personnel de mieux se concentrer sur ses 
tâches lorsqu’il est au travail. [work-life] 
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Culture de sécurité en matière de PCI : Engagement partagé et valeurs, attitudes 
et actions des dirigeants et du personnel d’un organisme de soins de santé au 
service du principe que l’environnement de travail est censé prévenir l’acquisition et 

la transmission d’infections. [culture of IPAC safety] 

Dénominateur : En épidémiologie, la population à risque. [denominator] 

Désinfectant pour les mains à base d’alcool (DMBA) : Préparation à base 
d’alcool (p. ex., éthanol, isopropanol) sous forme de liquide, de gel ou de mousse, 
utilisée pour réduire le nombre de microorganismes présents sur les mains dans 

des situations cliniques où les mains ne sont pas visiblement sales. [alcohol-
based hand rub (ABHR)] 

Diversité : La variété des dimensions, des qualités et des caractéristiques des 
personnes et le mélange de celles-ci dans un groupe donné. [diversity] 

Diversité, équité et inclusion (DEI) : Promotion du traitement équitable et de la 

pleine participation de tous et notamment des populations historiquement sous-
représentées ou visées par la discrimination en raison de l’origine, l’identité, 
l’incapacité ou d’autres caractéristiques ou circonstances. [diversity, equity and 
inclusion (DEI)] 

Éclosion : Aux fins du présent document, nombre de cas supérieur au nombre 
constaté normalement dans un milieu de soins donné sur une période définie. 
[outbreak] 

Entérocoques résistants à la vancomycine (ERV) : Souches d’Enterococcus faecium 
ou d’Enterococcus faecalis résistant à la vancomycine ou contenant le gène de 
résistance vanA ou vanB. [vancomycin-resistant enterococci (VRE)] 

Équipe de gestion d’éclosion (EGE) : Comité multidisciplinaire ayant l’autorité 
d’apporter des changements aux pratiques ou de prendre d’autres mesures pour 

contrôler une éclosion. [outbreak management team (OMT)] 

Équipe du programme de PCI / de la PCI : Service d’un organisme de soins de 
santé ayant pour spécialité la prévention et le contrôle des infections et 
regroupant des personnes ayant de la formation et de l’expertise en PCI. [IPAC 
Program Team/IPAC team] 

Équipement de protection individuelle (EPI) : Vêtement porté ou matériel utilisé 
pour se protéger contre des risques. [personal protective equipment (PPE)] 

Équité : Absence de différences injustes, évitables ou remédiables dans le 

traitement fourni à divers groupes de personnes. [equity] 

Essai d’ajustement : Méthode qualitative ou quantitative pour évaluer 
l’ajustement d’un respirateur correspondant à une marque, un modèle et une 
taille en particulier. [fit test] 

Gérance : Utilisation (et conservation) responsable des ressources naturelles, en 

tenant compte de façon complète et équilibrée des intérêts de la société, des 
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générations futures et des espèces, ainsi que des besoins privés, avec l’obligation 
d’en rendre compte à la société 5. [stewardship] 

Gérance des antimicrobiens : Ensemble cohérent d’actions pour promouvoir 
l’utilisation responsable des antimicrobiens de manière à limiter le développement 
d’organismes résistants aux antimicrobiens. [antimicrobial stewardship] 

Gérance des diagnostics : Demander les bons tests pour le bon patient au bon 
moment pour éclairer et optimiser les soins cliniques. [diagnostic stewardship] 

Gérance des ressources : Utilisation durable des ressources renouvelables pour 
que les générations futures puissent en bénéficier, grâce à la conservation, la 
préservation et les politiques gouvernementales. [resource stewardship] 

Gestionnaire/cadre : Personne qui a la responsabilité d’administrer et/ou de 
superviser les affaires opérationnelles d’un organisme de soins de santé et/ou 

qui exerce une autorité sur le personnel. [manager] 

Grappe : Agrégat inhabituel, réel ou perçu, de phénomènes de santé regroupés 
dans le temps et l’espace et déclarés à un organisme de santé. Dans certaines 

régions, le terme éclosion est utilisé de façon interchangeable. [cluster/outbreak] 

Hygiène des mains : Terme général désignant toute action de nettoyage des mains. 
L’hygiène des mains consiste à éliminer la saleté visible et à éliminer ou à tuer les 
microorganismes transitoires. On peut l’assurer à l’aide d’un désinfectant pour les 
mains à base d’alcool ou avec du savon et de l’eau courante. [hand hygiene] 

Hygiéniquement propre : Exempt de pathogènes en nombre suffisant pour 
provoquer une maladie. [hygienically clean] 

Inclusion : Création d’une culture qui accueille, respecte, accepte et valorise la 
diversité. Effort attentif et équitable de répondre aux besoins individuels pour que 
toute personne se sente appréciée, respectée et capable d’apporter une 

contribution à la hauteur de son potentiel. [inclusion] 

Indicateur de rendement : Mesure quantifiable qui rend compte d’un des facteurs 
de réussite cruciaux d’un organisme de soins de santé. Les indicateurs de 
rendement correspondent aux divers buts et objectifs du programme de PCI. Le 
suivi du rendement en rapport avec chaque but ou objectif aide à orienter les 

efforts de progrès et d’amélioration. [performance indicator] 

Indicateurs de rendement : Résultats mesurables et quantifiables utilisés pour 
établir et évaluer le rendement des activités d’un organisme. [key performance 

indicators] 

Infection associée aux soins de santé (IASS) : Infection qu’un patient a acquise 
dans un milieu qui fournit des soins de santé (p. ex., un hôpital), un établissement 
(p. ex., un foyer de soins de longue durée) ou un domicile où des soins sont fournis, 
l’infection n’étant pas présente ou en développement au moment de l’admission du 

patient ou du début du traitement. [healthcare-associated infection (HAI)] 
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Installation de soins de santé : Ensemble d’éléments d’infrastructure physique qui 
soutiennent la prestation de services liés à la santé (c.-à-d. « le bâtiment »). Le 
domicile d’un patient n’est pas considéré comme une installation de soins de santé. 

[healthcare facility] 

Justification : Pour norme de PCI, les analyses scientifiques, les données 
probantes, les pratiques exemplaires ou les directives qui la soutiennent ou qui la 
valident. [rationale] 

Lavage des mains : Élimination physique de microorganismes présents sur les 

mains à l’aide de savon (ordinaire ou antimicrobien) et d’eau courante. [hand 
washing] 

Leadership : L’état ou la position de la personne qui dirige un groupe de 
personnes ou un organisme, ou la capacité de diriger. [leadership] 

Mesures administratives : Mesures mises en place pour réduire les risques 

d’infecter le personnel ou les patients (p. ex. protocoles et procédures de prévention 
et de contrôle des infections; éducation et formation). [administrative controls (AC)] 

Mesures techniques : Mesures mécaniques mises en place pour réduire le risque 
d’infection du personnel ou des patients (p. ex., système de chauffage, de 
ventilation ou de climatisation, conception des chambres, positionnement de 

lavabos réservés au lavage des mains). [engineering controls] 

Milieu de soins de santé : Tout endroit où des soins de santé sont dispensés, dont 
les soins d’urgence, les soins préhospitaliers, les soins hospitaliers, les soins de 
longue durée, les soins à domicile, les soins ambulatoires, ainsi que les installations 
et les endroits dans la communauté où des soins sont fournis (p. ex., 

établissements d’enseignement, milieux résidentiels, établissements correctionnels, 
cabinets dentaires, cabinets de médecins), ce qui englobe aussi les régions 
distantes et isolées. Les définitions des milieux de soins peuvent se recouper, car 
certains milieux peuvent offrir plusieurs types de soins, comme les soins à long 
terme ou ambulatoires fournis par les milieux de soins actifs, ou les soins 

complexes fournis dans les milieux de soins de longue durée. [healthcare setting] 

Nettoyage après un congé/transfert : Nettoyage méticuleux de la chambre ou de 
la zone du lit d’un client/patient/résident après un congé, un transfert ou un 
décès afin d’éliminer les microorganismes que les prochains occupants ou le 
personnel pourraient contracter, ainsi que le nettoyage effectué après la 
cessation de certains types de précautions additionnelles. [discharge/transfer 

cleaning] 

Norme de PCI : Exigence primordiale pour une composante donnée du 
programme de PCI. [IPAC Standard] 

Norme : Énoncé officiel des attentes, des valeurs et des priorités pour un rôle, 

une profession ou un programme. Aux fins du présent document, exigences 
minimales d’un programme (de PCI). [standard] 

Numérateur : Chacun des événements sous surveillance qui surviennent au sein 
d’une population à risque (le dénominateur). [numerator] 
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Objectifs mesurables : Étapes spécifiques et mesurables à accomplir pour 
atteindre un but. [measurable objectives] 

Organisme antibiorésistant (OA) : Microorganisme qui a développé une résistance à 
l’action de plusieurs agents antimicrobiens et qui a une importance particulière du 
point de vue clinique ou épidémiologique (p. ex. BLSE, SARM, ERV). [antimicrobial-

resistant organism (ARO)] 

Partenaire/soignant essentiel : Personne désignée (choisie par le patient ou son 
mandataire) qui fournit des soins essentiels [essential caregiver/partner] 

Parties prenantes : Personnes touchées par une décision ou capables de 
l’influencer. Il peut s’agir d’un individu, comme un employé, un client ou un 
citoyen, ou d’un groupe, ayant des rapports avec un organisme, des 
responsabilités envers lui ou un intérêt dans son succès. [relevant parties] 

Patient : Aux fins du présent document, le terme « patient » englobe les clients, 

patients, résidents et autres bénéficiaires de soins. Personne qui reçoit des soins 
ou qui est inscrite pour en recevoir. [patient] 

Personnel : Toute personne menant des activités dans un organisme de santé, y 
compris, sans s’y limiter, les travailleurs de la santé, les employés contractuels et 

les étudiants. [staff] 

Plan d’intervention d’urgence (PIU) : Approche coordonnée qui prépare la 
réaction aux catastrophes et aux urgences. Voir système de commandement en 
cas d’incident (SCI) / système de gestion des incidents (SGI). [emergency 
response plan (ERP)] 

Politique : Principes documentés qu’un organisme de soins de santé utilise pour 

orienter la gestion de ses affaires. [policy] 

Portée : Aux fins du présent document, l’étendue du programme de PCI, qui 

englobe le domaine, la matière, le public cible et les parties concernées. [scope] 

Pratique de la PCI : Application, au sein des organismes de santé, des normes, 
des politiques, des procédures et des protocoles de prévention des infections 

associées aux soins de santé. [IPAC practice] 

Pratiques de base (PB) : Système de pratiques de prévention et de contrôle des 
infections, recommandé par l’Agence de la santé publique du Canada, à 
appliquer à tous les soins fournis à tous les clients/patients/résidents pour 
prévenir et contrôler la transmission des microorganismes dans tous les milieux 
de soins. Internationalement, on utilise aussi le terme « précautions standard ». 
[routine practices (RP)] 

Précautions additionnelles (PA) : Précautions (contre les contacts, les gouttelettes 
ou la transmission par voie aérienne) nécessaires en plus des pratiques de base 
pour réduire le risque de transmission en présence de certains agents pathogènes 
ou certaines présentations cliniques. Les précautions dépendent du mode de 
transmission (p. ex., contact, gouttelettes, voie aérienne). [additional precautions 

(AP)] 
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Précautions contre la transmission par voie aérienne : Précautions utilisées en plus 
des pratiques de base pour les patients atteints ou possiblement atteints d’une 
maladie transmise par voie aérienne (p. ex., par de petits noyaux de gouttelettes qui 

restent en suspension dans l’air et qui peuvent être inhalés par d’autres personnes). 
[airborne precautions (AP)] 

Précautions contre les contacts : Précautions additionnelles appliquées aux 
patients ayant une infection constatée ou soupçonnée transmissible par contact 
direct ou indirect. [contact precautions] 

Précautions contre les gouttelettes : Précautions additionnelles appliquées aux 
patients ayant une infection constatée ou soupçonnée transmissible par des 
gouttelettes respiratoires de plus grande taille qui se posent sur les 
muqueuses 12. [droplet precautions] 

Prévention et contrôle des infections (PCI) : Discipline qui s’occupe de prévenir 

les infections associées aux soins de santé. [infection prevention and control 
(IPAC)] 

Prévention et contrôle des infections Canada (PCI Canada) : Organisme 
regroupant des personnes ayant des responsabilités ou un intérêt pour la PCI 
dans le contexte des milieux de soins. Ses membres comprennent des 

professionnels qui travaillent dans des domaines connexes, comme les soins 
infirmiers, l’épidémiologie, la médecine, la technologie de laboratoire et la santé 
publique, ainsi que dans l’industrie. L’adresse du site Web de PCI Canada est : 
ipac-canada.org. [Infection Prevention and Control Canada (IPAC Canada)] 

Principe de précaution : Exigence d’un niveau plus élevé de prudence ou d’action 

préventive là où il y a risque de conséquences graves et absence de certitude 
scientifique absolue face à un microorganisme infectieux. [precautionary 

principle] 

Procédure : Manière établie ou officielle de faire quelque chose; série d’actions 
exécutées dans un certain ordre ou d’une certaine manière pour accomplir une 

tâche ou un processus donné. [procedure] 

Professionnel/professionnelle de la PCI : Personne dont les responsabilités 
principales sont de développer, d’appliquer, d’évaluer et de faire connaître les 
politiques, les procédures et les pratiques qui ont une incidence sur la prévention 
des infections. Voir « Définition de professionnel de la PCI » dans le site Web de 
PCI Canada : https://ipac-canada.org/definition-of-an-icp. [IPAC Professional 

(ICP)] 

Programme de gérance des antimicrobiens : Programme qui soutient des 
interventions coordonnées visant à améliorer et à mesurer l’utilisation appropriée 
des antimicrobiens, notamment la sélection, le dosage, la durée de la thérapie et 

la voie d’administration. [antimicrobial stewardship program] 
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Programme de PCI : Dans le présent document, tous les éléments de la PCI au 
sein d’un organisme de soins de santé, soutenus par le conseil d’administration 
et les cadres supérieurs, gérés par le ou la responsable ou l’équipe de la PCI et 

assurés par tous les membres de l’organisme. [IPAC program] 

Programme de soins des mains : Élément essentiel de l’hygiène des mains 
comprenant l’évaluation des soins des mains, la formation des travailleurs de la 
santé, la fourniture de produits hydratants pour les mains et la fourniture de 
désinfectant pour les mains à base d’alcool contenant un émollient. [hand care 
program] 

Protocole : Ensemble de règles, de lignes directrices ou de procédures qui 
définissent des lignes de conduite face à des situations ou à des événements 

particuliers. [protocol] 

Responsable de la PCI : Personne qui a la responsabilité du programme de PCI 

au sein d’un organisme. Il peut s’agir d’une personne pratiquant seule (p. ex., 
dans un établissement de soins de longue durée) ou à la tête d’une équipe de 
PCI. [IPAC lead] 

Retirer : Enlever, désenfiler (p. ex., l’équipement de protection individuelle) 
[doffing] 

Retraitement de dispositifs médicaux (RDM) : Le nettoyage, la désinfection et la 
stérilisation de dispositifs ou d’équipements médicaux réutilisables; un endroit 
aménagé pour le retraitement de dispositifs médicaux réutilisables (pas 
nécessairement un service centralisé). Dans des milieux de soins plus petits, 
comme les cliniques et les cabinets dans la communauté, il peut s’agir d’un 
endroit à l’écart des patients qui sert au retraitement de dispositifs médicaux 

réutilisables. [medical device reprocessing (MDR)] 

Revêtir : Mettre, enfiler (p. ex., l’équipement de protection individuelle) [donning] 

Risque : Menaces ou résultats indésirables auxquels on peut s’attendre si une 
démarche ou une pratique particulière de PCI ne satisfait pas à la norme (p. ex., 

non effectuée ou mal effectuée). [risk] 

Risques interpersonnels : Actions ou paroles comportant la possibilité que la 
personne soit considérée comme ignorante, incompétente ou dérangeante, ce 

qui peut la décourager de s’exprimer contre la majorité [interpersonal risks]. 

Santé et sécurité au travail (SST) : Services préventifs et thérapeutiques dispensés 

dans un milieu de travail par des professionnels qualifiés de la santé au travail, p. ex. 
infirmières, hygiénistes, médecins. Autres désignations : santé et mieux-être, 
hygiène du travail ou hygiène professionnelle. [Occupational Health and Safety 

(OHS)] 

Sécurité psychologique : L’absence d’atteinte ou de menace au bien-être mental 

qu’un travailleur ou une travailleuse pourrait ressentir. La sécurité psychologique 
est rehaussée en prenant des précautions pour éviter les blessures ou les 

risques à la santé psychologique des travailleurs. [psychological safety] 



 

 
 
PCI Canada : Normes de programme de PCI | novembre 2024 | page 18 

Soins à domicile : Prestation d’un grand éventail de soins de santé et de services de 
soutien à des clients/patients en vue de rétablir, de promouvoir et d’entretenir la 
santé, de fournir des services de répit et des soins palliatifs, ou de prévenir ou de 

retarder l’admission en foyer de soins de longue durée. Les soins à domicile sont 
dispensés là où les clients/patients résident (p. ex. maisons, foyers pour personnes 

âgées, foyers de groupe, centres de soins palliatifs). [home care] 

Soins communautaires : Services de santé fournis à domicile, ainsi que dans les 
hôpitaux communautaires, les établissements de soins intermédiaires, les 

cliniques et les écoles. [community care] 

Soins essentiels : Soutien émotionnel, physique et/ou psychologique nécessaire 

au bien-être d’un patient [essential care] 

Soins primaires : Soins courants pour des problèmes de santé urgents, bien que 
mineurs ou communs; soins de santé mentale; soins de maternité et 

pédiatriques; services psychosociaux; liaison avec les soins à domicile; 
promotion de la santé et prévention de maladies, conseils nutritionnels et soins 
de fin de vie. Inclus dans les soins primaires sont les services de médecine 
générale, de pharmacie, de dentisterie et d’optométrie. [primary care] 

Sous-traitant : Personne ou employeur embauchés à titre contractuel pour 

fournir du matériel ou des services à une autre personne ou à un autre 
employeur. Dans le présent document, les sous-traitants sont considérés comme 
faisant partie du personnel, en raison de leur exposition aux risques d’infection 
liés au contact avec les travailleurs, les patients ou les matières dangereuses 
(p. ex., amiante, moisissure). [contractor/contract worker] 

Staphylococcus aureus résistant à la méthicilline (SARM) : Souche de 
Staphylococcus aureus résistant aux antibiotiques bêta-lactamines, comme la 
cloxacilline et les céphalosporines. [Methicillin-resistant Staphylococcus aureus 
(MRSA)] 

Superviseur : Toute personne qui dirige le travail d’un autre travailleur de la santé. 

[supervisor] 

Surveillance : Collecte, compilation et analyse systématiques et continues de 
données et diffusion d’informations en temps opportun aux personnes qui en ont 
besoin pour passer à l’action. [surveillance] 

Surveillance des processus : Surveillance exercée pour évaluer ou mesurer des 

processus (ce qui est fait à un patient ou pour un patient au cours de son 
expérience dans le système de santé) [process surveillance] 

Surveillance des résultats : Surveillance qui mesure des résultats attribuables 
aux soins dans un organisme de soins de santé (p. ex., infections associées aux 
soins de santé). Un exemple de surveillance des résultats lié au programme de 

PCI est la surveillance des taux d’infection. [outcome surveillance] 

Surveillance syndromique : Détection des signes et des symptômes de maladies 
infectieuses qui sont discernables avant la confirmation du diagnostic en 
laboratoire. [syndromic surveillance] 
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Système de commandement en cas d’incident (SCI) / système de gestion des 
incidents (SGI) : Système standardisé de gestion sur les lieux visant à assurer 
l’efficacité et l’efficience de la gestion d’incidents en intégrant divers 

établissements, équipements, travailleurs, procédures et communications dans 
une même structure organisationnelle. [incident command system (ICS) / incident 

management system (IMS)] 

Travailleur de la santé / fournisseur de soins de santé : Personne qui travaille 
dans un milieu de soins de santé et qui entre en contact direct avec les patients, 

y compris, sans s’y limiter : personnel infirmier, médecins, dentistes, personnel 
infirmier praticien, personnel paramédical, personnel d’intervention d’urgence 
(dans certains cas), autres professionnels de la santé, personnel non réglementé 
des soins de santé, personnel enseignant et étudiants en clinique, personnel des 
services environnementaux, bénévoles. [healthcare worker / healthcare provider] 

Visiteur : Toute personne au sein d’un organisme de soins de santé qui n’est pas 
sous le contrôle direct de l’employeur et qui ne joue pas un rôle actif dans la 

prestation de soins. [visitor] 

 
NOTE 

Dans ce document, ces termes suivent l’usage terminologique des normes de la 
CSA : 

« Doit » indique une exigence, c’est-à-dire une prescription que l’utilisateur doit 
respecter pour assurer la conformité à la norme; 

« Devrait » indique une recommandation ou ce qu’il est conseillé mais non 

obligatoire de faire; et 

« Peut » indique une option ou ce qui est permis dans les limites de la norme. 
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Introduction 

Le contexte 

Les infections associées aux soins de santé (IASS) sont des infections qui 
surviennent en lien ou en rapport avec la prestation de soins de santé. Incluses 
parmi les IASS sont les infections du sang, les infections postopératoires, les 
infections urinaires et les infections respiratoires et entériques saisonnières. 
Depuis plus de 20 ans, les IASS sont reconnues comme un enjeu de sécurité des 
patients et un important effet indésirable des soins de santé 1-4, 13-19. Malgré les 
améliorations notées dans certains domaines (p. ex., infections à C. difficile), 
elles demeurent un problème sérieux 19-22. 

Des études de prévalence ponctuelle menées au Canada ont estimé que 7,9 % 
des patients hospitalisés ont contracté au moins une IASS 20, 21. Les IASS ont un 

impact important sur les dépenses de santé, en raison de l’hospitalisation 
prolongée, de la réadmission et de la consommation accrue de ressources 
coûteuses 9, 23, 24.  

Quand les IASS impliquent des organismes résistants aux antibiotiques, les 
conséquences s’aggravent 25 : la mortalité associée aux organismes 
antibiorésistants (OA) était de 15,2 % à 32,7 % en 2017 20 et 14 000 décès ont été 
recensés en 2018 21. Les plus récentes estimations indiquent que les infections 
aux OA ajoutent annuellement 1,4 milliard de dollars aux coûts du secteur de la 
santé au Canada 26. Dans les soins de longue durée (SLD), les éclosions 
entraînent des coûts importants pour l’organisme : bien que les études soient 

limitées 27, selon les estimations, les taux canadiens d’IASS dans les milieux de 
SLD sont d’environ 5 à 6 sur mille jours de résidence 28. À l’échelle internationale, 
environ 40 % des morts dus au coronavirus 2 du syndrome respiratoire aigu 
sévère (SARS-CoV-2/COVID-19) dans la première année de la pandémie étaient 
des résidents de foyers de SLD 29 et dans certaines parties du Canada, le 
pourcentage était encore plus élevé 30.  

Le rapport coût-efficacité des stratégies de PCI dans les milieux autres que les 
soins actifs n’a pas encore été étudié à fond 31.  

La raison d’être d’un programme de PCI 

Il est estimé depuis longtemps que jusqu’à 70 % des IASS seraient évitables 32-36 
et qu’un programme de PCI efficace 37, 38 peut réduire le nombre d’IASS 39-44, la 
durée des hospitalisations 24, l’utilisation des antimicrobiens et la résistance aux 
antimicrobiens 45, de même que les coûts liés au traitement des infections 46. De 
nouvelles études sont venues le confirmer 47.  

Comme les soins de santé continuent d’évoluer et que de plus en plus de 
traitements complexes sont offerts ailleurs que dans les milieux de soins actifs 
(p. ex., soins ambulatoires, cabinets de soins primaires, soins de longue durée, 
soins à domicile), les programmes de PCI doivent viser tout le continuum des 
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milieux et des organismes de soins. Pour ce qui est des soins de longue durée, 
un sondage mené en 2005 a indiqué que les ressources et la programmation de 
la PCI étaient bien en deçà des suggestions des experts canadiens et 

américains 48 et l’expérience de la COVID-19 a montré que cela n’a pas 
changé 49, 50.  

La récente expérience de la pandémie de SARS-CoV-2 dans les foyers de soins 
de longue durée au Canada a fait voir l’urgence d’avoir des programmes de PCI 
adéquatement pourvus de ressources comme norme de pratique de la sécurité 

des soins de santé 50, 51.  

Les IASS affectent aussi le personnel, comme en témoigne l’incidence des 
infections à SARS-CoV-2, qui ont atteint jusqu’à 43 % des travailleurs de la 
santé 52, et la proportion de cas de COVID-19 qui, malgré l’exposition 
communautaire, a dépassé 10 % dans la première vague.  

Le programme de PCI et le leadership organisationnel doivent aussi s’occuper de 
problèmes de gérance autres que la résistance antimicrobienne 53. À l’échelle 
internationale, les besoins en gérance des ressources sont plus grands que 
jamais. La pandémie de COVID-19 a fait voir comment les soins de santé en 
général 54 et les programmes de PCI en particulier 55 peuvent générer de grandes 
quantités de déchets médicaux. L’utilisation appropriée des ressources des 
soins de santé est non seulement un aspect essentiel des soins axés sur le 
patient 56 et de la santé et la sécurité au travail 57, mais aussi un enjeu pour la 
planète, notamment à cause de l’impact environnemental des déchets (p. ex., 
produits à usage unique 58, matières plastiques de l’EPI 59, produits chimiques 60).  

Les normes pour les programmes de PCI 

Pourquoi faut-il des normes pour les programmes de PCI? 

Tandis que l’orientation de la PCI au palier international est assurée par 
l’Organisation mondiale de la santé (OMS) 61, le système de santé au Canada a 
pour fondement la Loi canadienne sur la santé 62, qui assure des soins de santé 
universels et financés par l’État qui relèvent de la compétence provinciale et 
territoriale. Les changements économiques et politiques (p. ex., le vieillissement 
de la population, la hausse de l’espérance de vie) ont mené à des taux 
d’occupation dépassant 100 % dans les établissements de soins de santé et à de 
longues listes d’attente, notamment pour les places en foyer de soins de longue 
durée 51.  

Les programmes de soins de santé nationaux, provinciaux, territoriaux, 
régionaux/municipaux et locaux ont des rôles distincts pour ce qui est de 
déterminer des composantes essentielles des programmes de PCI 63.  

▪ Le palier d’autorité national a la responsabilité de la protection et de la 
réglementation de la santé; de la sécurité des consommateurs; et de la 

surveillance et de la prévention des maladies, y compris l’élaboration et la 
diffusion de lignes directrices techniques nationales, en utilisant les 
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meilleures données probantes disponibles pour établir un éventail de lignes 
directrices fondamentales.  

L’autorité de la santé au palier national devrait exercer, directement ou par 

délégation, le pouvoir de réglementer, d’orienter, de promouvoir et de 
surveiller l’observation des règlements.  

▪ L’autorité provinciale/territoriale devrait administrer et dispenser la plupart 
des services de santé.  

▪ Les autorités régionales/municipales sont principalement responsables 

d’administrer les bureaux de santé publique et de surveiller les mesures de 
lutte contre les maladies infectieuses.  

▪ Le palier local (l’organisme de soins de santé) doit fournir les soins aux 
patients, au personnel et aux autres de façon sécuritaire et efficace. 
L’organisme de soins de santé adapte et applique les lignes directrices 
techniques nationales à l’échelle locale.  

▪ Les composantes ayant trait à la PCI dans les programmes des paliers 
national, provincial et local devraient être harmonisées et cohérentes.  

Les publications de sociétés scientifiques, d’organismes provinciaux ou d’autres 
groupes d’experts et associations professionnelles 1, 64-66 suggèrent des 
composantes à inclure dans les programmes de PCI en se fondant sur des 
expertises ou d’autres justifications.  

Les normes reflètent les attentes, les valeurs et les priorités de la profession 67. 
Lorsqu’elle s’applique à une personne, la norme est un degré de rendement 
attendu et atteignable contre lequel on peut mesurer le rendement actuel 68

. Les 
professions autoréglementées sont caractérisées par leurs normes de pratique, 
qui se fondent sur les valeurs de la profession 69. À titre de porte-parole national 
des professionnels de la PCI de tous les secteurs des soins de santé dans toutes 
les provinces et les territoires, PCI Canada est un chef de file de la promotion des 
pratiques exemplaires de la PCI et sait reconnaître les normes qui caractérisent 
les programmes de PCI efficaces. 

Les Normes pour les programmes de PCI rassemblent des ressources, des études 
scientifiques, des lignes directrices et des recommandations portant sur le 
développement, la mise en œuvre et l’évaluation des programmes de PCI dans 
tout le continuum de soins. La mise en œuvre des Normes pour les programmes 
de PCI Canada aidera à assurer la sécurité des soins aux patients et de la 
pratique de la PCI au Canada.  

L’audit de programme de PCI 

L’audit d’un programme de PCI est une évaluation complète et objective de la 
conception et de l’efficacité de tous les aspects du programme de PCI d’un 
organisme de soins de santé par rapport à une norme approuvée. L’audit est 

reconnu comme une démarche essentielle pour juger de l’état du programme et 
éclairer les initiatives d’amélioration de la qualité menées dans les divers 
départements et services 70.  
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Les données tirées des audits serviront à orienter les buts et les objectifs 
annuels du programme de PCI. Elles peuvent aussi aider à cerner des aspects à 
viser pour l’amélioration de la qualité. Les cycles de l’amélioration de la qualité 

(AQ) peuvent comporter des modifications aux pratiques. L’AQ bien réussie 
comprend des changements soutenus aux pratiques et l’adoption répandue de 
processus de PCI améliorées 71.  

Le professionnel / la professionnelle de la PCI qui effectue les audits sert de 
modèle de rôle et d’agent de changement 72. Le personnel et les gestionnaires bien 

motivés réussiront à améliorer les pratiques de PCI et à réduire les IASS 73, 
notamment lorsque les résultats des démarches d’audit sont communiqués aux 
gestionnaires et au personnel pour soutenir les efforts d’amélioration 74, 75.  

L’outil IPAC Program Audit Tool (PAT©) de PCI Canada aide les auditeurs à juger 
si un programme de PCI est conforme aux normes. Cet outil existe aussi sous la 

forme d’une publication distincte augmentée d’une annexe d’audit, Auditing the 
Infection Prevention and Control (IPAC) Program, à laquelle les membres de PCI 
Canada ont accès.  

Il est à noter que dans ces Normes, l’ordre de la présentation des composantes de 
base des programmes de PCI n’est pas un ordre d’importance. Toutes les 
composantes de base devraient être considérées comme étant également 
importantes et essentielles à la mise en place et au fonctionnement efficace des 
programmes et des pratiques de PCI.  

De plus, ces normes ne doivent pas être considérées comme exhaustives. Les 
travailleurs de la santé devront aussi consulter d’autres sources d’orientations, de 
politiques et de procédures (locales, provinciales/territoriales et nationales) en 
plus du présent document.  

  

https://ipac-canada.org/photos/custom/Members/Tools/PAT_Workbook.pdf
https://ipac-canada.org/photos/custom/Members/Tools/Audit_Annex.pdf
https://ipac-canada.org/photos/custom/Members/Tools/Audit_Annex.pdf
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NORMES POUR LES PROGRAMMES DE PCI  
ÉTABLIES PAR PCI CANADA 

1 Un environnement habilitant : la culture de 
la sécurité 

La sécurité des patients est une préoccupation centrale et un engagement pour 
tous les organismes de soins de santé. Il est important de réduire les risques 
d’infection pour fournir un environnement sûr aux patients, aux travailleurs et à 
tous au sein de l’organisme. Les programmes de PCI comportent des indicateurs 
de qualité afin de soutenir les efforts continus d’amélioration de la qualité dans 
une organisation apprenante. La culture de la sécurité de la PCI consiste en 
l’engagement commun et les valeurs, attitudes et actions des dirigeants et des 
employés qui portent la conviction que l’environnement des soins de santé doit 

être un lieu sûr contre l’acquisition et la transmission d’infections. 

1.1 La culture de la PCI (l’engagement et l’appui de la direction) 

L’organisme de soins de santé fait participer tous ses membres à la promotion 

de la culture de la PCI au sein de l’organisme 64-66, 76, 77. La participation active et 
l’engagement envers la sécurité des patients et du personnel à tous les paliers de 
gestion sont d’importants facteurs prédictifs de la conformité aux pratiques de la 
PCI 78-80. Les partenariats et la collaboration avec les parties concernées internes, 
dont les travailleurs de la santé, les médecins et les bénévoles, avec l’apport des 
patients et des familles, sont importants pour le développement et le 
rayonnement des lignes directrices et des pratiques exemplaires au sein d’un 
organisme. L’équipe de PCI travaille avec ses partenaires à la réalisation de 
campagnes d’activités, d’éducation et de sensibilisation à la PCI.  

Une culture organisationnelle du changement continu en matière de PCI dépend 
de la mise en commun de l’obligation redditionnelle 63 et de la responsabilisation 
pour les processus de PCI 66, dont résultent des améliorations à la sécurité des 
patients 64.  

Le programme de PCI n’appartient pas seulement à l’équipe de PCI; il est 
développé partout dans l’organisme par la collaboration des partenaires internes 

et externes à tous les paliers.  
 

NORME 1 

 
 

  

Les dirigeants et le personnel de l’organisme de soins de 
santé doivent communiquer, être des modèles de rôles et 
s’investir dans le développement et le maintien d’une culture 
de prévention des infections dans l’ensemble de 
l’organisme.  
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NORME 2 

 
 

 

Les activités et les campagnes de sensibilisation des 
programmes de PCI doivent être développées en 
partenariat et en collaboration avec les parties prenantes 
concernées.  

1.2 La mission, la vision et les valeurs du programme de PCI 

La prévention des infections est une vision commune à tous dans le domaine 
des soins de santé. Tous doivent comprendre leur rôle dans le cadre d’un 
programme de PCI appuyé par une large participation multidisciplinaire et par un 
message affirmant clairement que tout le monde compte dans l’organisation et 
que tout le monde a la responsabilité de prévenir les infections 78, 79. 

Le programme de PCI a une vision et une intention ou une mission claire qui : 

▪ s’harmonise avec la mission, la vision et les valeurs de l’organisme; 

▪ sert de base pour la planification et l’orientation du programme de PCI; 

▪ est communiquée à ses partenaires; et 

▪ est révisée régulièrement.  

Le conseil d’administration et les cadres supérieurs reconnaissent que le 
programme de PCI de l’organisme est un élément crucial de son plan stratégique 
visant à améliorer la qualité et la sécurité des patients 80. Les plans opérationnels 
annuels soutiennent le plan stratégique, les buts et les objectifs du programme 
de PCI et sont alignés avec les opérations quotidiennes. Il règne dans 
l’organisme une culture d’adhésion et de responsabilisation grâce à l’appui des 
cadres supérieurs et du conseil d’administration aux buts et aux priorités du 
programme de PCI de l’organisme 81.  
 

NORME 3 

 
 

 

L’organisme de soins de santé doit avoir pour son 
programme de PCI une vision claire, soutenue par le 
conseil d’administration / l’organe directeur / les cadres 
supérieurs.  

1.3  La sécurité des patients 

La sécurité des patients est une priorité stratégique de l’amélioration de la 
qualité pour un organisme de soins de santé. Le rôle crucial du programme de 
PCI est reconnu par les organismes d’agrément, qui ont parmi leurs buts en 
matière de sécurité des patients de réduire le risque et l’impact des IASS dans 
tout le continuum de soins 82, 83. 

Les cadres supérieurs et les organes directeurs des organismes de soins de 
santé canadiens s’occupent de la qualité des soins cliniques et de la sécurité des 
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patients 84. L’organe directeur doit ultimement rendre compte de la qualité et de 
la sécurité des services de l’organisme et par l’attention portée aux questions de 
sécurité des patients, il favorise une culture de la sécurité des patients qui mène 

à l’amélioration des résultats et des processus des soins 82.  

Plusieurs éléments du programme de PCI sont des indicateurs de qualité des 
soins, notamment les indicateurs de résultats, comme les taux d’infection, ou les 
indicateurs de processus, comme les tendances qui se dégagent des audits des 
pratiques 83.  

Tandis qu’une culture de sécurité positive favorise le succès des interventions, 
réciproquement, les interventions efficaces des organismes de soins de santé 
favorisent l’amélioration de la culture 84.   

Le rôle du programme de PCI dans le maintien de la sécurité des patients 
implique aussi bien les patients que les membres de la famille et les visiteurs 

dans le milieu de soins. Les interventions du programme de PCI qui visent la 
sécurité des patients peuvent inclure, par exemple :  

▪ le dépistage initial des maladies transmissibles et des organismes 
antibiorésistants, ainsi que l’évaluation continue des risques;  

▪ l’accès aux ressources pour l’hygiène des mains et à l’équipement de 

protection individuelle (EPI), et 

▪ des informations conviviales sur les pratiques de base et les précautions 
additionnelles.    

Les patients devraient avoir des occasions de prendre part à la planification et 
aux décisions sur les activités d’amélioration de la qualité 85, 86, dont celles qui ont 

trait au programme de PCI. Leur participation peut se faire par l’entremise d’un 
ombudsman des patients, d’un conseil de résidence, de sondages de patients 
et/ou de rétroactions des patients lors d’enquêtes sur les éclosions ou 
d’analyses des causes fondamentales.  
  

NORME 4 
 

 
   
   
 

La sécurité des patients en relation avec le programme de 
PCI doit être une priorité stratégique de l’organisme de 
soins de santé.  

1.4 La conciliation travail-vie personnelle en rapport avec la PCI  

La conciliation travail-vie personnelle comprend des mesures de soutien 
structurales et culturelles qui aident les employés à harmoniser leur travail 
rémunéré avec leurs autres rôles importants dans la vie 87. Il s’agit de créer un 
environnement de travail plus flexible et accommodant qui permet aux employés 
de mieux se concentrer sur les tâches de leur emploi pendant qu’ils sont au 

travail. La conciliation travail-vie personnelle est une philosophie et un ensemble 
défini de mesures de soutien fournies par l’organisme pour aider les travailleurs 
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à connaître le succès au travail et à la maison. Ces mesures supposent un 
engagement de la direction envers la qualité de la conciliation travail-vie 
personnelle pratiquée dans l’organisme, une culture organisationnelle qui 

soutient les activités visant à améliorer la sécurité du milieu de travail, des 
programmes qui répondent aux besoins liés aux événements de la vie et la 
flexibilité permettant de répondre tant aux besoins du personnel qu’aux besoins 
du milieu de travail et des organismes de soins de santé 88. 

Les organismes reconnaissent que la santé et la sécurité de la main-d’œuvre et 

de l’environnement de travail sont une priorité stratégique pour la qualité des 
soins 89. Les initiatives des programmes de PCI pour la prévention des maladies 
et des blessures parmi le personnel font partie des programmes de conciliation 
travail-vie personnelle, de santé et de mieux-être, qui comportent ces mesures :  

▪ les politiques, les procédures et les protocoles des programmes de PCI qui 

respectent les dispositions législatives pertinentes; 

▪ la formation des travailleurs de la santé en matière d’évaluation des risques 
et d’utilisation de l’EPI et d’autres équipements de sécurité au besoin;  

▪ l’accès aux recherches et aux informations sur les pratiques exemplaires en 
matière de sécurité du personnel; 

▪ des ressources pour protéger le personnel contre les maladies infectieuses 
(p. ex., EPI, équipement de l’hygiène des mains, programmes 
d’immunisation, initiatives de sécurité des objets tranchants et piquants); 

▪ les protocoles de gestion des cas éventuels d’exposition du personnel aux 
infections; 

▪ les enquêtes sur les incidents pour éviter qu’ils ne se reproduisent; 

▪ les mesures de gestion des problèmes de non-conformité des pratiques de 
PCI; et 

▪ les mesures d’accommodement, notamment en ce qui concerne les 
maladies infectieuses et l’exposition à celles-ci. 

La sécurité du personnel comprend aussi la sécurité psychologique 90, c’est-à-
dire la conviction partagée que la culture de l’équipe soutient la prise de risques 
interpersonnels et que le personnel a la permission d’être soi-même, sans crainte 
de harcèlement ou d’incivilité 91, ce qui rehausse l’assurance, la créativité, la 
confiance et la productivité 92, 93. Les leaders encadrent le travail de façon à 
reconnaître et à soutenir les personnes qui apportent des contributions 
appréciées, à créer un environnement qui favorise l’éducation permanente et 

l’excellence et à encourager les membres de l’équipe à reconnaître et à 
abandonner les préjugés inconscients 94, 95.  

Un milieu de travail sécuritaire fait preuve d’intégrité et de respect pour tous en 
soutenant la diversité, l’équité et l’inclusion, notamment pour l’égalité des 
chances, et en condamnant le racisme et la discrimination. Cette volonté est 

animée par des activités de sensibilisation visant à rehausser la compétence 
culturelle, y compris dans le cadre de l’embauche, des recherches et du travail 
quotidien.  
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NORME 5 

 
 

 

L’organisme de soins de santé doit faire preuve 
d’engagement envers des stratégies visant à prévenir 
l’exposition du personnel aux microorganismes et les 
infections qui en résultent. 

 
 

NORME 6 

 
 

 

L’organisme de soins de santé doit faire preuve 
d’engagement envers des stratégies de conciliation 
travail-vie personnelle afin de soutenir activement le bien-
être mental et la sécurité psychologique de son personnel. 

 

NORME 7 

 
 

 

L’organisme de soins de santé doit faire preuve 
d’engagement envers la diversité, l’équité et l’inclusion 
dans le milieu de travail. 
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2 Le programme de PCI : son cadre 
fondamental 

2.1 La gouvernance et le leadership du programme de PCI 

Le leadership organisationnel efficace joue un rôle important dans les activités 
liées à la prévention des IASS en inculquant une culture d’excellence et en 
inspirant le personnel 96.  

Le leadership est une des clés de la prévention des IASS et l’intégration d’experts 
de la PCI dans le processus facilite la mise en pratique des résultats des 
recherches 96.  

La gouvernance est le cadre dans lequel les organismes de soins de santé 
répondent de leur responsabilité d’assurer la mise en place de systèmes 

rigoureux pour surveiller, soutenir et continuellement améliorer la sécurité et la 
qualité des soins 97, 98. Le programme de PCI est un aspect essentiel de la 
gouvernance et il maintient un profil clinique et un profil administratif élevés.   

2.1.1 La valeur du programme de PCI pour l’organe directeur / les 
cadres supérieurs 

La qualité des soins de santé est inhérente à la gouvernance clinique et elle est 
de la responsabilité directe de la direction générale, du conseil d’administration / 
de l’organe directeur et des cadres supérieurs de l’organisme de soins de santé. 
L’organisme assure l’engagement envers la PCI par la participation et le 
patronage actifs des dirigeants, qui sont des éléments essentiels d’un 
programme de PCI bien réussi 99.  

Un programme de PCI qui fonctionne bien et qui est bien appuyé apporte de la 
valeur à l’organisme et améliore son rapport coût-efficacité en aidant à réduire le 
nombre, la durée des soins et les coûts du traitement des IASS 8, 35. Investir dans 
les programmes de PCI est une priorité qui profite à l’ensemble de l’organisme 81. 
Le soutien des dirigeants de l’organisme inclut l’affectation de ressources 
adéquates aux programmes de PCI pour qu’ils respectent bien les normes 97.  

Le conseil d’administration et les cadres supérieurs font voir aux patients, au 
public et à eux-mêmes qu’ils avancent continuellement vers l’atteinte de tous 
leurs engagements par rapport au programme de PCI 98. Des preuves témoignent 

des communications régulières entre les cadres supérieurs et le conseil 
d’administration / l’organe de direction au sujet des attentes des patients, des 
visiteurs et du personnel par rapport au programme de PCI 98.  
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NORME 8 

 
 

 

Le programme de PCI doit être une partie essentielle de la 
gouvernance et maintenir un profil clinique et un profil 
administratif élevés.  

 

2.1.2 Le rôle du programme de PCI dans le plan stratégique de 
l’organisme de soins de santé 

Une approche organisationnelle globale est nécessaire pour assurer la mise en 
œuvre d’un programme de PCI efficace dont les cadres supérieurs ont la 
responsabilité ultime.  

Les dirigeants de l’organisme fournissent du soutien à l’élaboration et à la mise 
en œuvre des plans opérationnels du programme de PCI, afin de réaliser son plan 
stratégique, ses buts et ses objectifs et d’orienter ses opérations au quotidien 96. 
L’exécution du programme repose non seulement sur l’équipe de PCI, mais aussi 
sur les gestionnaires des services infirmiers et de divers départements, dont les 
services environnementaux, le service de santé et sécurité au travail, la direction 
des services médicaux, le service de retraitement des dispositifs médicaux et 
d’autres services et personnes au sein de l’établissement qui sont touchés par la 
prestation efficace du programme 65, 77.  
 

NORME 9 

 
 

 

Le conseil d’administration / les cadres supérieurs doivent 
reconnaître le programme de PCI comme un élément 
essentiel du plan stratégique de l’organisme de soins de 
santé.  

2.1.3 Le positionnement et les rapports hiérarchiques du programme 
de PCI 

Le programme de PCI est essentiel à l’organisme de soins de santé et il est placé 
dans un rapport hiérarchique qui lui donne le pouvoir d’effectuer des 
changements. Le programme de PCI doit relever directement du conseil 
d’administration / de l’organe directeur par l’entremise des cadres supérieurs. 
Tout au moins, il doit relever d’un palier supérieur qui s’étend sur tous les paliers 
départementaux de l’organisme, par exemple, la gestion du risque / de la qualité, 
le service de soins infirmiers dans les foyers de soins de longue durée ou le 
service de mieux-être dans les maisons de retraite.  

Des preuves montrent que le programme de PCI est bien positionné pour avoir la 
meilleure portée fonctionnelle et que tous les départements répondent de la 
responsabilité de réduire les IASS. Les cadres supérieurs savent justifier le 
positionnement du programme de PCI comme étant celui qui lui assure le 

meilleur impact (p. ex., sous l’égide de la gestion des risques, plutôt que des 
services infirmiers ou du laboratoire). Les politiques et les procédures du 
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programme de PCI doivent être appliquées de façon cohérente partout dans 
l’organisme.  
 

NORME 10 

 
 

 

Le programme de PCI doit être positionné dans 
l’organisme de manière à avoir un canal efficace pour la 
reddition de comptes aux cadres supérieurs.   

2.1.4 Les risques cliniques liés au programme de PCI  

La qualité des soins cliniques et la sécurité des patients sont des considérations 
importantes pour les organismes de soins de santé 83. Seules les réactions 
indésirables aux médicaments sont plus fréquentes que les IASS parmi les 
événements indésirables subis par les patients hospitalisés 84, 100. La réduction 

des risques cliniques, notamment la prévention et le contrôle des infections, 
rehausse la sécurité et l’efficacité des soins.  

Les taux d’infection et d’autres indicateurs clés, comme la mortalité, les 
complications chirurgicales, les complications des patients et la satisfaction des 
patients, sont des indicateurs de rendement à fournir aux organes de direction 
pour assurer le suivi des améliorations aux soins. Excellence en santé Canada 
reconnaît plusieurs stratégies de programmes de PCI visant à réduire l’incidence 
de morbidité et de mortalité évitables associée aux soins de santé 101, 102.  

Le rôle important du programme de PCI pour la sécurité des patients est 
également reconnu par les organismes d’agrément, qui cherchent eux aussi à 

rehausser la sécurité en réduisant le risque des IASS et leur impact dans tout le 
continuum des soins 103. Agrément Canada exige que les organismes mènent 
une évaluation des risques pour cerner et gérer les activités à haut risque, 
comme les procédures médicales produisant des aérosols, la manipulation 
d’échantillons et d’objets pointus ou tranchants et l’exposition aux déchets 

contaminés 64.  

Les organismes de soins de santé doivent 64 : 

▪ adhérer aux lignes directrices et aux recommandations faisant consensus 
pour la PCI; 

▪ fournir l’éducation et la formation appropriée au personnel; 

▪ surveiller les taux d’infection et les comparer aux indices de référence; 

▪ formuler et mener des stratégies de réduction des risques en tenant compte 
des lois pertinentes et des lignes directrices publiées; et 

▪ continuellement prendre des mesures pour apporter d’autres améliorations 
à leurs processus.  

L’organisme utilise une approche de gestion intégrée des risques (c.-à-d. 
continue, proactive et systématique) pour atténuer et gérer les risques associés 
à la PCI 64. Des preuves montrent que l’organisme de direction / le conseil 
d’administration sait que des mécanismes de surveillance des risques sont en 
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place dans chaque service clinique et que chaque service doit rendre compte de 
sa conformité aux protocoles et aux procédures du programme de PCI 99, y 
compris les indicateurs de processus et de résultats pour les patients et le 

personnel (p. ex., taux d’hygiène des mains, taux d’infections liées aux 
dispositifs). Ces informations sont aussi diffusées régulièrement dans 
l’ensemble de l’organisme et communiquées aux partenaires externes. L’équipe 
de PCI participe à l’élaboration des indicateurs de rendement du personnel qui 
concernent le programme de PCI 80. 

Les dirigeants de l’organisme évaluent les risques et les possibilités de la PCI qui 
ont été identifiés et ils intègrent dans le plan stratégique des stratégies pour y 
répondre 64. Les dirigeants comprennent l’environnement de l’organisme et 
prennent en considération tout changement prévu qui puisse représenter un 
risque ou une possibilité pour l’organisme du point de vue de la PCI 64. Des 
mécanismes sont en place pour informer l’organe directeur / le conseil 
d’administration des mesures de contrôle mises en place pour la PCI 99.  
 

NORME 11 

 
 

 

L’organisme doit avoir un processus structuré pour 
l’atténuation des risques de maladies infectieuses.  

2.2 L’administration du programme de PCI 

2.2.1 Le développement du programme de PCI 

Un programme de PCI doit être en place dans tous les milieux de soins, comme 
les services de soins actifs et les établissements de soins à long terme, les 
pratiques en cabinet (p. ex., cliniques de pratique générale, cliniques dentaires, 
centres de santé communautaire) et d’autres milieux communautaires.  

La mise en œuvre du programme de PCI est du ressort de l’équipe de PCI, des 
cadres supérieurs et de tous les départements touchés par l’exécution efficace 
du programme 66.  

Avant l’instauration d’un programme de PCI et périodiquement par la suite, 
l’organisme mène une évaluation des risques pour déterminer ses forces, 

faiblesses, possibilités et menaces liées aux pratiques de PCI (analyse FFPM). 
Les résultats de cette analyse aident à hiérarchiser les besoins du programme et 
sont alignés stratégiquement avec les priorités de l’organisme et la 
réglementation des provinces/territoires. Ce processus dynamique fait preuve de 
souplesse pour pouvoir répondre aux besoins changeants de l’organisme 66 et 
aux menaces posées par les maladies infectieuses émergentes (p. ex., une 
pandémie).  

Les normes et les lignes directrices de la PCI sont mises en œuvre dans toutes 
les parties de l’organisme. Les normes de la PCI sont planifiées et élaborées 
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avec l’aide d’équipes multidisciplinaires et le soutien des cadres 
supérieurs 1, 2, 64, 66, 99.  

Une approche collaborative à l’appui du programme de PCI 64
 nécessite que les 

fonctions du programme soient planifiées, élaborées, instaurées et évaluées par 
une équipe de PCI ou un comité multidisciplinaire 66. Le comité devrait revoir et 
orienter le programme, les stratégies et les plans de PCI de l’organisme.  

La collaboration entre le programme de PCI et d’autres départements entretient 
les bonnes relations de travail qui sont essentielles au succès du programme 80. 

Les activités de PCI sont liées à celles des partenaires clés au sein de 
l’organisme (p. ex., la SST) 64. Les comités multidisciplinaires d’amélioration de la 
qualité comptent des représentants de l’équipe de PCI 95.  

Les activités du programme de PCI appliquent des méthodologies d’amélioration 
continue de la qualité où les processus et les résultats sont examinés et 

améliorés continuellement 64. Ces dernières années, il semble que les 
programmes de PCI aient vu augmenter leurs ressources en raison des menaces 
posées par des maladies infectieuses à grande échelle, comme le syndrome 
respiratoire aigu sévère (SARS-CoV-1) en Ontario, les éclosions de C. difficile au 
Québec et la pandémie de COVID-19 (SARS-CoV-2). Les indicateurs de 
rendement du programme de PCI tiennent compte de la complexité de 
l’établissement de soins de santé, des caractéristiques de la population de 
patients, des besoins de l’établissement et de la législation.  

Une évaluation des risques organisationnels est menée annuellement pour 
vérifier que les politiques, les procédures et les protocoles sont cohérents, qu’ils 
atteignent leurs objectifs établis et qu’ils sont conformes aux pratiques 
exemplaires et à la réglementation actuelles 64-66.  

La fiabilité, la validité et l’application des pratiques de PCI font l’objet 
d’évaluations consistant à :  

▪ Analyser les données de surveillance et les données épidémiologiques;  

▪ Intégrer les exigences nationales et régionales et les obligations légales aux 
politiques, procédures et protocoles; 

▪ Évaluer régulièrement les efficacités et les priorités pour vérifier leur 
conformité avec les pratiques exemplaires à l’aide d’indicateurs de qualité et 
de données de référence; et 

▪ Consulter des recherches et de la littérature actuelles et de haute qualité 
évaluées par des pairs. 

 

NORME 12 

 
 

 

Le programme de PCI doit être élaboré en collaboration 
avec les intervenants concernés au sein de l’organisme de 
soins de santé.  

. 
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NORME 13 

 
 

 

Les livrables du programme de PCI doivent être basés sur 
les priorités de l’organisme, les exigences législatives, la 
complexité de l’établissement de santé, les 
caractéristiques de la population à servir et les besoins de 
la communauté. 

2.2.2 Les buts et les objectifs du programme de PCI 

Le but d’un programme de PCI est de protéger les patients, le personnel et les 
visiteurs contre les IASS, ce qui a pour effet d’améliorer les taux de survie, de 
réduire la morbidité, de raccourcir la durée des soins de santé 56 et de diminuer 
les congés de maladie du personnel.  

Les buts du programme de PCI sont fondés sur des données probantes 75, 103, 104 
et correspondent à des objectifs mesurables examinés au moins une fois par 
année et révisés en fonction des données des indicateurs de rendement, des 
données épidémiologiques locales et de l’évaluation des risques 
organisationnels. Les buts du programme de PCI cadrent avec les exigences de 
déclaration et les obligations légales 99.  

Le programme de PCI pour l’ensemble de l’organisme comprend des objectifs 
clairement définis et un plan de travail annuel développé en collaboration avec le 
comité multidisciplinaire et les intervenants internes et externes concernés.   

Les éléments suivants font partie de ses objectifs essentiels :  

▪ Un examen annuel des buts du programme; 

▪ L’appui du conseil d’administration et des cadres supérieurs aux buts du 
programme; 

▪ L’évaluation des indicateurs de rendement et leur révision au besoin; 

▪ La communication aux partenaires des données et des informations 
importantes, notamment les indicateurs de rendement et les données de 
surveillance; 

▪ La délégation des responsabilités et de l’autorité aux personnes capables de 
livrer les résultats visés et les communications en temps opportun pour 
faciliter les mesures d’amélioration; 

▪ Les services proactifs et réactifs (notamment l’éducation et la formation en 
PCI) coordonnés par l’équipe de PCI en collaboration avec des partenaires 
clés; 

▪ Le recours à des normes et à des lignes directrices fondées sur des 
données probantes pour élaborer et/ou réviser les politiques, les procédures 
et les protocoles; 

▪ L’identification et la réaction promptes aux tendances inquiétantes (dont les 
problèmes et agents pathogènes émergents), aux grappes de cas, aux 

éclosions et aux événements sentinelles.  

▪ Les activités de surveillance ciblées établies à la lumière des données des 
indicateurs de processus et de résultats. 
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NORME 14 

 
 

 

Les buts des programmes de PCI doivent être fondés sur 
des données probantes et assortis d’objectifs mesurables 
revus/révisés au moins une fois par année.  

2.2.3 Le comité de prévention et de contrôle des infections  

L’équipe de PCI est soutenue par un comité ou un groupe consultatif de PCI 
structuré de manière à représenter les partenaires dans tous les secteurs de 
l’organisme 64, y compris, sans s’y limiter, les professionnels de la PCI, le service 
de santé et sécurité au travail, les services environnementaux, les services 
infirmiers, ainsi que la représentation médicale des programmes cliniques, dont 
les maladies infectieuses, la microbiologie et la santé publique locale, ainsi que 

les cadres supérieurs 105. Dans les hôpitaux, ce comité multidisciplinaire peut 
relever du conseil d’administration par l’entremise du comité consultatif 
médical 66, tandis que dans d’autres organismes, il peut relever des cadres 
supérieurs. Agrément Canada exige que ce comité soit formellement structuré 64.  

Le comité de PCI exerce ces responsabilités 64, 66 : 

▪ établir les buts et le plan stratégique annuels du programme de PCI et du 
comité de PCI;  

▪ s’assurer que le programme de PCI répond aux normes prévues par la loi et 
aux exigences de l’organisme; 

▪ solliciter les ressources nécessaires à l’atteinte des buts du programme; 

▪ servir d’experts-conseils sur des questions controversées (p. ex., l’impact de 
la fermeture de départements cliniques pour cause d’éclosions) : 

▪ revoir les initiatives de sécurité des patients, de gestion des risques ou 
d’assurance de la qualité liées aux IASS; et 

▪ évaluer le programme de PCI.  

La fréquence des réunions du comité de PCI devrait être déterminée en fonction 
de ces considérations : 

▪ les objectifs du programme de PCI; 

▪ les exigences des organismes d’agrément; 

▪ les lois nationales/provinciales/territoriales;  

▪ les processus d’approbation des politiques; et 

▪ le temps requis pour bien revoir les données de surveillance et les analyses 
connexes du programme de PCI et assurer le suivi de ses buts et activités. 

Un processus est en place pour veiller à ce que les questions ou les problèmes 
soumis pour examen au comité de PCI soient traités dans un délai convenable. 
Les questions importantes font l’objet d’un suivi adéquat, surtout celles qui ont 
trait à la gestion des risques ou à la sécurité des patients. Les procès-verbaux 
des réunions sont rédigés et conservés.  
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Le mandat du comité de PCI est examiné annuellement pour vérifier que la 
composition du comité représente bien les besoins du programme de PCI de 
l’organisme et que ses buts ont été atteints.  
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Le programme de PCI doit être soutenu par un comité de 
PCI multidisciplinaire qui relève de la haute direction. 
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Le comité de PCI doit passer en revue les buts annuels, 
solliciter des ressources pour atteindre ces buts, revoir les 
initiatives d’amélioration de la qualité et contribuer aux 
livrables du programme de PCI.  

2.2.4 La gestion des informations de la PCI 

Des systèmes de données, de renseignements et de connaissances fournissent 
des services fiables en temps opportun à l’appui des objectifs du programme de 
PCI. La surveillance des IASS est un des fondements d’un programme de PCI 
réussi. Les composantes automatisées du système de surveillance sont des 
outils qui soutiennent efficacement le travail de gestion de données de l’équipe 
de PCI en fournissant des résultats plus exacts et rapides 107, 108.  

Les protocoles et les systèmes de gestion des informations du programme de 
PCI répondent aux besoins actuels, prévoient les besoins futurs et rehaussent le 
rendement de l’organisme. Des ordinateurs y sont consacrés dans le 
département de PCI. Les nouvelles technologies, les nouvelles pratiques et 
d’autres innovations sont intégrées aux politiques, aux procédures et aux 
protocoles 99, par exemple, l’utilisation d’appareils portatifs manuels pour la 

collecte des données de surveillance et d’audit.  

A.  Le plan de gestion des informations de la PCI 

Un plan établit comment le programme de PCI s’occupera de 64 : 

▪ définir et prioriser les besoins actuels et futurs en matière d’information; 

▪ capter, analyser, enregistrer et diffuser les données; 

▪ présenter des données exactes d’une manière standardisée;  

▪ soutenir, éduquer et former le personnel de la PCI au traitement et à 
l’utilisation du système de gestion des informations du programme de la PCI 
et à l’utilisation optimale de la technologie; 

▪ gérer la capacité d’intensification en cas d’éclosion, d’urgence ou de sinistre; 

▪ prévoir la flexibilité nécessaire pour gérer le changement et les besoins 
futurs; 

▪ veiller à la confidentialité, à l’intégrité et à la sécurité des données; et 
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▪ gérer la conservation des dossiers et le stockage des informations 
conformément aux lois applicables.  

B. La conservation des dossiers et le stockage des informations  

Les données, les informations et les sources de connaissances sont conservées 
de façon sécuritaire (conformément à la Loi sur la protection des renseignements 
personnels et les documents électroniques – LPRPDE), tout en demeurant 
accessibles aux professionnels responsables de la PCI. Des processus sont en 
place pour la récupération des données en cas de sinistre ou de défaillance du 
système.  

Les dossiers du programme de PCI sont conservés pour le temps approuvé par 
l’organisme, en fonction de ses politiques et des lois applicables localement 
(p. ex., au moins trois ans dans certains établissements, jusqu’à sept ou dix ans 
dans d’autres). Parmi les dossiers à conserver sont les rapports d’enquête, les 

procès-verbaux des réunions du comité de PCI, les dossiers relatifs à l’éducation 
et à la formation et les bases de données épidémiologiques 109. 

NORME 17 

 
 

 

Les protocoles et les plans de gestion de l’information du 
programme de PCI doivent répondre à ses besoins 
actuels, prévoir ses besoins futurs et rehausser son 
rendement. 
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L’utilisation des renseignements confidentiels des 
patients aux fins du programme de PCI doit être conforme 
aux lois fédérales (LPRPDE) et provinciales/territoriales 
(y compris pour la conservation et de stockage) et aux 
normes éthiques de confidentialité et de protection de la 
vie privée. 

2.2.5 Les ressources du programme de PCI 

Les investissements dans les programmes de PCI et la répartition adéquate des 
ressources 82 ont un impact sur la quantité et la qualité de la surveillance des 
IASS dans les milieux de soins actifs 34. Il a été démontré que l’augmentation de 

la surveillance des organismes antibiorésistants (OA) et l’éducation ciblée en 
matière de PCI réduisent les taux des OA dans les hôpitaux et les milieux de 
soins de longue durée 45, 106; toutefois les études sur la valeur économique des 
programmes de PCI pour les soins de longue durée sont limitées 49, 50.  

Les programmes de PCI ont besoin de ressources physiques, financières et 
humaines en fonction de la taille de l’organisme, des types de services fournis et 
du mandat du programme 64, 66.  

L’équipe de PCI examine régulièrement (p. ex., annuellement) les ressources du 
programme de PCI et sollicite des ressources au besoin.  
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L’organisme de soins de santé doit examiner 
régulièrement les ressources nécessaires au soutien du 
programme de PCI.  

2.2.5.1 L’accès aux services de laboratoire de microbiologie 

Le programme de PCI a accès à un programme de microbiologie agréé qui 
appuie le programme de surveillance en signalant tous les isolats 
microbiologiques significatifs (p. ex., hémocultures et cultures respiratoires 
positives, détection rapide d’organismes antibiorésistants) dans un format 
accessible afin de faciliter la détection rapide des IASS 64, 66. Idéalement, le 
personnel de la PCI a accès aux rapports de laboratoire et aux avis 
d’identification de microorganisme à haut risque. 

Le laboratoire de microbiologie a les ressources qu’il faut pour fournir 
rapidement des résultats pour des microorganismes à haut risque, comme 
C. difficile, et aider l’enquête sur l’éclosion dans les meilleurs délais.  
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Le programme de PCI doit être soutenu par un laboratoire 
de microbiologie agréé.  

2.2.5.2  Les exigences budgétaires 

Des ressources dédiées sont affectées au programme de PCI de façon continue, 
dont des fonds suffisants pour ces nécessités 66 :  

▪ les ressources intellectuelles (p. ex., livres, manuels, lignes directrices, 
ressources en ligne, abonnements) et leur entretien; 

▪ les ressources matérielles (p. ex. matériel de bureau, matériel électronique 
comme des ordinateurs et des logiciels, matériel d’éducation et de 
formation, matériel audiovisuel); 

▪ les ressources humaines (p. ex. médecin œuvrant dans le domaine de la 
PCI, professionnels de la PCI, soutien administratif, leadership en PCI, p. ex., 

chef d’équipe, gestionnaire, directeur/directrice); 

▪ la formation continue (p. ex. participation à des congrès, téléconférences, 

vidéoconférences, webinaires, cours de formation). 

NORME 21 

 
 

 

Des ressources financières doivent être affectées aux 
besoins du programme de PCI.  
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2.2.5.3 Les besoins en personnel 

La direction soutient la dotation en personnel compétent en PCI dans 
l’organisme, ainsi que les objectifs et le personnel du programme de PCI, pour 
assurer la prestation de services de qualité 99.  

Le soutien administratif et le personnel de bureau  

L’organisme fournit de l’aide administrative au programme de PCI 66. Il y a du 
personnel de soutien permettant aux professionnels de la PCI de s’occuper des 

besoins du programme de PCI dans les services cliniques. Le soutien 
administratif fourni dépendra de la complexité du programme de PCI.  

NORME 22 

 
 

 

Le programme de PCI doit avoir suffisamment de 
personnel de soutien pour répondre à ses besoins et à ses 
buts.  

Le professionnel / la professionnelle de la prévention et du contrôle des infections 

Le poste de professionnel de la PCI est un poste dédié spécifiquement à la PCI. 
Quelle que soit la taille de l’organisme, les attentes en ce qui concerne le nombre 
d’heures par semaine à consacrer à la PCI doivent être clairement énoncées et 
protégées 66.  

Les niveaux de dotation en professionnels de la PCI correspondent aux types de 
soins fournis par l’organisme et varient selon leur volume, leur complexité et leur 
acuité. La dotation en personnel ne devrait pas dépendre exclusivement du 
nombre de lits et devrait tenir compte de l’évaluation des risques 
organisationnels 64, 66. Des lignes directrices de l’Ontario publiées en 2012 
recommandent 66 : 

▪ un ratio minimal d’un (1,0) équivalent temps plein (ETP) en PCI pour 115 lits 
en soins actifs; 

▪ un ratio minimal d’un (1,0) ETP en PCI pour 100 lits en soins actifs occupés, 
s’il y a des activités à risque élevé (p. ex. la dialyse); 

▪ un ratio supplémentaire d’un (1,0) ETP en PCI pour 30 lits en soins intensifs 
devrait être envisagé là où le suivi hémodynamique et la ventilation sont 
régulièrement effectués; 

▪ un (1,0) ETP en PCI pour 150 lits de soins de longue durée occupés là où il y 
a des patients ventilés, des patients souffrant de lésions de la moelle 
épinière et subissant une dialyse ou toute autre activité à acuité élevée; 

▪ un (1,0) ETP en PCI pour 150 à 200 lits dans les autres milieux de soins, 
selon les niveaux d’acuité. 

Des publications plus récentes constatent que les niveaux de demande sont en 
hausse 110, 111, préconisent un modèle de dotation en personnel axé sur une 
évaluation granulaire des programmes, des contextes et des rôles 112 et 
encouragent l’adoption de ratios plus élevés, p. ex., 1,25 professionnel de la PCI 
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pour 100 patients hospitalisés recensés et 1,0 ETP en PCI pour 69 lits si les soins 
ambulatoires, les soins à long terme ou les soins à domicile sont inclus 112, 113.   

Des études ont constaté le besoin de ressources accrues pour la PCI dans les 
foyers de soins infirmiers des États-Unis, y compris le personnel, à la suite de la 
pandémie 113, 114. Depuis 2022, des normes de PCI établies par la loi en Ontario 
pour les foyers de soins de longue durée (SLD) 106 exigent que la personne à la 
tête des services de PCI travaille régulièrement dans ce poste et sur les lieux 
pendant le nombre d’heures suivant, au minimum : 

▪ Dans les foyers de SLD où la capacité en lits autorisés est d’au plus 69 lits 
(les foyers plus petits), au moins 17,5 heures par semaine;  

▪ Dans les foyers où la capacité en lits autorisés est de plus de 69, mais de 
moins de 200 lits, au moins 26,25 heures par semaine; 

▪ Dans les foyers où la capacité en lits autorisés est de 200 lits ou plus, au 
moins 35 heures par semaine (art. 102. par. 15 du règlement); 

▪ Un (1,0) ETP en PCI pour 150 à 200 lits dans d’autres organismes, compte 
tenu des niveaux acuité.  

L’organisme voit à ce que les professionnels de la PCI nouvellement embauchés 
soient inscrits dans un programme de formation en PCI (minimum de 80 heures) 
dans les six premiers mois de leur entrée dans la profession 66 (programmes 
fournis ou approuvés par PCI Canada) et aient le soutien d’un professionnel / 
d’une professionnelle chevronné de la PCI après l’embauche. Un précepteur / une 
préceptrice est fourni dès l’embauche si la personne n’a pas d’expérience en PCI. 
Après la période d’orientation initiale, la professionnelle ou le professionnel de la 
PCI continue de développer ses compétences 115 et devrait avoir une relation de 
mentorat. On estime qu’il faut au moins cinq ans pour acquérir la pleine expertise 
d’un domaine particulier des soins de santé 116. On encourage les professionnels 
de la PCI à adhérer à leur association professionnelle (p. ex., PCI Canada et sa 
section locale). Les professionnels de la PCI sont censés continuer de chercher 
des occasions de s’éduquer pour enrichir leurs connaissances et approfondir 
leurs habiletés dans les divers domaines de compétence des programmes de 

PCI 115, 117, à savoir : 

▪ l’éducation 
▪ les maladies infectieuses et la microbiologie 
▪ les pratiques de base et les précautions additionnelles 
▪ la surveillance et l’épidémiologie 

▪ l’utilisation des recherches 
▪ la conception, la construction, la rénovation et l’entretien d’établissements 

de soins de santé 
▪ la santé et la sécurité au travail 
▪ la gestion des éclosions et les dangers des maladies infectieuses 
▪ l’amélioration de la qualité et la sécurité des patients 
▪ le nettoyage et la désinfection 
▪ le retraitement des dispositifs médicaux 
▪ les communications 
▪ le leadership 
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▪ la gestion de programmes et de projets 
▪ le professionnalisme 
▪ la diversité, l’équité et l’inclusion 

▪ l’asepsie 
▪ l’évaluation de produits 
▪ les technologies de l’information et la gestion de données 
▪ l’administration de programmes, là où il y a lieu 114 
▪ les questions juridiques et l’élaboration de politiques 
▪ l’intendance des antimicrobiens 

PCI Canada affirme qu’une exigence fondamentale pour le poste de 
professionnel de la PCI est l’obtention et la conservation de la certification en 
prévention et en contrôle des infections (le titre de CIC® ou de LTC-CIP, selon les 
milieux) auprès du Certification Board of Infection Control and Epidemiology Inc. 
(CBIC). La certification signifie que les connaissances spécialisées nécessaires 
à l’exécution compétente de la pratique de la PCI actuelle ont été obtenues et 
tenues à jour. Les professionnels de la PCI se préparent pour la certification en 
combinant divers modes d’apprentissage, dont des cours approuvés par 
PCI Canada, le mentorat dans le milieu de travail et l’éducation permanente. Le 
titre de CIC® devrait être obtenu deux à cinq ans après le début du rôle et des 
responsabilités de la PCI 118.  

L’organisme de SLD compte au moins un membre du personnel qui détient la 
certification (le titre Certified in Infection Control [CIC®] ou LTC-CIP) ou qui 
l’obtiendra lorsqu’il ou elle y sera admissible, selon l’acuité des services fournis 
par l’établissement 66, 118. Les nouveaux professionnels de la PCI obtiennent une 
éducation qui leur permettra d’obtenir et de maintenir la certification 66. Voir aussi 

la section Éducation et formation. 

Les exigences en matière d’éducation permanente 

L’organisme veille à ce que les professionnels de la PCI maintiennent leurs 
connaissances et leurs compétences en s’adonnant à l’éducation permanente en 
rapport avec leur pratique professionnelle et en renouvelant leur certification en 
PCI aux cinq ans 66.  

Les professionnels de la PCI tiennent à jour leurs connaissances sur les 
pratiques exemplaires de la PCI en prenant connaissance de recherches fondées 

sur des données probantes, de consensus et de lignes directrices établies et en 
intégrant les résultats de recherches publiées dans leur pratique, leur éducation 

et/ou leur consultation 66, 115.  

Les ressources pour la formation en PCI sont examinées régulièrement pour 
vérifier qu’elles correspondent aux données probantes établies et aux normes de 
la profession et du milieu de travail 99.  

Voir aussi la section L’éducation et la formation.  
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NORME 23 

 
 

 

L’organisme doit prévoir et protéger un nombre approprié 
d’heures de travail que le personnel du service de PCI est 
censé consacrer au programme de PCI selon l’acuité et le 
volume des soins que l’organisme fournit.  
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L’organisme doit appuyer ses professionnels de la PCI 
dans l’obtention et le maintien de leurs compétences pour 
la pratique de la PCI. 

 

NORME 25 

 

Les professionnels de la PCI doivent obtenir la 
certification en PCI lorsqu’ils y deviennent admissibles et 
la maintenir pendant qu’ils exercent cette fonction. 

Le médecin en PCI 

L’organisme a accès à un médecin qualifié en PCI qui a des connaissances, de 
l’expertise et de la formation qui correspondent aux éléments du programme de 
PCI 64, 66 et qui consacre un temps prescrit à l’atteinte des objectifs de ce rôle 80. 
Selon la taille de l’organisme et l’acuité des besoins des patients, le médecin en 
PCI peut être présent sur les lieux, accessible pour consultation ou joignable 
dans un hôpital local.  

Dans les milieux de soins actifs, un médecin rattaché à l’organisme ou en service 
contractuel soutient le programme de PCI et voit à la participation de la 
communauté médicale aux activités du programme de PCI 32, 106. Dans les 
hôpitaux plus petits et les foyers de soins infirmiers, ou dans les communautés 
distantes ou isolées, le médecin hygiéniste en chef peut agir comme médecin en 
PCI au service du programme de PCI. 

L’épidémiologiste en PCI 

L’accès à l’expertise de l’épidémiologiste peut aider à analyser et à gérer les 
données. Dans le cas d’organismes plus petits ou offrant des soins non actifs, ce 
service peut être fourni par la santé publique locale.  

NORME 26 L’organisme doit avoir accès à un médecin qualifié en PCI 
qui fournit son apport au programme de PCI.  
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2.2.5.4 Les exigences intellectuelles/techniques 

L’organisme veille à la disponibilité des ressources essentielles au soutien du 
programme de PCI qui sont exigées par la loi, les pratiques exemplaires et le plan 
stratégique de l’organisme 64, 66. L’accès commode aux systèmes de données de 
l’organisme est essentiel au soutien de certaines fonctions importantes du 
programme de PCI, comme la surveillance et les enquêtes sur les éclosions. Le 
personnel de la PCI reçoit la formation et le soutien nécessaire lorsque des 
équipements électroniques et/ou des logiciels nouveaux sont installés.  

La collecte – les informations entrantes 

Des sources d’informations à exploiter pour les besoins du programme de PCI 
sont :  

▪ les données démographiques des systèmes d’information (p. ex., les 
dossiers médicaux électroniques, les résultats de laboratoire, les systèmes 

de pharmacie), ce qui suppose une bonne accessibilité; 

▪ les normes, les lignes directrices et les pratiques exemplaires nécessaires à 
l’élaboration du manuel du programme de PCI et d’autres politiques, 
procédures et protocoles; et  

▪ les liens avec d’autres plans de l’organisme, comme le plan stratégique, le 

plan d’affaires ou le plan d’amélioration de la qualité 66.  

L’analyse – le traitement des informations 

Les données sont analysées et les résultats servent à éclairer la prise de 
décisions et à atteindre les objectifs du programme 66.  

Le personnel de la PCI utilise les données analysées et les informations 
obtenues pour éclairer les processus, les pratiques, l’éducation et la formation de 
la PCI et pour faire participer les patients et le public aux activités de PCI (p. ex., 
publication des taux de conformité aux pratiques d’hygiène des mains).  

La diffusion – les informations sortantes 

L’équipe de PCI communique avec des collègues et des groupes externes à des 
fins d’échange d’informations, de soutien professionnel et d’orientation, donc il 
doit avoir accès à de l’équipement de communication (p. ex., intranet, Internet, 
téléconférence, vidéoconférence) sur les lieux.  

Les données sont transmises en respectant la protection de la vie privée et le 
copyright, en obtenant les autorisations appropriées et en protégeant la 
confidentialité 66.  

Les besoins intellectuels du programme de PCI nécessitent l’accès à ces 
ressources : 

▪ les ordinateurs et Internet; 

▪ les normes, les lignes directrices, les pratiques exemplaires et les lois 
pertinentes en vigueur pour l’élaboration du manuel du programme de PCI et 
d’autres politiques, procédures et protocoles 64, 66; 
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▪ les dossiers médicaux (préférablement électroniques) des patients avec la 
capacité de « signaler » les dossiers de patients nécessitant un suivi à leurs 
prochaines visites; 

▪ les dossiers électroniques de laboratoire, de pharmacie et de chirurgie;  

▪ un moyen d’analyser les données des activités du programme de PCI (p. ex., 
pour la surveillance et l’analyse des éclosions);  

▪ les communications électroniques pour les discussions de groupe et les 
collaborations (p. ex., courriel, webinaires, formation en ligne, visionnement 

et partage de documents, téléconférences ou vidéoconférences); et  

▪ un personnel compétent en technologies de l’information pour l’entretien de 
l’équipement.  
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Le personnel de la PCI doit avoir accès aux ressources 
intellectuelles qu’il lui faut.  
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Le personnel de la PCI doit disposer d’outils électroniques 
modernes pour soutenir le programme et collaborer avec 
ses partenaires.  
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Le personnel de la PCI doit avoir accès à des ressources 
électroniques pour ses communications internes et 
externes à des fins de collaboration et d’éducation.  
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3 Les liaisons du programme de PCI : son 
envergure 

L’envergure du programme de PCI, c’est la portée du programme et l’étendue de 
la population ciblée ou des parties concernées qui l’influencent ou qui en 
subissent l’influence.  

3.1  Les impacts, les collaborations et les interactions du 
programme de PCI 

3.1.1 Les parties concernées par le programme de PCI 

Le programme de PCI doit se pencher sur les besoins des parties concernées 
pour déterminer comment il peut le mieux y répondre 66.  

Le programme comprend un processus pour cerner, examiner et évaluer les 
besoins en matière de PCI à l’intérieur et à l’extérieur de l’organisme de soins de 
santé. Des politiques, procédures et protocoles (PPP) sont rédigés avec l’apport 
des parties concernées internes et externes et peuvent servir à orienter le travail 
du programme de PCI 98, 99.  

Parmi les parties concernées internes, il y a les travailleurs de la santé, les 
patients et d’autres personnes actives au sein de l’organisme de soins de santé. 
L’examen des besoins des parties concernées internes peut prendre la forme de 
questions prétest et post-test, de questionnaires ou de sondages 119, de résultats 
d’analyses environnementales ou d’études et de revues préliminaires en vue de 
déterminer des stratégies d’interaction 120, 121.  

Le programme de PCI d’un organisme de soins de santé influence aussi les 
établissements et les organismes externes, comme les soins préhospitaliers, les 
cliniques ambulatoires, les services de santé publique, les hôpitaux, les foyers de 
soins de longue durée, les cabinets de médecins et/ou les soins à domicile. Dans 
ces environnements, les audits périodiques des pratiques (p. ex, sondages par 
téléphone ou courriel) et les évaluations peuvent aider à cerner et à examiner les 
connaissances et les pratiques de la PCI et la conformité aux pratiques 
exemplaires recommandées dans la communauté 122.  

Les besoins des parties concernées par le programme de PCI font l’objet d’un 
réexamen comme prévu par les autorités compétentes ou à intervalles établies 
d’un commun accord. La rétroaction continue, la communication et un système 
de mesure des améliorations et/ou des lacunes sont d’importantes façons de 
vérifier que le programme de PCI atteint ses buts, établit des relations efficaces 
et satisfait aux besoins des parties concernées 123.  

Le programme comprend un processus pour fournir de la rétroaction aux parties 
concernées au sein de l’organisme. Il peut s’agir de moyens formels, comme des 
rapports d’audits ou d’éclosions, ou de bulletins informels faciles d’accès, 
comme une infolettre ou l’intranet de l’organisme.  
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Les besoins en matière de PCI des parties concernées 
internes et externes sont cernés, examinés, évalués et 
réexaminés ponctuellement.  

3.1.2 Les liaisons et les collaborations du programme de PCI 

Le programme de PCI entretient une relation avec tous les autres départements 
dans l’organisme et un processus de communication est en place pour les 
communications internes et externes (p. ex., avec la santé publique) sur les 
questions de PCI et d’autres informations de santé pertinentes 64.  

Il y a des communications claires au sein de l’organisme au sujet des IASS, des 
maladies transmissibles, des infections qui circulent dans la communauté et des 
façons de réduire leurs effets néfastes 64, 99. Des approches coordonnées locales, 
régionales, provinciales, territoriales et nationales pour les questions de PCI 
favorisent la standardisation des processus et permettent de comparer des 
résultats, de valider des méthodologies et d’évaluer leur rendement par 
référenciation 122. Le programme de PCI de l’organisme agit comme un lien 
important dans les systèmes locaux, régionaux, provinciaux et territoriaux 124.  

Les questions liées au programme de PCI sont inscrites comme des points 
permanents à l’ordre du jour des autres comités 66 et des avantages mutuels 
découlent du fait que le service de PCI a un siège aux comités des autres 
départements et vice versa. La représentation du service de PCI peut aussi 
bénéficier aux équipes multidisciplinaires de l’organisme en améliorant les 
communications, l’apport aux processus décisionnels et le renforcement des 
stratégies et des initiatives du programme de PCI 81, 126. Les décisions complexes 
liées aux ressources et aux actions de la PCI peuvent être éclairées par un cadre 
décisionnel fondé sur l’éthique 127. Voir Ethical Infection Prevention and Control 
(EIPAC) Decision-Making Framework (ipac-canada.org) 

Les organismes de soins de santé suivent des procédures établies pour recevoir 
les avis de santé internationaux, nationaux, provinciaux, territoriaux, régionaux et 
locaux et y faire suite. Les avis de santé importants sont communiqués 
promptement aux autres services de l’organisme lorsqu’un suivi est nécessaire.  
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Le programme de PCI doit collaborer et entretenir des 
liens avec les parties concernées internes et externes.  

 

https://ipac-canada.org/photos/custom/Members/pdf/2024-03-EthicsFramework-FINAL.pdf
https://ipac-canada.org/photos/custom/Members/pdf/2024-03-EthicsFramework-FINAL.pdf
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Le programme de PCI utilise un cadre décisionnel fondé 
sur l’éthique pour éclairer les décisions complexes.  
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Le programme de PCI doit avoir un processus de 
communication pour la diffusion d’informations urgentes 
ou critiques aux parties internes et externes concernées. 

3.2     Les lignes directrices : les politiques, procédures et 
protocoles du programme de PCI 

Les principes généraux de l’élaboration et du maintien des politiques, 
procédures et protocoles (PPP) du programme de PCI 

L’organisme maintient pour son programme de PCI des politiques, procédures et 
protocoles (PPP) qui se fondent sur la réglementation locale, 
provinciale/territoriale et nationale, les données probantes et les pratiques 
exemplaires, tout en donnant suite aux priorités organisationnelles et aux 
données de l’évaluation des risques 64. Les évaluations des risques sont menées 
en collaboration avec le personnel de la PCI et d’autres départements.  

L’équipe de PCI travaille en partenariat avec d’autres parties pour développer des 
PPP qui sont 64, 66, 128 : 

▪ clairs et concis; 

▪ pertinents pour l’organisme; 

▪ pratiques à mettre en œuvre; 

▪ accessibles à tout le personnel; et 

▪ rédigés avec l’apport du personnel, des patients et des familles, lorsqu’il y a 
lieu.  

Les PPP sont fondés sur des données probantes 64, 66 et en conformité avec : 

▪ les exigences réglementaires et légales;  

▪ les normes, les lignes directrices et les pratiques exemplaires nationales et 
provinciales; 

▪ les données probantes de la littérature scientifique; 

▪ les principes de la gérance 5; 

▪ les résultats de la surveillance, des audits internes et des enquêtes menés 
par l’organisme.  
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Pour maintenir leur actualité et leur pertinence, les PPP du programme de PCI 
sont revus, évalués et mis à jour régulièrement 1, 33, 64, 66, 128, 129 comme l’exigent 
l’organisme lui-même et les instances d’agrément. L’évaluation comprend un 

examen de l’efficacité des protocoles actuels afin de cerner des aspects à 
améliorer 128, 129. La mise à jour des PPP tient compte aussi des modifications 
aux lois locales et provinciales/territoriales, aux données probantes et aux 
pratiques exemplaires 64.  

Le personnel, les fournisseurs de services et les bénévoles savent où et 

comment accéder aux PPP du programme de PCI 64, 66. La conformité est 
surveillée et des améliorations sont apportées à la lumière des résultats des 
audits de rendement 1, 64, 66. Ce processus comprend un mécanisme permettant 
au personnel, aux bénévoles, aux patients et aux familles de signaler une non-
conformité 64, ainsi qu’une démarche d’audit de conformité du personnel (voir la 
section 2.3, Surveillance). PCI Canada a développé des outils d’audit, qui sont 
accessibles dans son site Web (https://ipac-canada.org/tools).  

Les PPP sont liés à des programmes éducatifs, ainsi qu’à des plans d’action pour 
leur mise en œuvre 66. Le personnel du programme de PCI fournit des conseils 
d’expert pour aider à l’exécution des protocoles de PCI 128 et travaille en 
partenariat avec d’autres parties pour éduquer le personnel et d’autres personnes 
lorsqu’il y a lieu 66 128.  
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L’organisme doit avoir des politiques, des procédures et 
des protocoles de PCI qui sont à jour; fondés sur la 
réglementation locale et provinciale/territoriale, les 
données probantes, les pratiques exemplaires et les 
principes de l’intendance des ressources; conformes aux 
priorités de l’organisme; et accessibles à toute personne 
qui travaille au sein de l’organisme. 
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Les politiques, les procédures et les protocoles du 
programme de PCI sont liés à des programmes éducatifs 
et sont assortis de plans d’action et d’une 
responsabilisation clairement définie pour leur mise en 
œuvre et leur durabilité. 

3.2.1 Les politiques, procédures et protocoles départementaux  

Le personnel de la PCI peut fournir des conseils d’experts pour le développement 
des politiques, des procédures et des protocoles départementaux 128, 129. Le 
programme de PCI est consulté et il fournit son apport à tout département qui 
développe des protocoles ayant une incidence sur le programme de PCI. Outre 
les protocoles et les procédures de la SST qui touchent à des sujets liés à la PCI 

(p. ex., manipulation sécuritaire des objets pointus et tranchants, utilisation de 
l’équipement de protection individuelle, immunisation), d’autres protocoles et 

procédures départementaux pour lesquels il faut l’apport du personnel de la PCI 
sont, sans s’y limiter 66 : 

https://ipac-canada.org/tools
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▪ le nettoyage et la désinfection de l’environnement; 

▪ les systèmes de chauffage, ventilation et climatisation (CVC); 

▪ l’achat et l’approvisionnement d’équipements et de fournitures; 

▪ le nettoyage, la désinfection et la stérilisation de dispositifs médicaux; 

▪ la manipulation de la lessive et des déchets;  

▪ la diététique et la manipulation des aliments; 

▪ la construction, l’entretien, la rénovation et la conception des bâtiments; et 

▪ les ententes avec les entrepreneurs.  

Lorsque la prestation de services est confiée à un fournisseur externe, 
l’organisme a un processus pour définir le rôle et les responsabilités du 
fournisseur par rapport aux questions de PCI et veiller au respect des normes et 
des PPP de l’organisme en matière de PCI 64. La participation du personnel de la 
PCI à toutes les étapes, y compris l’appel d’offres et l’élaboration du contrat, 

aidera à définir et à atténuer les risques en matière de PCI.  

Voir les annexes pertinentes pour des détails concernant :  

A. L’environnement des soins de santé 

B. L’équipement médical 

C. Le nettoyage, la désinfection et la stérilisation des dispositifs médicaux 

D. La buanderie 

E. Les services diététiques et alimentaires 

F. La gestion des matériaux et l’évaluation des produits 

G. La conception, la construction et l’entretien du bâtiment 
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Les politiques, les procédures et les protocoles des 
services/cliniques/départements doivent prévoir l’apport 
et les interventions du personnel de la PCI en vue de 
prévenir et de contrôler les risques en matière de PCI. 

3.3  Le rôle des services de santé et sécurité au travail dans le 
programme de PCI 

Le programme de santé et de sécurité au travail (SST) met l’accent sur la 

prévention des infections transmissibles par le sang, de la tuberculose, des 
maladies évitables par la vaccination et des infections respiratoires et gastro-
intestinales sévères parmi le personnel 99. Un programme de SST proactif et 
accessible, ou l’accès à des fournisseurs de services de SST bien formés et très 
compétents dans tous les domaines liés au programme de PCI, aide à veiller au 
bien-être du personnel (y compris les contractuels et les bénévoles). Dans 
certains organismes, comme les établissements au palier communautaire, ces 

responsabilités peuvent inclure l’aiguillage de cas de santé au service de santé 
publique, aux médecins de famille ou aux services d’urgence locaux. L’organisme 
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doit faire en sorte que les programmes de PCI et de SST soient en place et qu’ils 
collaborent.  

3.3.1 La relation entre les programmes de PCI et de SST 

Le programme de PCI, conjointement avec les cadres supérieurs / le conseil 
d’administration de l’organisme, aide à maintenir un environnement de travail 
sain et sécuritaire en énonçant clairement la priorité stratégique de l’organisme 
en matière de PCI et ce qu’il faut faire pour que le milieu de travail soit 
sécuritaire.  

Les cadres supérieurs / le conseil d’administration sont tenus au courant des 
priorités de la santé et de la sécurité de l’environnement de travail liées à la PCI, 
ainsi que des progrès en vue d’atteindre ou d’appuyer les priorités de 
l’organisme 64. 

Le programme de PCI est représenté au comité mixte de santé et de sécurité au 
travail et les questions de PCI qui touchent à la SST sont inscrites à l’ordre du 
jour du comité 66. Le personnel de la PCI peut servir de source d’expertise pour 
traiter d’incidents, de plaintes et d’allégations. Inversement, le service de SST est 
représenté au comité de PCI. 
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Les dirigeants de l’organisme doivent faire du soutien aux 
exigences de la santé et la sécurité au travail liées à la PCI 
une priorité de l’organisme et s’assurer que les politiques, 
les procédures et les protocoles du programme de PCI 
sont intégrés à l’environnement de travail.  

 
3.3.2 Les politiques et les programmes de SST liés au programme de 

PCI 

Les programmes de SST et de PCI travaillent en collaboration au développement 
des politiques, des procédures et des protocoles visant le personnel des soins de 

santé, comme l’évaluation des stages, les programmes de santé du milieu de 
travail, les programmes d’immunisation et les protocoles de suivi en cas 
d’exposition 33, 66, 130. 

Les dirigeants de l’organisme veillent à ce que le programme de SST ait des 
protocoles et des procédures à jour pour le personnel, y compris les contractuels 

et les bénévoles 66. Une évaluation organisationnelle des risques est menée afin 
de formuler des stratégies pour la réduction des problèmes de PCI parmi le 
personnel en tenant compte des lois applicables et des lignes directrices émises.  

Des procédures et des protocoles du programme de SST qui intègrent des 
composantes du programme de PCI sont :  

▪ l’évaluation de la transmissibilité des maladies parmi le personnel, y compris 
un programme d’immunisation; 
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▪ la gestion des travailleurs de la santé qui ont été exposés à des maladies 
infectieuses, y compris la prophylaxie post-exposition, les protocoles de 
gestion des présences et les indications pour les restrictions du travail; 

▪ la manipulation sécuritaire des objets pointus et tranchants et des matières 
biologiques dangereuses;  

▪ l’éducation et la formation en matière de pratiques de base et de précautions 
additionnelles, notamment le bon usage de l’EPI, y compris un programme 
de protection respiratoire; et 

▪ la mise en œuvre d’un programme de soins des mains.  
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Les protocoles de santé et de sécurité au travail qui ont trait 
au programme de PCI sont conformes aux lois applicables 
de la SST et aux normes, aux lignes directrices et aux 
pratiques exemplaires de la PCI.  
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La composante du programme de SST visant la PCI doit être 
développée conjointement par le personnel de la SST et le 
personnel de la PCI. Si les services de SST et de PCI ne sont 
pas distincts, l’organisme affecte des ressources à chacun 
de ces éléments. 

3.3.3 La PCI et l’évaluation des risques liés aux tâches et au personnel 

Un processus est en place pour cerner les risques liés à la PCI en relation avec 
un emploi dans un organisme de soins de santé. L’organisme évalue les risques 
visés par la PCI dans le milieu de travail (p. ex., risques liés à la ventilation, aux 
contenants d’objets pointus et tranchants, à l’équipement de l’hygiène des 
mains) et met en place des mesures d’ingénierie, là où c’est possible, pour 
protéger le personnel. La travailleuse ou le travailleur de la santé évalue les 
risques liés à la PCI inhérents à ses tâches à accomplir et prend des mesures 

pour réduire ou éliminer le risque (p. ex., mener une évaluation des risques au 
point d’intervention, porter l’EPI, obtenir les immunisations, enseigner l’étiquette 
respiratoire aux patients).  

Au moment de l’embauche, le service de SST évalue tous les membres du 
personnel pour dépister des états de santé liés aux maladies transmissibles qui 

pourraient se propager et/ou être contractées au sein de l’organisme 64, 66. Il peut 
s’agir, par exemple, de la vérification du dossier d’immunisation, du dépistage de 
la tuberculose latente ou active et du dépistage sérologique de maladies 
évitables par la vaccination, là où c’est indiqué 66.  
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Il doit y avoir un processus de SST pour détecter les 
maladies transmissibles chez les travailleurs au moment 
de l’embauche, après l’exposition et ultérieurement, au 
besoin.  
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Il doit y avoir un processus de SST pour évaluer les 
possibilités de risques associés à la PCI pour le personnel 
dans le milieu de travail et prévoir des mesures de 
contrôle pour les gérer.  

3.3.3.1 L’immunisation 

Tous les organismes de soins de santé ont en place un programme 
d’immunisation qui s’occupe du dépistage et de la vaccination du personnel et 
des médecins pour les protéger contre les maladies transmissibles ayant un 
rapport avec leur travail 64. Ce programme peut aussi s’étendre aux bénévoles, 
aux contractuels, aux aidants essentiels et à d’autres employés. Les 
programmes d’immunisation suivent les lignes directrices provinciales et 
fédérales, comme celles du Comité consultatif national de l’immunisation 
(CCNI) 131.  

Les renseignements des dossiers d’immunisation des travailleurs de la santé 
sont accessibles et conservés dans une base de données électronique 
confidentielle. Des ressources adéquates sont en place pour mener un 
programme de lutte contre les maladies évitables par la vaccination (p. ex., la 
grippe annuelle, la COVID-19 et autres éventuellement). Dans certains contextes 
administratifs, un dossier d’immunisation à jour est une condition d’embauche 
ou d’affectation au sein d’un organisme de soins de santé 65 et une exigence pour 
pouvoir travailler dans certains milieux en cas d’éclosion 32.   
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Il doit y avoir une politique, une procédure et un protocole 
de la SST traitant de la vaccination des travailleurs de la 
santé, y compris une façon de documenter le statut et le 
dossier d’immunisation. 

3.3.3.2 Les politiques de gestion des présences 

L’organisme de soins de santé établit clairement l’attente qu’un membre du 
personnel ne doit pas se présenter au travail lorsqu’il ou elle est malade 

(présentéisme) et soutient cette attente avec des protocoles appropriés de 
gestion des présences 64, 66.  

Des restrictions de travail préviennent les contacts directs entre le personnel 
atteint d’une infection transmissible et les collègues, les patients, les aliments, 
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ou encore les fournitures, les dispositifs et les équipements stériles. Il peut s’agir 
de limiter les tâches et les responsabilités et de prendre des précautions, comme 
le port de l’EPI pour le contrôle à la source.  

L’organisme a des politiques de restriction du travail et de retour au travail visant 
le personnel, les fournisseurs de service, les bénévoles ou les étudiants atteints 
d’infections transmissibles et ces politiques sont conformes aux lignes 
directrices nationales, provinciales/territoriales et à celles de l’OMS 64. 
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Il doit y avoir une politique de SST qui empêche le 
personnel atteint d’une maladie contagieuse de se 
présenter au travail. 

3.3.3.3 Interventions et enquêtes en cas de blessures et d’expositions liées à la 
PCI 

Les politiques, les procédures et les protocoles de SST traitent du suivi et de la 
prophylaxie post-exposition 66 en utilisant un cadre élaboré pour les interventions 
et les enquêtes en cas de blessures concernant la PCI (p. ex., piqûres d’aiguilles, 
exposition au sang et aux liquides corporels, autres lacunes des pratiques 
entraînant l’exposition aux agents infectieux) et elles prévoient le counseling, le 
suivi et la modification du travail.  

Le personnel de la PCI et celui de la SST sont en relation étroite pour pouvoir 
gérer convenablement les cas d’exposition et les éclosions, notamment la 

recherche des contacts du personnel 66. 

Les organismes plus petits peuvent confier une partie ou la totalité de leur 
programme de SST à un fournisseur externe.  
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Les organismes de soins de santé doivent fournir le 
counseling, le suivi et les recommandations de restriction 
du travail à la suite de blessures ou de maladies dues à 
l’exposition aux agents infectieux.  

3.3.3.4 La manipulation d’objets pointus ou tranchants et de matières biologiques 
dangereuses 

L’organisme suit ses politiques, ses procédures et ses protocoles, ainsi que les 
exigences prévues par la loi, pour la manipulation de matières biologiques 
dangereuses 64. La Loi de 1992 sur le transport des marchandises dangereuses 
réglemente le déplacement des matières biologiques dangereuses au Canada 133. 
La norme Manipulation des déchets de soins de santé 134 de l’Association 

canadienne de normalisation (CSA), fournit des directives pour la gestion des 
déchets biologiques dangereux. La plupart des provinces/territoires et certaines 
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municipalités ont aussi leurs propres cadres réglementaires pour la manipulation 
et le transport de déchets et de matières biologiques dangereuses.  

Les objets pointus et tranchants contaminés sont pour les travailleurs le risque le 
plus important de contracter une infection transmissible par le sang. Des 
politiques de prévention et de gestion de ce type de blessures sont mises en 
œuvre dans tous les organismes de soins de santé 64, 66, 135, 136. Les objets pointus 
et tranchants sont éliminés sur les lieux mêmes de l’utilisation dans des 
contenants non perforables appropriés 64.  

L’utilisation de dispositifs sécuritaires techniques pour les objets pointus et 
tranchants et d’autres équipements à risque élevé 64 est une exigence établie par 
la loi 135. 
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Un programme de SST pour la prévention des blessures 
dues aux objets pointus et tranchants doit être en place. 

3.3.3.5 L’équipement de protection individuelle (EPI) 

L’organisme fournit de l’équipement de protection individuelle immédiatement 
disponible, facilement accessible et approprié à la tâche ou au risque visé 136. 

L’organisme fournit aux travailleurs de la santé une formation sur le choix de 
l’EPI selon une évaluation des risques au point d’intervention qui tient compte du 
type de risque d’exposition prévu, de l’adéquation à la tâche prévue et de 
l’ajustement 136.  

Les organismes de soins de santé ont des PPP écrits décrivant la façon 
sécuritaire de mettre et d’enlever l’EPI pour éviter le risque de contamination. Le 
personnel reçoit une formation sur la sélection, l’utilisation, le retrait et 
l’élimination de l’EPI 64, 135, 136.  

Le personnel obligé de porter un respirateur participe à un programme de 
protection respiratoire tous les deux ans au minimum 66. Un programme de 
protection respiratoire comprend 137 : 

▪ une évaluation de la santé; 

▪ un essai d’ajustement du respirateur suivant les normes de la CSA; et  

▪ une formation sur l’utilisation et l’entretien d’un respirateur.  
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L’équipement de protection individuelle (EPI) doit être 
immédiatement disponible et facilement accessible.  
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L’organisme de soins de santé doit fournir la formation sur 
les bonnes façons de choisir, d’utiliser, d’enlever et 
d’éliminer l’EPI.  
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Il doit y avoir un programme de protection respiratoire.  
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4 L’éducation et la formation 

4.1 La PCI et la culture de l’apprentissage de l’organisme 

L’organisme favorise une culture de l’apprentissage qui donne au personnel le 
temps de participer à la formation et à l’éducation en PCI 66, 129. Un organisme 
mène à bien ses stratégies d’équilibre travail-vie personnelle (voir la section 1.6) 
lorsque le personnel reçoit des ressources lui permettant de faire son travail et 
du soutien lui permettant de continuer de développer ses compétences par 
l’accès à l’éducation 64. Le respect des protocoles recommandés et des pratiques 
exemplaires de la PCI rehausse la fierté des employés qui les ont intégrés à leur 
routine quotidienne 136. L’OMS voit comme une priorité la formation (pour les 
compétences et le curriculum) des professionnels de la PCI et des travailleurs de 
la santé 77.  

Pour d’autres informations sur l’éducation en PCI, voir la section 4.3.1.1. 
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Il doit y avoir une culture de l’apprentissage qui encourage 
l’éducation en PCI pour tout le personnel, les médecins et 
les bénévoles.  

4.2  Les modèles de rôle et les champions du programme de PCI 

La conformité des pratiques de PCI du personnel est grandement influencée par 
le comportement d’autres travailleurs de la santé, comme les champions et les 
modèles de rôle 138-140, dont le personnel médical. Les champions prennent la 
responsabilité d’être personnellement des modèles du respect des pratiques 
exemplaires et responsabilisent les autres dans le cadre d’un système de 

responsabilisation interne de l’organisme 66. On fait appel à des champions 
particuliers selon la nature et l’emplacement de l’initiative menée (p. ex., unité 
hospitalière, département, étage des soins à long terme, établissement 
communautaire, etc.) 141.  

La communication peut être un moyen efficace de modifier les 

comportements 142, 143, comme l’ont démontré ces dernières années des 
initiatives de promotion de l’hygiène des mains par des champions et des 
modèles de rôle au sein d’organismes de soins de santé, qui ont eu des effets 
bénéfiques sur la motivation du personnel et qui réduisent possiblement les taux 
d’infection 146, 148, 150. On a aussi fait état d’améliorations des pratiques et de 

subséquentes réductions importantes des IASS 151.  
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La promotion de la PCI doit faire appel à l’engagement du 
personnel, des médecins, des bénévoles, des champions 
et des modèles de rôle. 

4.3 L’éducation en PCI 

L’éducation et la formation en PCI sont fournies à tous les travailleurs de la santé 
au sein de l’organisme pour promouvoir et renforcer une culture de la sécurité.  

Les priorités éducatives peuvent viser à :   

▪ améliorer les habiletés et des compétences professionnelles; 

▪ apporter des solutions à des problèmes émergents dans le domaine de la 
PCI; 

▪ poursuivre les buts administratifs et financiers, les objectifs de productivité 
et la référenciation avec les pratiques exemplaires;   

▪ mener des études d’évaluation des besoins ou d’amélioration du rendement 
pour cerner les lacunes des connaissances, des compétences ou des 
attitudes et fournir des bases pour le développement des programmes 
pédagogiques; 

▪ élaborer pour chaque expérience d’apprentissage un plan bien défini qui 
comprend des buts, des objectifs et des méthodes d’enseignement 
appropriées; et  

▪ rejoindre la vision, la mission, les valeurs et les processus de l’organisme 152. 

4.3.1  L’éducation en PCI pour le personnel de l’organisme 

L’approche multidimensionnelle de l’organisme pour son programme de PCI 

comprend un programme de formation qui reflète ses priorités, comme 

l’orientation du personnel, la formation spécifique au rôle et la gestion des 

éclosions, ainsi que des séances supplémentaires au besoin 64, 143 visant 

l’ensemble de son personnel 63. L’organisme doit accorder à tous les employés 

du temps prévu pour leur formation en PCI. 

Les programmes de formation en PCI répondent aux besoins du public cible 66, 

reflètent les compétences liées au rôle 115 et sont suffisamment souples pour 

fournir des expériences d’apprentissage à des personnes aux antécédents 

éducationnels 66, 130 et aux rôles 152 variés. 
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Un programme de formation en PCI doit être fourni à des 
fins d’orientation au moins une fois par année, et aussi de 
façon régulière selon les besoins, à tous les membres de 
l’organisme. 
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4.3.1.1 Le contenu du programme d’éducation en PCI 

Le contenu du programme de formation en PCI peut varier en fonction des 

besoins des membres de l’organisme, de la portée des services fournis et des 

buts et objectifs du programme de PCI. Il doit inclure des sujets tels que les PPP 

du programme de PCI, les compétences de base en PCI pour les fournisseurs de 

soins de santé et les IASS que l’organisme rencontre couramment 64. Le 

programme de PCI collabore également avec des partenaires locaux de la santé 

(p. ex., service de santé publique) pour intégrer au programme d’éducation les 

leçons tirées de la gestion des éclosions et des incidents liés à la PCI 129. 

À tout le moins, le programme de formation en PCI comprend les éléments 

suivants 152 : 

▪ les compétences essentielles en matière d’évaluation de la PCI et 

d’évaluation des risques; 

▪ les compétences de base de la PCI, en fonction du rôle 151, 153, 154; 

▪ la chaîne d’infection et les voies de transmission;  

▪ les pratiques de base et les précautions additionnelles, notamment 64, 136 : 

o l’hygiène des mains pour tous les membres de l’organisme;  

o l’utilisation de l’EPI; 

o la gestion sécuritaire des objets pointus et tranchants;  

o le nettoyage de l’environnement; 

o le nettoyage et la désinfection/stérilisation de l’équipement; 

▪ comment et quand signaler les incidents liés à la PCI, y compris les 

expositions et les problèmes liés aux patients; 

▪ la vaccination des travailleurs de la santé;  

▪ les restrictions de travail dues aux maladies infectieuses;  

▪ des informations sur les infections les plus fréquentes au sein de 

l’organisme; et  

▪ comment accéder aux ressources pour la PCI.  
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Le programme de formation en PCI doit répondre aux 
priorités de l’organisme de soins de santé. 
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Le programme de formation en PCI doit inclure 
l’enseignement des compétences de base en PCI en 
fonction des rôles et des responsabilités des membres de 
l’organisme. 
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4.3.1.2 L’élaboration du programme éducatif en PCI 

L’équipe de PCI participe activement à l’élaboration, à la coordination et à la 

prestation d’initiatives de formation en PCI au sein de l’organisme 33, 64, 66, 68. 

L’organisme développe son régime de formation en PCI en tenant compte de ces 

aspects 153, 154 : 

▪ les principes de l’enseignement et de l’apprentissage des adultes 33, 136, 155; 

▪ l’évaluation des besoins des apprenants; 

▪ l’établissement de buts clairs et d’objectifs mesurables; 

▪ les considérations liées au cadre, au contenu, au support, au matériel 
didactique; 

▪ la création d’un climat propice à l’apprentissage; 

▪ la préparation d’une évaluation; et 

▪ la mise en œuvre, l’évaluation et la révision annuelle du programme. 

Les méthodes d’enseignement utilisées tiennent compte de la langue, du 

contexte culturel, du niveau d’éducation et de littératie et du souci de diversité, 

d’équité et d’inclusion (DEI) 66. Le matériel pédagogique est normalisé de manière 

à en assurer la facilité d’utilisation et l’uniformité 142. Le programme fait appel à 

des méthodes d’enseignement diversifiées et adaptées au contenu, aux besoins 

des apprenants et aux résultats souhaités.  
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Les professionnels de la PCI doivent participer à 
l’élaboration des programmes éducatifs en PCI de 
l’organisme et y appliquer les principes de l’enseignement 
et de l’apprentissage des adultes. 

4.3.2 Le programme de PCI et le perfectionnement professionnel 

Les professionnels de la PCI mènent le travail de développement des 

connaissances, des compétences et des pratiques nécessaires à un programme 

de PCI efficace 68, 121.  

Les professionnels de la PCI doivent : 

▪ collaborer à l’intégration de la culture du programme de PCI parmi le 

personnel; 

▪ avoir une formation en sciences de la santé et des compétences en 

enseignement, en résolution de problèmes, en communication et en analyse 

qui leur permettront de planifier, de mettre en œuvre et d’évaluer leurs 

programmes; 

▪ profiter régulièrement d’occasions et de solutions d’apprentissage et de 

perfectionnement pour améliorer le programme de PCI 66, 66, 115. 



 

 
 
PCI Canada : Normes de programme de PCI | novembre 2024 | page 60 

L’organisme soutient le perfectionnement professionnel et l’apprentissage 

continu des professionnels de la PCI 66, 121. La formation des professionnels de la 

PCI (les compétences et le curriculum) est une priorité établie par l’OMS 61, 77. 

L’organisme de soins de santé développe et fournit de la formation spécialisée 

aux professionnels de la PCI en fonction des besoins 61, 77. 

L’éducation et la formation des professionnels de la PCI se fondent sur les 

compétences de base définies par PCI Canada 115 et comprennent :  

▪ la formation de base en PCI obtenue dans le cadre d’un cours reconnu (p. 

ex., les cours de PCI approuvés par PCI Canada); 

▪ la formation en PCI propre au milieu de pratique (p. ex., soins de courte 

durée, soins de longue durée, santé publique, dentisterie);  

▪ le perfectionnement professionnel continu en PCI dans le cadre de 

l’éducation permanente formelle et de réunions professionnelles, d’ateliers 

et de séminaires;  

▪ l’accès à la littérature récente, aux manuels et aux revues scientifiques en 

PCI et l’accès à Internet; et  

▪ des ressources de réseautage et des occasions d’échange avec des pairs 

dans le domaine de la PCI 66, 115. 

L’organisme de soins de santé encourage et soutient l’obtention de la 

certification spécialisée en contrôle des infections (CIC® ou LTC-CIP® selon le 

contexte) à la suite de l’atteinte des exigences de certification de base. Le 

programme Associate – Infection Prevention and Control (a-PCI) du CBIC n’ayant 

pas d’exigences minimales à l’admission, cette certification peut être utile aux 

novices et aux personnes qui s’intéressent à faire carrière dans le domaine de la 

PCI. La préparation à la certification et au renouvellement de la certification 

favorise l’apprentissage continu et le maintien des compétences. Les normes 

professionnelles exigent le maintien de la certification des professionnels de la 

PCI 66, 115, 118. 
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L’organisme de soins de santé doit prendre en charge le 
perfectionnement professionnel continu et fournir des 
ressources pour la formation continue des professionnels 
de la PCI. 

4.3.3 L’éducation en PCI pour les patients, les soignants et les visiteurs 

Pour prévenir les IASS, il faut que les patients aient accès à des renseignements 

sur les IASS qui soient exacts, à jour et fournis sur un support approprié 129. Les 

professionnels de la PCI travaillent en collaboration avec le personnel de 

l’organisme pour accéder aux renseignements sur les patients et à l’information 

de surveillance locale à jour qui les aident à communiquer efficacement au sujet 

des IASS 1. Les professionnels de la PCI peuvent aider le personnel à éduquer les 
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patients et les visiteurs en élaborant ou en examinant du matériel éducatif, 

comme les fiches d’information sur les IASS, les autres infections et la 

prévention (p. ex., l’hygiène des mains) 152. L’information destinée aux patients 

respecte les principes de la littératie et de l’apprentissage en matière de santé 154-

157 et tient compte des principes de la DEI. 
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L’organisme de soins de santé doit fournir des 
informations pertinentes sur la réduction des risques 
d’infection aux patients, aux soignants et aux visiteurs. 

4.4 L’évaluation de l’enseignement de la PCI  

La formation en PCI suit un cycle continu d’amélioration de la qualité (planifier-

faire-étudier-agir) et à la lumière des constatations, des ajustements sont 

apportés aux programmes et communiqués aux parties intéressées, 

notamment :  

▪ de la rétroaction sur toutes les composantes du programme éducatif (p. ex., 

évaluation après l’enseignement, tests, évaluation des enseignants) 158; 

▪ les résultats des vérifications de la conformité des pratiques (p. ex., 

méthode démonstrative);  

▪ les modifications du comportement observées; et  

▪ l’impact des événements indésirables, dont les IASS, sur ces résultats 64. 

Il faut surveiller les pratiques de soins de façon continue pour cerner les secteurs 

préoccupants et évaluer l’efficacité des interventions éducatives 33. Les enquêtes 

sur les incidents liés à la PCI (p. ex., exposition au sang et aux liquides corporels) 

peuvent servir à orienter l’éducation en PCI. 

Le matériel pédagogique est révisé régulièrement afin d’assurer sa conformité 

avec les lignes directrices et les meilleures pratiques actuelles 129. La rétroaction 

sur les informations et la documentation éducative est obtenue auprès des 

utilisateurs (dont les patients) et sert à les réviser ou à les renouveler 143. 

Des processus sont en place pour tirer des leçons d’expériences vécues à 

l’extérieur de l’organisme qui puissent profiter à son programme de PCI 129. 
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La formation en PCI doit être évaluée régulièrement et le 
programme de formation doit être revu en conséquence. 
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5 La surveillance dans le programme de PCI 

5.1 Le rôle de la surveillance et de l’épidémiologie dans la 
réduction des IASS 

Des études ont démontré que la collecte, l’analyse et la diffusion des données de 

surveillance sont des facteurs importants pour la prévention des IASS 36, 159. Les 

systèmes de surveillance de la PCI recueillent régulièrement des données sur les 

infections ciblées par l’organisme afin de surveiller l’efficacité de ses stratégies 

de PCI par rapport à ses buts et objectifs et d’éclairer sa réponse aux 

IASS 66, 99, 159. Les taux d’IASS au sein de l’organisme peuvent être 

considérablement réduits par des méthodes d’intervention appropriées. La 

rétroaction rapide aux travailleurs de la santé et à la direction de l’établissement 

encourage les interventions en temps opportun pour l’amélioration de la 

qualité 159. Par exemple, la rétroaction donnée aux chirurgiens sur les taux 

d’infection est une composante de surveillance essentielle pour réduire les 

infections du site chirurgical et l’utilisation des antimicrobiens 160. Les taux 

d’infection sont d’importants indicateurs de résultats pour les patients à fournir à 

la haute direction, aux conseils d’administration, aux bailleurs de fonds et aux 

gouvernements 95, 159. 

Le succès d’un programme de PCI se voit dans l’efficacité des efforts de 

l’organisme pour surveiller, prévenir ou limiter les IASS 99. 

Le programme de surveillance met l’accent sur l’épidémiologie locale et les 

risques d’infection spécifiques au sein de l’organisme. 
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L’organisme de soins de santé doit avoir un programme de 
surveillance de la PCI qui porte sur sa population à risque. 

5.2 La mise en œuvre du programme de surveillance des IASS 

L’organisme a comme priorité d’avoir un programme de surveillance des IASS 

qui soit actif, continu et doté de ressources et qui respecte la réglementation, les 

exigences de déclaration, les données probantes et les pratiques 

exemplaires 64, 99. Le programme de surveillance est géré par du personnel 

qualifié en PCI et les activités de surveillance sont prévues dans leurs heures de 

travail 66, 159. Le programme de surveillance correspond aux populations 

desservies, aux services fournis et aux données de surveillance antérieures.  
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Les protocoles et les procédures du programme de surveillance de la PCI 

comprennent ces éléments 99 :  

▪ des objectifs de surveillance précis et définis localement 1; 

▪ des définitions de cas reconnues, normalisées et écrites pour les indicateurs 

(le numérateur) 1, 63, 65, 121; 

▪ l’identification et la description des sources de données 66; 

▪ l’identification et la description de la population à risque (dénominateur) 66; 

▪ les processus de nettoyage et d’analyse des données, dont le calcul des 

taux; 

▪ les mécanismes de la déclaration d’infections; 

▪ les données de référenciation 66; 

▪ les stratégies pour constater et corriger les lacunes; et 

▪ les processus d’évaluation du programme. 

L’incidence des IASS dans les milieux de soins non actifs devrait être surveillée 

régulièrement. Le type et l’étendue de la surveillance sont à déterminer en 

fonction des types de services offerts et des risques aux patients qui y sont 

associés 159. 

Dans les milieux communautaires, la surveillance peut représenter un défi. Les 

services communautaires peuvent être appelés à faire suite à des programmes 

hospitaliers, par exemple, pour la surveillance des infections postopératoires de 

patients ayant obtenu leur congé. Les infections liées aux procédures effectuées 

dans les cliniques communautaires et les soins à domicile, comme la canulation 

intraveineuse, l’insertion d’une sonde urinaire et les soins dentaires, ainsi que 

toute exposition professionnelle au sang ou aux liquides corporels, doivent être 

surveillées et signalées aux autorités compétentes (p. ex., fournisseur de soins 

de santé, service de santé publique) 159. 
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Le programme de surveillance doit être doté de 
ressources suffisantes et géré par un personnel formé et 
disposant du temps et des outils nécessaires à l’exécution 
du programme. 

5.3 La surveillance des résultats  

La surveillance des résultats est la surveillance qui mesure d’importants 

résultats pour les patients pouvant être attribués aux soins fournis par un 

organisme de soins de santé 159. 

La surveillance des résultats de la PCI a pour but d’identifier les grappes et les 

éclosions (c.-à-d. les augmentations qui dépassent le taux de base des données 

de référenciation), de comparer les taux d’infection aux données de 
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référenciation externes et de mesurer l’amélioration interne au fil du temps 64. 

Les indicateurs d’IASS sont communiqués au conseil d’administration ou à 

l’organe directeur de l’organisme de soins de santé et à son équipe de direction.  

La surveillance des résultats comprend ces démarches : 

▪ déterminer des indicateurs de résultats mesurables à surveiller, qui peuvent 

inclure les taux d’infection et les taux de mortalité qui y sont associés 64; 

▪ utiliser des définitions normalisées pour relever les incidents d’infections; 

▪ déterminer les sources de données sur les infections; 

▪ identifier la population à risque pour le résultat spécifique visé; 

▪ effectuer des analyses statistiques appropriées; et  

▪ interpréter les résultats. 

Les indicateurs d’infection  

Dans sa planification de la surveillance des résultats, l’organisme de soins de 
santé évalue les types de patients qu’il sert, les principales interventions et 
procédures médicales que les patients subissent et les types d’infections pour 
lesquelles ils sont les plus à risque. Cette évaluation a pour but d’établir des 
priorités du système de surveillance 159. Les infections les plus importantes ont la 
priorité pour inclusion dans le système de surveillance.  

Ces éléments sont à prendre en compte lors du choix des indicateurs 

d’infection 64, 66, 159 : 

▪ les maladies à déclaration obligatoire ou les maladies d’intérêt pour la santé 

publique – il s’agit d’exigences prévues par la loi pour tous les organismes 

de soins de santé; 

▪ les obligations de signalement – l’organisme de soins de santé peut recevoir 

le mandat de surveiller certains types d’infections pour se conformer à des 

exigences de signalement provinciales ou territoriales; 

▪ les examens d’accréditation – le suivi et la surveillance de certaines 

infections peuvent être une exigence de l’accréditation; 

▪ les OA, comme Staphylococcus aureus résistant à la méthicilline (SARM), les 

entérocoques résistants à la vancomycine (ERV), les entérobactéries 

productrices de carbapénèmases (EPC) et Candida auris (C. auris); 

▪ les IASS importantes en raison de leur fréquence, de leur transmissibilité, de 

leur évitabilité et/ou de leur impact sur le système de soins (p. ex. infections 

à Clostridioides difficile [ICD], infections liées aux dispositifs médicaux, 

infections liées aux procédures, grippe saisonnière, COVID-19, norovirus, 

infections des voies urinaires et des tissus mous dans les établissements de 

soins de longue durée); et 

▪ les indicateurs de surveillance syndromique pour les infections respiratoires 

et la gastro-entérite, qui sont exigés par tous les hôpitaux et certains milieux 

d’habitation collective dans certaines provinces 159, ce qui comporte 
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l’avantage supplémentaire de détecter les IASS (p. ex., ICD), les éclosions et 

les événements sentinelles.  
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L’organisme de soins de santé doit surveiller les 
indicateurs de résultats qui sont ciblés du fait de leur 
importance pour les services de l’organisme. Les 
exigences prévues par la loi doivent être respectées. 

La collecte de données 

Des méthodes de collecte de données sont en place pour fournir au programme 

de surveillance des informations fiables sur les IASS dans l’organisme de soins 

de santé. D’importantes sources de données sur les infections sont : 

▪ l’accès à un laboratoire de microbiologie accrédité qui signale au personnel 

de la PCI tous les isolats importants dans un format pratique et accessible, 

qui fournit des analyses de laboratoire en temps opportun et qui assure des 

délais d’exécution rapides pour les microorganismes à risque élevé comme 

C. difficile 64; 

▪ le personnel, les fournisseurs de services et les patients ayant reçu leur 

congé qui signalent les IASS (p. ex., infections du site chirurgical) à l’équipe 

de PCI 64; 

▪ d’autres secteurs ou services qui fournissent des données et/ou des 

indicateurs cliniques de surveillance, y compris l’accès à des bases de 

données informatisées 66 (p. ex., données de pharmacie, dossiers de salle 

d’opération); et 

▪ les données d’admission qui identifient les patients admis pour des 

maladies transmissibles, les patients signalés pour une infection à un OA et 

les réadmissions pour des infections à la suite d’une chirurgie ou d’une 

procédure.  
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L’organisme de soins de santé doit utiliser des méthodes 
de collecte de données de façon à détecter rapidement les 
tendances en matière d’IASS. 

Les définitions d’infections 

Les définitions normalisées servent à comparer les taux d’infection entre divers 

services d’un organisme de soins de santé ou avec des données de référence 

externes 61, 63, 157, par exemple : 
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▪ Les définitions du Programme canadien de surveillance des infections 

nosocomiales (PCSIN) pour les infections nosocomiales actuellement sous 

surveillance au Canada 161; 

▪ Le système du National Healthcare Safety Network (NHSN) aux États-Unis, 

lorsque les définitions du PCSIN font défaut 162; 

▪ Les définitions de PCI Canada pour la surveillance des infections associées 

aux maisons de soins de longue durée au Canada 163;  

▪ Le programme Partners for Appropriate Community Therapy (PACT) pour les 

infections acquises dans la communauté 164. 
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Des définitions normalisées des IASS doivent être 
utilisées pour la surveillance des résultats internes et la 
comparaison avec des tendances internes et des données 
de référence externes. 

5.4  La surveillance des processus 

La surveillance des processus est un audit des pratiques qui sert à vérifier si les 

procédures ou les normes de pratique sont respectées et à élaborer un plan 

d’action pour l’amélioration des pratiques 66. La surveillance des processus a les 

avantages d’être plus sensible aux différences dans la qualité des soins et d’être 

une mesure directe de la qualité 165. 

Le processus d’audit est un cycle continu qui fait le pont entre la politique et la 

pratique. Les étapes de ce processus sont l’établissement des normes, la 

vérification de la conformité des pratiques avec les normes, la communication 

des résultats et des rétroactions constructives aux personnes auditées, la 

correction des pratiques lorsque des lacunes sont constatées et un nouvel audit 

des pratiques pour vérifier qu’elles respectent les normes 64. 

L’organisme de soins de santé détermine les mesures de rendement à surveiller 

en fonction des priorités de son programme de PCI, des résultats pour la santé et 

des risques 64. Par exemple, si les données de la surveillance des résultats 

suggèrent que le nombre d’IASS a augmenté dans un secteur donné, il serait 

indiqué de mener une vérification accrue des pratiques de PCI, comme l’hygiène 

des mains. 

PCI Canada a mis au point des outils d’audit détaillés pour surveiller les 

pratiques dans divers milieux. La trousse IPAC Canada Audit Toolkit est offerte à 

ses membres dans son site Web : https://ipac-canada.org/tools. 
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NORME 63 

 
 

 

L’organisme de soins de santé doit surveiller les indicateurs 
de processus ciblés qui importent pour l’organisme. Les 
exigences législatives doivent être respectées. 

5.5 L’analyse et la référenciation 

Les données de la surveillance des processus et des résultats sont rassemblées, 

analysées et communiquées en temps opportun 66, 125
. Le personnel de la PCI 

utilise des principes épidémiologiques et des méthodes statistiques pour 

identifier les populations cibles, analyser les tendances et les facteurs de risque, 

concevoir les stratégies de prévention et de contrôle et évaluer ces stratégies 159. 

Un plan d’amélioration, qui précise aussi la responsabilisation organisationnelle, 

est élaboré par le secteur ciblé en collaboration avec l’équipe de la PCI, à partir 

des résultats de la surveillance 66. 

Pour analyser efficacement les données de surveillance, il convient de :  

▪ décrire les données en fonction des personnes, des lieux et des temps;  

▪ calculer les taux d’infection ajustés en fonction du risque (p. ex., les taux 

d’infection du site opératoire d’après les catégories chirurgicales) 160; 

▪ comparer les taux d’infection aux données internes historiques, ainsi qu’aux 

données de référence externes lorsqu’elles sont disponibles 161; 

▪ enquêter sur la source ou la cause de l’IASS au moyen d’analyses 

épidémiologiques, de causes profondes ou statistiques 64;  

▪ consulter d’autres experts, y compris les médecins spécialistes des 

maladies infectieuses, les microbiologistes médicaux, les infirmières et 

infirmiers, les spécialistes de la santé publique ou d’autres professionnels 64; 

▪ mener une évaluation critique de l’importance des constatations et formuler 

des recommandations d’amélioration en fonction de ces constatations 68, 115. 

▪ Des points de référence externes sont disponibles par le biais de rapports 

tels que : 

o Rapports et données de Santé Ontario 166; 

o Au palier national : Infections nosocomiales sous surveillance 167; 

o Au palier international : rapports du réseau américain National 

Healthcare Safety Network (NHSN) 168; 

o Infobase Santé 169 : L’ensemble de données le plus à jour du Canada pour 

l’analyse comparative des IASS de type AO, ICD et IRV en milieu adulte et 

pédiatrique ainsi que leur répartition géographique au Canada. Voir 

https://sante-infobase.canada.ca/pcsin/  

Il existe des programmes de surveillance électronique pour aider à la collecte, à 

l’analyse et à la diffusion des données de surveillance 170. 

https://sante-infobase.canada.ca/pcsin/
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NORME 64 

 
 

 

L’organisme de soins de santé doit appliquer des principes 
épidémiologiques aux données de surveillance pour 
enquêter sur la source et la cause des IASS, identifier les 
facteurs de risque d’infection, analyser les tendances, 
identifier les grappes et les éclosions et faire des 
recommandations d’amélioration en fonction des 
résultats. 

5.6  Les rapports des résultats de la surveillance de la PCI 

L’organisme de soins de santé diffuse l’information de surveillance de façon 

régulière et en temps opportun (p. ex., des rapports trimestriels à tous les 

services), en particulier aux personnes qui ont la capacité d’apporter des 

changements (p. ex., les travailleurs de la santé, les 

gestionnaires/décideurs) 64, 159, 171. À partir des données du suivi des IASS, 

l’organisme détermine les renseignements de surveillance à communiquer, la 

façon de les diffuser (p. ex., rapports imprimés, affichage sur le site Web) et les 

personnes à viser (p. ex., l’organe directeur, la haute direction, le personnel, les 

fournisseurs de services). Certaines IASS doivent être signalées aux organismes 

de santé publique nationaux, provinciaux ou territoriaux (p. ex. infections à 

déclaration obligatoire, obligations de déclarer provinciales et territoriales) 64. 

L’organisme communique les tendances en matière d’IASS et les constatations 

importantes à d’autres organismes, aux services de santé publique et à la 

communauté 64, selon les obligations de déclarer provinciales et territoriales. 
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L’organisme de soins de santé doit transmettre les 
informations de surveillance en temps opportun. 
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6  Le cheminement des patients 

Les normes du programme de PCI pour le confinement et le contrôle des 
infections transmissibles sont respectées en ce qui concerne le placement, 
l’hébergement et le cheminement des patients au sein de l’organisme de soins 
de santé. Le personnel de la PCI fait partie de l’équipe multidisciplinaire du 
cheminement des patients et fournit des conseils d’experts pour étayer les 
actions de l’établissement devant ses limites et ses contraintes, y compris les 
événements contagieux inhabituels qui peuvent avoir une incidence sur le 
cheminement des patients (p. ex., éclosions). 

Parmi les obstacles au cheminement optimal des patients, il y a les situations où 
la demande de services dépasse la capacité de fournir ces services, ce qui nuit 
aux transitions harmonieuses dans le continuum des soins aux patients 172. Du 
point de vue de la PCI, il peut s’agir, par exemple, de situations où il faut fournir 
des chambres individuelles ou des toilettes/chaises d’aisance réservées pour 
empêcher la transmission de microorganismes, mais qu’elles ne sont pas 
disponibles, ce qui entraîne des retards dans le cheminement des patients entre 
les services d’urgence ou le service d’admission et les soins de longue durée ou 
d’autres contextes d’hébergement en commun. Le personnel de la PCI collabore 
avec le personnel clinique et les services de placement pour trouver d’autres 
options d’hébergement, optimiser le regroupement en cohortes et donner des 
conseils sur les interventions visant à réduire la transmission dans les salles 
bondées, comme l’utilisation de barrières, la circulation de l’air et des 
purificateurs d’air à filtre HEPA 173. 

Le personnel de la PCI travaille en collaboration avec les secteurs opérationnels 
pour aider le cheminement des patients lors d’éclosions et de situations 
d’urgence liées à des maladies infectieuses, comme les épidémies 64, 66. Par 
exemple, il peut : 

▪ établir les priorités pour l’attribution des chambres individuelles; 

▪ améliorer la capacité en regroupant en cohortes des patients porteurs du 
même microorganisme; 

▪ identifier des espaces de remplacement ou des espaces non conventionnels 
(dans le bâtiment 174 et ailleurs 175) pour soigner les patients; appuyer 
l’évaluation des risques initiale et continue; et appuyer la révision et la mise 
en œuvre de processus de PCI pour assurer la sécurité des soins;  

▪ travailler avec les services environnementaux pour améliorer les délais de 
nettoyage des lits et des chambres; 

▪ faciliter la circulation de l’information entre les départements ou les 
services; et  

▪ faire la liaison avec les organismes communautaires pour faciliter le congé 
ou le transfert en temps opportun des patients atteints de maladies 
infectieuses. 
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NORME 66 

 
 

 

Le personnel de la PCI doit participer à la prise de 
décisions lorsque le placement, l’hébergement et le 
cheminement des patients sont limités par la présence 
d’une maladie infectieuse. 
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7 La gestion des éclosions 

L’organisme de soins de santé a des ressources dédiées à la gestion d’une 

éclosion. Une évaluation organisationnelle des risques détermine les besoins du 

programme de PCI face aux éclosions d’infections ayant diverses voies de 

transmission (p. ex., contact, gouttelettes, air) et les capacités qu’a l’organisme 

pour prendre les précautions requises pour chacune d’elles 66. 

Les éclosions ou les grappes d’infections dans un organisme de soins 

communautaires peuvent être gérées par les autorités de santé publique lorsqu’il 

y a lieu, notamment si l’organisme n’a pas assez de personnel interne ayant la 

formation nécessaire. 

7.1 Les politiques, procédures et protocoles en cas d’éclosion 

Il y a des protocoles et des procédures pour la détection des cas et des grappes, 

l’identification des éclosions et des microorganismes responsables, l’enquête, 

l’intervention immédiate et le contrôle continu. Les protocoles en cas d’éclosion 

sont axés sur des pratiques exemplaires scientifiquement fondées et sont 

conformes aux règlements locaux, provinciaux, territoriaux ou fédéraux 

applicables. Les protocoles et les procédures de l’organisme traitent de la façon 

de gérer les organismes émergents, rares ou problématiques, dont les OA, et les 

éclosions d’origine alimentaire 64. 
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L’organisme de soins de santé doit avoir des politiques, 
des procédures et des protocoles pour chaque étape de la 
gestion des éclosions : détection, identification, enquête, 
intervention et contrôle. 

7.2  L’identification d’une éclosion 

Une éclosion est une augmentation du taux d’occurrence d’une maladie au-

dessus du niveau de référence ou du niveau d’endémie établi 159. Une éclosion 

peut être un seul cas d’un événement rare (p. ex., anthrax), ou de nombreux cas 

d’une maladie (p. ex., la grippe) ou d’une colonisation (p. ex., SARM) plus 

courantes. Une intervention précoce visant à prévenir et à limiter les éclosions 

réduira la transmission et aura un impact sur les soins de santé et leurs coûts 66. 

La plupart des éclosions dans les établissements de soins de santé sont 

détectées grâce à une surveillance de routine. Les éclosions de maladies 

infectieuses qui ne sont pas incluses dans la surveillance de routine sont 

identifiées par d’autres moyens, comme la reconnaissance d’un groupe 

d’infections similaires par le personnel infirmier ou médical ou par l’examen de 

rapports microbiologiques 159. 
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L’organisme de soins de santé a un programme qui permet de détecter en temps 

opportun l’apparition de grappes ou d’éclosions de maladies infectieuses 33, 64, 106. 

Le programme comprend ces éléments 66, 153 : 

▪ la surveillance continue de l’incidence des IASS afin de déceler les 

augmentations par rapport au niveau de référence; 

▪ les mécanismes permettant au personnel clinique de signaler les grappes ou 

les éclosions potentielles au programme de PCI;  

▪ l’examen en temps opportun des rapports de microbiologie afin de déceler 

des grappes inhabituelles ou une incidence plus importante que d’habitude 

de microorganismes spécifiques; et  

▪ la reconnaissance rapide d’organismes rares (p. ex., anthrax). 
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L’organisme de soins de santé doit déceler les éclosions 
de maladies infectieuses dans les meilleurs délais. 

7.3  L’intervention et le contrôle en cas d’éclosion 

Une équipe multidisciplinaire de gestion des éclosions (EGE) gère les incidents et 

les éclosions de maladies infectieuses dans les hôpitaux et autres 

établissements de soins de santé et d’hébergement collectif 66, 99, 128. Le comité 

de PCI ou l’équipe de PCI convoque une EGE pour enquêter sur l’éclosion. Dans 

les milieux de soins non actifs, elle est souvent guidée par le service local de 

santé publique.  

Les membres de l’EGE sont choisis en fonction de la nature et de l’emplacement 

de l’éclosion, de sorte que les services et les fonctions appropriés soient 

représentés 66, 128. À tout le moins, l’EGE comprend des représentants des 

principales parties concernées, notamment l’équipe de PCI et les responsables 

de la santé au travail, des soins infirmiers, des soins aux patients, des services 

environnementaux, du laboratoire, de la pharmacie, du comité mixte de santé et 

de sécurité au travail, de l’administration et des relations publiques 66, 106. D’autres 

membres s’y ajoutent en fonction de l’emplacement, du contexte, des 

caractéristiques et des répercussions de l’éclosion. 

L’EGE a le pouvoir d’apporter des changements aux pratiques ou de prendre 

d’autres mesures pour contrôler l’éclosion, y compris, mais sans s’y limiter 66 : 

▪ le déplacement des patients;  

▪ la mise en cohorte des patients et du personnel; 

▪ la restriction des déplacements des patients à des fins essentielles 

uniquement; 
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▪ la restriction des admissions et des transferts; 

▪ la limitation des visiteurs, tout en soutenant les fournisseurs de soins 

essentiels; 

▪ la communication d’informations urgentes; 

▪ l’augmentation du nettoyage environnemental dans la zone d’éclosion 64; et 

▪ l’obtention d’échantillons cliniques supplémentaires au besoin. 

L’équipe de PCI participe à la gestion de l’éclosion depuis l’étape initiale de la 

détection jusqu’à l’étape finale du rapport et de l’évaluation. Pour pouvoir mener 

une enquête approfondie sur l’éclosion, identifier tous les cas possibles et tenter 

d’identifier sa source, le personnel de la PCI a accès à tous les renseignements 

nécessaires sur les patients, y compris les dossiers médicaux, les dossiers 

infirmiers, les dossiers de laboratoire et les dossiers administratifs 66. 

Les professionnels de la PCI peuvent diriger ou exécuter certaines ou toutes les 

tâches suivantes 128 : 

▪ analyser les informations disponibles et rechercher des données probantes 

supplémentaires pour établir la nature et l’ampleur de l’éclosion, selon des 

principes épidémiologiques 64; 

▪ informer et intégrer les collègues et les organismes partenaires concernés 

en temps opportun; 

▪ élaborer et diffuser des messages clairs et exacts en temps opportun à 

l’intention des collègues, des organismes partenaires et d’autres 

intervenants, y compris les patients et le public, tout au long de l’éclosion; 

▪ s’entendre sur les mesures de contrôle à prendre pour diminuer l’exposition 

aux dangers, réduire les risques et prévenir la propagation ou l’exposition; 

▪ appliquer le principe de précaution jusqu’à ce que de plus amples 

informations soient disponibles;  

▪ étudier la disponibilité des ressources nécessaires au maintien des mesures 

de contrôle tout au long de l’éclosion; 

▪ voir à la tenue de dossiers précis sur l’enquête et la gestion de l’éclosion tout 

au long de l’enquête; 

▪ fournir l’éducation en réponse aux besoins; 

▪ revoir l’enquête et la gestion de l’éclosion et modifier les mesures au besoin; 

et  

▪ évaluer l’éclosion, formuler des recommandations et les communiquer en 

vue d’améliorations futures 64. 

Les rôles et les responsabilités de l’équipe PCI et d’autres membres du personnel 

(p. ex., soins infirmiers, services environnementaux) sont clairement définis dans 

les politiques, protocoles et procédures en cas d’éclosion 64. Les protocoles 

définissent l’autorité exercée par le professionnel ou la professionnelle de la PCI 
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lors d’une éclosion, notamment en ce qui concerne des mesures comme la 

fermeture d’un service touché 66. 

Lors d’une éclosion, le laboratoire de microbiologie est en mesure de fournir des 

résultats en temps opportun à l’EGE et, au besoin, il a accès à des méthodes 

d’évaluation de la clonalité (similitude) des organismes à l’origine de l’éclosion 66. 

Une entente en place prévoit la possibilité de faire appel à un laboratoire de 

référence plus grand si cela devient nécessaire. 
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Les éclosions doivent être gérées par une équipe 
multidisciplinaire qui comprend des représentants du 
programme de PCI et des dirigeants organisationnels. 
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Les professionnels de la PCI doivent prendre part à 
l’analyse et à l’évaluation des éclosions dans l’organisme 
des soins de santé. 
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L’équipe de PCI doit avoir accès à des rapports de 
laboratoire de microbiologie en temps opportun, en 
particulier lors d’une éclosion. 

7.4  La communication et la collaboration pendant et après une 
éclosion 

L’organisme de soins de santé a une politique, des procédures et des protocoles 

en cas d’éclosion pour ce qui est des communications et des rapports internes 

(avec le personnel) et externes (avec d’autres organismes de santé et la 

communauté) 64. Une personne au sein de l’organisme est désignée comme la 

source des communications. Les communications peuvent aussi viser les 

patients et les familles. 

Les informations sur l’éclosion sont résumées, examinées et communiquées au 
sein de l’organisme dès que possible après la détection de l’éclosion et de façon 
continue par la suite jusqu’à ce que l’éclosion soit terminée. 

Les recommandations issues de l’analyse et de l’examen des éclosions sont 

communiquées au personnel, aux médecins, à la haute direction et à l’organe 

directeur 64. 
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Pendant les éclosions, l’organisme collabore avec des partenaires, en particulier 
des services de santé publique, pour communiquer des informations exactes et 
en temps opportun et coordonner des stratégies d’atténuation des risques. Les 
informations sont communiquées aux autorités compétentes conformément à la 
réglementation applicable à la région en question. À la suite d’une éclosion, un 
rapport sommaire comprenant les renseignements contextuels, les détails de 
l’enquête, les résultats et les recommandations est fourni aux partenaires et aux 
organismes désignés dans la communauté 64. 

D’autres expertises et ressources sont obtenues au besoin auprès des sources 
suivantes 66 : 

▪ les services de santé publique; 

▪ une entente de consultation formelle donnant accès à des experts en 

maladies infectieuses ou en épidémiologie des soins de santé (p. ex., 

services contractuels);  

▪ les réseaux régionaux, provinciaux et territoriaux de lutte contre les 

infections;  

▪ les centres universitaires des sciences de la santé; et 

▪ d’autres organismes (p. ex., les sections régionales de PCI Canada). 
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Une stratégie pour les communications en cours 
d’éclosion prévoit la diffusion d’informations en temps 
opportun et de renseignements sur l’état de l’éclosion aux 
parties internes et externes.  

7.5  Le suivi et l’évaluation à la suite d’une éclosion 

À la suite d’une éclosion, l’organisme de soins de santé révise sa politique et ses 

procédures en y apportant des améliorations nécessaires à la prévention d’une 

récurrence de l’éclosion 64. Les recommandations peuvent viser, par exemple, 

l’affectation de ressources supplémentaires (matérielles et/ou humaines), de 

l’éducation, ou des changements aux protocoles du programme ou à 

l’équipement. L’organisme de soins de santé travaille aussi avec des partenaires 

de santé locaux pour revoir et améliorer la gestion des éclosions majeures 99. 
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L’organisme de soins de santé doit utiliser les résultats 
des enquêtes sur les éclosions pour apporter des 
améliorations à ses politiques et procédures. 
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8  Urgences, catastrophes et incidents 
majeurs 

Le programme de PCI joue un rôle dans l’intervention efficace lors d’urgences, de 

catastrophes ou d’incidents majeurs qui peuvent accroître les risques de 

transmission d’infections. Il peut s’agir de changements aux infrastructures 

(p. ex., pénuries d’eau, pannes de courant, ruptures de conduites de gaz), d’afflux 

inattendus de patients (p. ex., catastrophes naturelles, intervention d’urgence à la 

suite d’incidents communautaires), ou de situations nécessitant la prestation de 

soins accrus ou prolongés (p. ex., pandémies, agents pathogènes inhabituels, 

bioterrorisme). 

8.1  La planification de la PCI pour les urgences, les catastrophes 
et les incidents majeurs 

L’organisme se prépare aux catastrophes et aux situations d’urgence, 

notamment celles qui ont une incidence sur le programme de PCI, en élaborant 

et exécutant un plan d’intervention d’urgence (PIU) 176, 177, dont la mise en œuvre 

consiste habituellement en un système de commandement en cas d’incident 

(SCI) ou un système de gestion des incidents (SGI). Le PIU est fondé sur une 

approche « tous risques » qui tient compte des règlements et des PIU locaux, 

régionaux, provinciaux/territoriaux/autochtones et fédéraux, ainsi que des 

recommandations internationales (p. ex. OMS 178). 

Le PIU : 

▪ détermine les mesures immédiatement nécessaires pour répondre aux 

catastrophes et aux situations d’urgence d’une manière coordonnée; 

▪ définit les rôles et les responsabilités des membres de l’équipe, dont le 

personnel de la PCI, qui peuvent varier selon le type de situation d’urgence 

ou de catastrophe;  

▪ intègre la planification en cas de pandémie dans le plan général de 

l’organisme en cas de catastrophe ou d’urgence 64; 

▪ prévoit les divers événements catastrophiques et prépare la réponse à tous 

les dangers éventuels qu’ils comportent en consultant largement les leaders 

de l’organisme et le personnel de la PCI; évalue les risques; et élabore des 

plans d’action en tenant compte de la vérification de préparation aux 

situations d’urgence;  

▪ est mis à l’essai au besoin (p. ex., exercices réguliers pour tester les 

problèmes de gestion des urgences ou les procédures de capacité de 

pointe) et les résultats des bilans d’essai sont utilisés pour étayer le PIU et 

les procédures d’urgence, au besoin 179; et 

▪ est harmonisé avec les plans des organismes partenaires et des 

gouvernements locaux, régionaux, provinciaux et territoriaux afin de faciliter 

la coordination des interventions à grande échelle s’il y a lieu 176, 177, 179. 
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Il y a un plan distinct pour chaque établissement ou emplacement, ainsi que les 

sites de soins de santé temporaires associés à l’organisme, et ces plans sont 

harmonisés. 

Le rôle du programme de PCI dans le cadre du PIU comprend, sans s’y 

limiter 64, 181-185 : 

▪ La dotation en personnel de PCI : Le personnel de la PCI est disponible au 

besoin lorsqu’il y a des problèmes liés à la prévention et au contrôle des 

infections. L’émergence de nouvelles maladies infectieuses a mis en 

évidence la nécessité de prévoir une capacité de pointe pour les 

programmes de PCI et d’autres services de soins de santé. La capacité de 

pointe 179 est définie en fonction des ressources nécessaires à l’exploitation 

quotidienne et de la capacité de réorienter les ressources en cas de 

besoin 184, 185. 

▪ La surveillance : Le personnel de la PCI tient à jour des registres précis de 

l’incidence et de la transmission des infections et les utilise pour aider à 

orienter les mesures de contrôle. Le personnel de la PCI élabore un 

processus de suivi des cas (p. ex., liste descriptive des cas, angl. line list).  

▪ Le placement des patients : Le personnel de la PCI supervise les 

déplacements et l’hébergement des patients atteints d’infections (ou 

l’exposition aux patients atteints d’infections) à l’intérieur et à l’extérieur de 

l’organisme. La restriction des visiteurs peut en faire partie. 

▪ Le placement du personnel : Là où c’est possible, le personnel est regroupé 

en cohortes pour fournir des soins à des groupes de patients atteints de la 

même infection, de façon à réduire le risque de transmission à d’autres 

patients ou à d’autres membres du personnel. 

▪ Les communications : Le personnel de la PCI aide à diffuser des 

informations essentielles sur la prévention des infections au personnel et à 

d’autres parties internes pertinentes; fournit des affiches qui éduquent et 

informent le personnel, les patients, les visiteurs et les entrepreneurs; 

communique avec les organismes externes (p. ex., la santé publique) et la 

communauté sur les questions liées à la PCI; reçoit les avis sanitaires 

importants, y répond et les communique promptement. 

▪ L’éducation et la formation du personnel : Le personnel de la PCI voit à ce 

que des messages et de l’information sur la prévention des infections soient 

transmis de façon constante, selon des procédures opérationnelles 

normalisées et en élaborant des outils appropriés aux interventions en 

matière de PCI, pour répondre à des situations comme le manque d’eau 

potable, les inondations, le refoulement des eaux usées et les pannes 

d’électricité. 

▪ La gestion du matériel ou l’approvisionnement en fournitures : Le personnel 

de la PCI peut faciliter l’approvisionnement adéquat en produits tels que le 

désinfectant pour les mains à base d’alcool, l’équipement de protection 

individuelle, les nettoyants environnementaux et les désinfectants 186. 
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▪ Les services environnementaux : Le personnel de la PCI aide à résoudre les 

problèmes liés à l’acquisition de fournitures suffisantes (p. ex., linge propre) 

et à l’entreposage et à l’élimination des déchets plus abondants. Un 

nettoyage accru de l’environnement peut être nécessaire (p. ex., lors 

d’inondations, de refoulements d’égouts). Le personnel de PCI peut fournir 

des conseils sur les exigences en matière de nettoyage et de dotation en 

personnel. 

▪ Les services alimentaires : Le personnel de la PCI aide à résoudre les 

problèmes liés à la préparation, à l’entreposage et à la livraison sécuritaires 

des aliments lorsque les infrastructures sont compromises, p. ex., en cas 

d’inondation ou de perte d’eau potable.  

▪ Les installations sanitaires : Le personnel de la PCI aide à résoudre des 

problèmes liés à la perte des services d’eau potable ou d’égouts (p. ex., 

approvisionnement en eau de secours, toilettes chimiques temporaires, 

produits d’hygiène des mains).  

▪ Soins post-mortem : Le personnel de PCI aide à résoudre les problèmes liés 

aux soins post-mortem lorsque des agents hautement infectieux sont 

impliqués. 
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Il doit y avoir un plan d’intervention écrit avec l’apport de 
professionnels de la PCI pour faire face aux problèmes 
liés à la PCI dans les situations d’urgence, les 
catastrophes et les incidents. 

8.2  Le commandement et la gestion des situations d’urgence, 
des catastrophes et des incidents majeurs 

Un comité de gestion des urgences (CGU) et des catastrophes est en place et il 

compte des représentants du programme de PCI. Le rôle du représentant de la 

PCI au comité vise les questions relatives à l’incidence ou à la transmission des 

infections et peut inclure ces tâches 6, 182 : 

▪ évaluer la rigueur et l’efficacité du programme actuel de PCI de l’organisme 

du point de vue de la situation d’urgence, pour déterminer les domaines 

nécessitant des interventions supplémentaires; 

▪ évaluer l’information disponible et rechercher des données probantes 

supplémentaires sur la nature et l’ampleur de la situation d’urgence, qu’il 

s’agisse d’un événement passager (p. ex., un refoulement d’égout) ou 

continu (p. ex., une pandémie); 

▪ établir l’intervention en matière de PCI à l’aide de guides de planification 

locaux pour les situations d’urgence et les catastrophes, ce qui peut 

comprendre des fermetures de services ou d’installations et/ou des 

restrictions relatives aux visiteurs; 
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▪ informer et intégrer les collègues et les organismes partenaires concernés 

en temps opportun; 

▪ communiquer des renseignements clairs et exacts en temps opportun aux 

collègues, aux organismes partenaires et à d’autres intervenants pour bien 

gérer les risques et favoriser un travail d’équipe efficace; 

▪ s’entendre sur les mesures de PCI visant à éviter l’exposition aux dangers, à 

réduire les risques et à prévenir la propagation ou l’exposition; 

▪ prendre contact avec d’autres experts dans des domaines liés à la PCI pour 

discuter de la gestion des urgences, des catastrophes et des incidents 

majeurs; 

▪ connaître les installations physiques de l’organisme (p. ex., l’aménagement 

des bâtiments, les systèmes de ventilation), ainsi que les limites et les 

capacités des bâtiments, pour éclairer la prise de décisions liées à la PCI 

(p. ex., placement des patients, regroupement en cohortes, mise en place de 

précautions supplémentaires); 

▪ préparer du matériel éducatif à l’intention du personnel, des bénévoles, des 

patients, des visiteurs et d’autres membres de l’organisme, ou obtenir des 

conseils à cette fin; et 

▪ participer aux évaluations continues et aux débreffages et recommander 

des améliorations futures.  
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La PCI doit jouer un rôle dans la gestion des urgences.  

8.3  La formation de préparation aux situations d’urgence, aux 
catastrophes et aux incidents majeurs 

Il y a une procédure permettant au personnel de signaler rapidement les 

problèmes urgents liés à la PCI (p. ex. défaillances de stérilisation, dommages 

structurels, inondations, refoulements d’égouts). Une formation liée à la PCI est 

offerte pour soutenir le plan d’intervention d’urgence tous risques en 

sensibilisant le personnel et en renforçant les compétences requises pour 

élaborer, établir, maintenir et exécuter le PIU 182. 

L’éducation et la formation pertinentes en matière de PCI permettent au 

personnel de : 

▪ Savoir quand et à qui signaler les urgences et les incidents majeurs qui 

concernent la PCI; 

▪ Connaître les procédures de signalement des maladies infectieuses;  
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▪ Savoir à qui s’adresser pour obtenir des fournitures supplémentaires pour la 

PCI en cas de pénurie (p. ex., EPI, DMBA); et  

▪ Obtenir du soutien pour pouvoir assister à des exercices d’urgence et à des 

essais programmés (dont ceux qui sont liés à la PCI) 180, 182. 
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Le plan d’intervention d’urgence prévoit de la formation et 
des exercices d’intervention d’urgence liés à la PCI pour 
tout le personnel. 
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9  La gérance des antimicrobiens 

L’utilisation d’agents antimicrobiens, intervention sanitaire importante, peut 

entraîner des conséquences imprévues, comme des effets indésirables, des 

infections à C. difficile et le développement de microorganismes résistants aux 

agents antimicrobiens, qui peuvent avoir un sérieux impact sur la santé et la 

sécurité des patients et sur les ressources du système de soins de santé 64.  

La gérance efficace des antimicrobiens comprend le commencement du 

traitement en temps opportun (les administrer seulement lorsqu’ils sont 

nécessaires), le choix de régime (sélection de l’antimicrobien, de la dose et de la 

voie) et la durée du traitement. L’objectif principal d’un programme de gérance 

des antimicrobiens (PGA) est d’optimiser l’utilisation des antimicrobiens afin 

d’obtenir les meilleurs résultats pour les patients, de limiter le risque 

d’émergence d’une résistance aux antimicrobiens et de minimiser les 

événements indésirables liés aux médicaments, favorisant ainsi la sécurité des 

patients 64, 187-189. 

Des stratégies actives visant à éviter l’utilisation inutile d’antimicrobiens et à 

optimiser le traitement antimicrobien sont au cœur de tout PGA. Dans les milieux 

hospitaliers, il peut s’agir d’audits prospectifs et de rétroaction en combinaison 

avec d’autres approches, comme les lignes directrices, l’éducation et 

l’optimisation des ordonnances préétablies 190. La gestion des antimicrobiens 

dans les soins de longue durée et les soins primaires est une approche 

émergente essentielle à l’optimisation de l’utilisation des antimicrobiens dans 

ces milieux. Toutefois, il peut être nécessaire d’adapter les stratégies du PGA 

aux ressources et à l’expertise disponibles. On utilise le plus souvent les 

stratégies multimodales, qui peuvent inclure des approches comme la 

comparaison entre pairs, la participation des patients et des familles, les outils 

d’aide à la prise de décisions et les outils d’aide à la prescription 191, 192. 

Une gérance efficace des antimicrobiens combinée à un programme complet de 

PCI limite l’émergence et la transmission des OA 193, 194. Des études indiquent que 

les PGA ont un bon rapport coût-efficacité, parce qu’ils apportent des économies 

en réduisant les coûts des médicaments et en évitant de développer la 

résistance aux antimicrobiens 195. La gestion des antimicrobiens devrait faire 

partie du programme d’amélioration de la qualité d’un organisme de soins de 

santé 196. 

Les données mesurées sont recueillies et diffusées aux parties concernées afin 

d’évaluer l’efficacité du PGA et de déterminer les orientations futures. Les 

hôpitaux utilisent les données sur l’utilisation des antimicrobiens pour mesurer 

les effets des stratégies de PGA. Ces données peuvent également servir à la 

rétroaction aux fournisseurs et justifier des modifications du PGA, y compris 

l’optimisation des ressources humaines et les TI 197. On reconnaît aussi de plus 

en plus l’importance de surveiller l’utilisation des antimicrobiens dans les milieux 

de soins externes 198, 199. 
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Dans les hôpitaux, l’organisme met en œuvre un PGA multidisciplinaire en 

collaboration avec les parties concernées, y compris le personnel de la PCI, les 

pharmaciens, les spécialistes des maladies infectieuses, le service de 

microbiologie et les médecins prescripteurs 64, 99. Dans le PGA de l’organisme, le 

programme de PCI joue un rôle essentiel. Le personnel de la PCI peut 193, 196 : 

▪ appuyer activement les comités du PGA;  

▪ assurer la surveillance des OA et d’autres IASS, constater et rapporter les 

tendances au fil du temps;  

▪ utiliser les données de surveillance pour éclairer l’évaluation des risques et 

la planification de la prévention des infections;  

▪ interpréter les données de surveillance et les taux d’infection pour le 

personnel et les administrateurs; et  

▪ comprendre et promouvoir les principes de l’utilisation prudente des 

antimicrobiens, par exemple :  
o assurer la gérance des diagnostics 200 ; 
o éviter l’utilisation de traitements antimicrobiens inutiles (p. ex. pour 

la bactériurie asymptomatique, les infections des voies respiratoires 
supérieures qui sont principalement de nature virale);  

o remplacer les antimicrobiens intraveineux par les antimicrobiens 
oraux; 

o utiliser les antimicrobiens au spectre le plus étroit une fois que les 
résultats de sensibilité sont disponibles; 

o éviter les antimicrobiens connus pour être associés à l’émergence de 
la résistance bactérienne 193, 201 ; et 

o connaître les lignes directrices du PGA. 

En ce qui a trait aux soins de longue durée et aux soins primaires, les PGA 

peuvent être adaptés aux ressources offertes, mais ils doivent comprendre un 

engagement démontré envers la prescription appropriée d’antimicrobiens, une 

ou plusieurs politiques ou pratiques visant à améliorer l’utilisation des 

antimicrobiens, un suivi de la prescription avec rétroaction, ainsi que de 

l’éducation et de l’expertise. Les spécialistes de la PCI peuvent être d’importants 

partenaires et défenseurs de ces efforts, notamment en soutenant le rôle 

important du personnel infirmier dans la gérance efficace des antimicrobiens 202-

205. Les compétences attendues des infirmières et infirmiers au Canada en ce 

domaine ont été publiées récemment 206. 
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Le personnel de la PCI doit activement soutenir la gérance 
des antimicrobiens au sein de l’organisme de soins de 
santé. 
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10  Le programme d’hygiène des mains 

Bien qu’elle fasse partie intégrante des lignes directrices, de l’éducation et de la 

formation, ainsi que de la surveillance, du suivi, de la vérification et de la 

rétroaction des processus, l’hygiène des mains est aussi un programme 

autonome au sein de l’organisme. L’hygiène des mains protège les patients, le 

personnel et les visiteurs contre l’acquisition et la transmission de 

microorganismes. Elle est considérée comme la pratique la plus importante et la 

plus efficace pour prévenir la propagation des IASS 144, 207. 

La politique et la procédure en matière d’hygiène des mains établissent des 

normes et des attentes claires en matière de pratiques d’hygiène des 

mains 64, 128, 144-146, 207-208. 

Le programme d’hygiène des mains comprend ces éléments 64, 145, 202-204 : 

▪ un engagement manifeste de la haute direction; et 

▪ des politiques, des procédures et des protocoles écrits traitant de ce qui 

suit : 

o les obstacles à une bonne hygiène des mains (p. ex. ongles longs, pose 

d’ongles, bijoux pour la main ou le bras; présence d’attelles, de 

pansements ou de vêtements de compression); 

o les indications pour l’hygiène des mains (d’après Hygiène des mains de 

l’ASPC, les Quatre moments d’hygiène des mains de SPO, les Cinq 

moments de service à la clientèle de l’OMS) 209; 
o la participation du personnel de la PCI et de la santé au travail à la 

sélection des agents d’hygiène des mains;  
o la gestion des récipients de savon et de désinfectant pour les mains à 

base d’alcool (DMBA) (p. ex., ne pas « faire le plein »); 
o l’utilisation de la lotion pour les mains; 
o la fourniture et l’utilisation de DMBA (teneur en alcool de 70 à 90 %); 
o la fourniture de lavabos réservés au lavage des mains; 
o l’accès facile aux produits d’hygiène des mains au point de service; 
o la formation continue du personnel, qui comprend des indications sur 

l’hygiène des mains, les bonnes techniques d’hygiène des mains et les 
soins à donner aux mains; 

o les informations sur l’hygiène des mains fournies aux patients et aux 
visiteurs; 

o des rappels visibles des consignes et de la technique de l’hygiène des 
mains; 

o la promotion de l’hygiène des mains par des champions et des modèles 
de rôle; 

o le suivi de la conformité des pratiques de l’hygiène des mains au moyen 
d’audits et de rétroactions individualisées au personnel, à la direction et 
à l’équipe des cadres supérieurs, fournies par le comité de la PCI ou 
l’équivalent; 

o les exigences réglementaires en matière de rapports de conformité; et  

o un programme de soins des mains. 
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L’organisme de soins de santé doit avoir un programme 
d’hygiène des mains visant l’ensemble de l’organisme, qui 
comprend un leadership administratif, des politiques, des 
procédures, des protocoles et du soutien. 
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Il doit y avoir une approche multidisciplinaire pour 
l’évaluation, la sélection et l’achat de produits d’hygiène 
des mains. 
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Les ressources nécessaires à l’hygiène des mains doivent 
être facilement disponibles et accessibles au point de 
service. 
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Une formation sur l’hygiène des mains doit être fournie à 
toutes les personnes au sein de l’organisme de soins de 
santé, y compris aux visiteurs, selon les besoins. 
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Il doit y avoir un processus pour mesurer la conformité à 
l’hygiène des mains qui comprend la surveillance et la 
rétroaction. 

10.1 Le programme de soins des mains 

Un programme proactif de soins des mains est en place pour évaluer et 

maintenir l’intégrité de la peau des travailleurs de la santé qui doivent souvent 

assurer l’hygiène de leurs mains 66, 207-210. Le programme de protection des mains 

est un aspect essentiel de la promotion des pratiques sûres et efficaces 

d’hygiène des mains qui protègent les travailleurs de la santé et les patients 

contre les infections. Lorsqu’un travailleur ou une travailleuse de la santé n’arrive 

pas à maintenir l’intégrité de la peau de ses mains, l’organisme facilite son 

affectation à des tâches qui ne nécessitent pas une pratique aussi fréquente de 

l’hygiène des mains, dans la mesure du possible 66. 
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Un programme de soins des mains comprend 210, 211 : 

▪ l’évaluation des soins des mains; 

▪ l’aiguillage du membre du personnel vers la SST ou vers son propre 

professionnel de la santé si l’intégrité de sa peau fait problème;  

▪ le DMBA contenant des hydratants; et  

▪ des hydratants pour les mains qui ne nuisent pas à l’action du DMBA, qui 

n’endommagent pas les gants et qui sont approuvés par l’organisme de 

soins de santé. 

Le personnel de la PCI et le personnel de la SST sont consultés et participent à la 

sélection et aux essais de produits d’hygiène des mains au sein de l’organisme 

de soins de santé. Le personnel a accès à la lotion de soin des mains facilement 

et gratuitement. Les produits choisis n’interfèrent pas avec l’intégrité des gants 

et n’interagissent pas avec d’autres produits d’hygiène des mains  66. 
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Il doit y avoir un programme de soins des mains pour le 
personnel de l’organisme de soins de santé.  
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11 La recherche : l’amélioration de la qualité 
des pratiques à la lumière de données 
probantes et les initiatives de recherche 

Par rapport à la recherche, les organismes de soins de santé tiennent compte de 

trois concepts interdépendants, mais distincts : utiliser les données probantes 

dans la pratique, participer à des projets d’amélioration de la qualité et contribuer 

à des initiatives de recherche 212. 

La pratique fondée sur des données probantes  

Les programmes de PCI sont planifiés et élaborés en fonction de données 

probantes et de pratiques exemplaires 64. Les données probantes sont évaluées 

et l’organisme de soins de santé peut les intégrer dans le cadre de l’élaboration 

de ses politiques, de la planification de la surveillance, de la prise de décisions 

cliniques, de la pratique, de l’éducation et/ou de la consultation 64, 66. 

Les professionnels de la PCI se gardent au courant des données probantes et 

des pratiques exemplaires de la PCI par la formation continue; l’évaluation 

critique des recherches fondées sur des données probantes; et l’examen des 

documents de consensus et d’autres lignes directrices établies 64, 66. Les 

professionnels de la PCI interprètent les connaissances pour que les lignes 

directrices de la prévention des infections fondées sur des données probantes 

soient mises en œuvre dans la pratique clinique 213. 

L’amélioration de la qualité  

Les équipes responsables des programmes de PCI ont mis en place des plans 

d’amélioration de la qualité (AQ) qui sont régulièrement examinés et mis à jour 64. 

Les projets d’amélioration de la qualité utilisent des méthodes ou des outils 

reconnus pour résoudre des problèmes ou améliorer les processus 

cliniques 212, 213 et sont un élément clé de l’amélioration des rendements pour la 

réduction des IASS 214. De telles initiatives peuvent être entreprises pour diverses 

raisons, par exemple, en réponse aux données de la surveillance ou des 

processus, lors de l’élaboration et de l’examen d’un régime annuel d’AQ, en 

réponse aux priorités stratégiques d’un organisme, ou en réponse aux exigences 

des organismes d’accréditation ou de la législation 214, 215. Les professionnels de 

la PCI jouent un rôle dans la considération des possibilités d’amélioration et 

peuvent jouer un rôle de direction ou de collaboration dans des initiatives 

multidisciplinaires d’AQ dans le contexte d’un travail en équipe 115, 128. 

La recherche 

Des recherches selon la méthode scientifique sont menées dans le but de créer 

de nouvelles connaissances 212. Les professionnels de la PCI peuvent participer à 

des études qui donneront lieu à de nouvelles connaissances, à l’amélioration des 

soins aux patients, à la prévention des infections et à des progrès dans le 

domaine de la PCI 66, 123. 
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Les professionnels de la PCI recueillent, rassemblent, analysent et résument des 

données et des informations qualitatives et quantitatives en utilisant des 

méthodes appropriées 115, 128 et les transmettent aux collègues de leur organisme 

et d’ailleurs pour enrichir les connaissances et encourager l’amélioration 67.  

Les projets d’amélioration de la qualité et les résultats de recherches sont 

communiqués dans le cadre de publications, de présentations orales ou 

d’affiches lors de congrès et par d’autres moyens, afin de contribuer au corpus 

de connaissances sur la PCI 66. 
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Le personnel de la PCI doit participer aux initiatives 
d’amélioration de la qualité et/ou à la recherche. 
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Les résultats des initiatives d’amélioration de la qualité 
et/ou des recherches du programme de PCI doivent être 
communiqués aux parties concernées. 
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Les résultats des initiatives d’amélioration de la qualité 
et/ou des recherches du programme de PCI doivent être 
intégrés au programme de PCI. 

 

11.1  L’amélioration continue de la qualité 

L’amélioration continue de la qualité est essentielle à la bonification des 

programmes dans tous les contextes 99. Dans le contexte de la PCI, elle 

comprend le sixième élément de base de l’OMS, à savoir le suivi, l’audit et la 

rétroaction 3, 171, mais elle est plus large, parce qu’elle intègre aussi tous les 

éléments de l’évaluation, de la planification, de la mise en œuvre/action et de 

l’évaluation à tous les paliers (c.-à-d. la haute direction, les professionnels de la 

PCI et les travailleurs de la santé).  

11.2 La gestion du rendement de la PCI 

La prévention des infections chez les patients est une vision et un objectif que 

tous les organismes de soins de santé ont en commun. Le travail d’équipe, à la 

différence de l’intervention individuelle, repose sur le leadership, l’adaptabilité, le 

suivi mutuel et le soutien. Les responsabilités liées à la PCI sont précisées dans 
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les descriptions de travail de tous les membres du personnel, y compris les 

gestionnaires et les superviseurs. À tous les paliers de l’organisme, les 

travailleurs peuvent expliquer leur rôle dans la PCI et le mode d’évaluation de leur 

rendement en matière de PCI.  

11.2.1 L’évaluation et la responsabilisation de la haute direction 

La haute direction est responsable et doit rendre compte de toutes les initiatives 

de PCI qui visent tout le monde au sein de l’organisme. Il incombe à la haute 

direction de s’assurer que tout le personnel a la formation et les compétences 

nécessaires aux pratiques de la PCI 99. 

La haute direction manifeste son engagement envers le programme de PCI au 

moins une fois l’an par la surveillance de la conformité et l’évaluation du 

rendement du personnel. Des preuves écrites attestent que la haute direction 

communique régulièrement les attentes de l’organisme par rapport au 

programme de PCI 99. 
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La haute direction de l’organisme doit soutenir la 
vérification et l’évaluation annuelles des initiatives de PCI 
élaborées par l’équipe de PCI.  

11.2.2 L’évaluation et la responsabilisation du personnel du programme 
de PCI 

L’obtention de la certification en PCI est une attente de l’organisme pour les 
professionnels de la PCI et les descriptions de poste l’affirment. Les 
responsabilités spécifiques de la PCI sont consignées dans les contrats, les 
descriptions de poste et les manuels de programmes. 

Les évaluations du rendement de tout le personnel du programme de PCI sont 

effectuées selon un calendrier établi, p. ex., annuellement. L’évaluation du 

rendement comprend les éléments suivants 143 : 

▪ un examen des réalisations et des possibilités d’amélioration; 

▪ un plan de formation, d’éducation et de développement d’appoint pour 

améliorer le rendement et les perspectives de carrière des membres du 

personnel; 

▪ la reconnaissance des réalisations en matière de PCI (p. ex., renouvellement 

de la certification); et 

▪ l’assurance que la formation et les compétences en PCI sont tenues à 

jour 99, 115. 

Le personnel de la PCI devrait également autoévaluer son rendement et son 

développement à l’aide de moyens comme l’outil d’auto-évaluation des membres 
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de PCI Canada (https://ipac-

canada.org/photos/custom/Members/Tools/tools_ICP_Self-appraisalTool.pdf) 
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Le personnel de la PCI doit faire preuve de ses 
compétences en matière de prévention et de contrôle des 
infections. 

 

11.2.3 L’évaluation des connaissances, de la responsabilisation et de la 
conformité du personnel en matière de PCI 

Un système de surveillance et d’amélioration de la conformité du personnel aux 
initiatives du programme de PCI est élaboré et mis en œuvre à tous les paliers de 
l’organisme de soins de santé. Il comprend notamment des preuves des 
responsabilités spécifiques du personnel selon leurs descriptions de poste et 
leurs évaluations de rendement 99. 

Dans le cadre de leur examen/entretien de rendement annuel, les employés sont 
évalués individuellement du point de vue de leur rendement en PCI et de leur 
adhésion aux pratiques de la PCI 66. De plus, le rendement individuel est 
régulièrement évalué et documenté, p. ex., au moyen d’audits de routine 159 et 
d’auto-évaluations de l’acquisition des connaissances et des aptitudes relevant 
des compétences de base de la PCI 115. Des données probantes montrent que le 
personnel reçoit régulièrement de la rétroaction et du soutien pour s’acquitter de 
ses responsabilités en matière de PCI, selon les besoins 99. 

NORME 89 

 
 

 

Il doit y avoir un programme de gestion du rendement clair 
et évident qui comprend une évaluation du rendement de 
tout le personnel en matière de PCI. 

 

11.3  La vérification et l’évaluation du programme de PCI 

L’amélioration de la qualité du programme de PCI est une priorité stratégique des 
organismes de soins de santé. Il incombe à l’organisme de 64 : 

▪ promouvoir l’apprentissage à partir des résultats de l’AQ; et  

▪ prendre des décisions éclairées par la recherche, les données probantes, les 
expériences particulières à l’organisme et les résultats continus de l’AQ. 

11.3.1  L’évaluation du programme de PCI 

Le programme de PCI fait l’objet d’une évaluation interne pour déterminer si les 
ressources du programme (financières, matérielles et humaines) sont adéquates 
pour atteindre ses objectifs. Un audit normalisé du programme de PCI permettra 

https://ipac-canada.org/photos/custom/Members/Tools/tools_ICP_Self-appraisalTool.pdf
https://ipac-canada.org/photos/custom/Members/Tools/tools_ICP_Self-appraisalTool.pdf
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de déterminer dans quelle mesure l’organisme de soins de santé, avec ses 
partenaires, peut atteindre les buts et objectifs de son programme de PCI 64, 66. 

L’évaluation externe du programme de PCI peut faire appel à des organismes 
d’accréditation externes ou à des organismes gouvernementaux. 

NORME 90 

 
 

 

 
Il doit y avoir un processus d’évaluation de la qualité du 
programme de PCI. 

11.3.2 L’amélioration continue du programme de PCI 

L’amélioration continue du programme de PCI devrait s’éclairer des résultats de 

l’évaluation du programme, par l’intermédiaire d’un plan d’action, d’une 

rétroaction et d’une évaluation subséquente. Les objectifs ciblés et le plan 

stratégique sont examinés et révisés pour refléter l’évolution de l’épidémiologie 

et des priorités de l’organisme. 

L’amélioration continue du programme de PCI comprend ces démarches : 

▪ prévoir du temps consacré à la réflexion sur les résultats des vérifications et 

des évaluations de programmes; 

▪ mettre en place des mécanismes de rétroaction et de réflexion collectives, 

comme des séances d’information ou des groupes de discussion 64; 

▪ élaborer des plans d’action assortis d’échéanciers à délais rapprochés mais 

réalistes, en partenariat avec les parties concernées et en se référant aux 

pratiques exemplaires; 

▪ obtenir le soutien des cadres supérieurs pour l’exécution des plans d’action, 

y compris l’allocation des ressources; 

▪ offrir des possibilités d’éducation; et 

▪ faire part des leçons apprises aux parties concernées internes et externes. 

 

NORME 91 

 
 

 

L’organisme de soins de santé doit apporter des 
améliorations continues à son programme de PCI. 
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Annexes 

A.  L’environnement des soins de santé 

Des surfaces environnementales ont été impliquées dans la transmission des 

IASS. Les organismes de soins de santé ont la responsabilité de maintenir un 

environnement physique propre et sûr 64, 216-220. Cette responsabilité comprend le 

nettoyage efficace de l’environnement et le traitement sécuritaire des déchets. 

Des ressources sont consacrées au nettoyage de l’environnement dans le 

respect des pratiques exemplaires 217. 

Les membres de l’équipe de PCI doivent consulter le personnel des services 

environnementaux (SE) pour mener des évaluations des risques 

environnementaux par rapport aux risques de transmission de microorganismes 

dans chaque secteur. Les évaluations livrent des informations sur les types de 

patients, le nombre de personnes qui y circulent, les types d’activités effectuées 

et la probabilité d’être exposé aux fluides corporels. Ces informations 

permettront d’établir la fréquence de nettoyage recommandée, le niveau de 

désinfection et le nombre d’employés qu’il faut pour maintenir le niveau de 

nettoyage requis 64, 217. 

Les protocoles et les procédures du nettoyage efficace de l’environnement dans 

un organisme de soins de santé comprennent, sans s’y limiter 64, 217 : 

▪ des procédures écrites pour le nettoyage et la désinfection des chambres 

des patients et de l’équipement partagé, y compris des normes et des 

fréquences pour le nettoyage quotidien et le nettoyage à la suite d’un congé 

ou d’un transfert; 

▪ des procédures écrites pour le nettoyage et la désinfection des chambres 

des patients visés par des mesures de précaution additionnelles;  

▪ l’orientation et la formation continue du personnel des services 

environnementaux en y intégrant les principes du programme de PCI;  

▪ l’augmentation des capacités pour la gestion d’éclosions; et  

▪ l’examen continu des procédures, y compris la surveillance, l’audit des 

processus et la rétroaction au personnel.  

Les employés ont la responsabilité de maintenir leurs compétences, y compris 

pour les pratiques pertinentes à la PCI. La rétroaction à ce sujet fait partie de leur 

l’examen du rendement 64, 217. Lorsque des services de nettoyage sont confiés à 

des fournisseurs externes, l’organisme de soins de santé établit et maintient 

avec chaque fournisseur un contrat qui stipule des niveaux de qualité à maintenir 

de façon constante et le respect des normes acceptées de la pratique de la PCI. 

L’organisme contrôle la qualité des services fournis.  

Les déchets biomédicaux (qui comprennent les tissus humains, les liquides 

corporels et les objets pointus et tranchants contaminés) représentent une faible 

proportion des déchets générés par les organismes de soins de santé et 

file:///C:/Users/MASHCROFT/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/LOA1GLCX/Full%20document_clean_30Dec2023_LJC.docx%23_bookmark74
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présentent un risque minime s’ils sont gérés conformément aux normes et aux 

règlements applicables 64. Les protocoles et les procédures de la manipulation 

des déchets biomédicaux doivent 134 : 

▪ respecter les règlements locaux, régionaux, provinciaux/territoriaux et 

nationaux; et 

▪ intégrer l’avis du programme de PCI sur les questions de traitement des 

déchets. 

B.  L’équipement médical 

L’équipement médical comprend les pièces d’équipement non critiques (c.-à-d. 

non invasifs) qui entrent en contact seulement avec la peau intacte d’une 

personne et qui nécessitent un nettoyage et une désinfection de faible niveau. Il 

peut s’agir, par exemple, de brassards de tensiomètre, de fauteuils roulants et 

d’appareils d’imagerie.  

Les politiques, procédures et protocoles liés à l’équipement médical 

comprennent le nettoyage et la désinfection : 

▪ de façon régulière;  

▪ lorsqu’il est visiblement souillé; et  

▪ entre chaque utilisation sur/par une personne.  

Il y a un mécanisme de responsabilisation pour l’exécution de ces tâches.  

C.  Le nettoyage, la désinfection et la stérilisation des dispositifs 
médicaux 

Les dispositifs médicaux sont de type semi-critique ou critique et nécessitent un 

niveau plus élevé de désinfection, de stérilisation/retraitement, qui est effectué 

dans une zone dédiée ou un service de retraitement des dispositifs médicaux.  

Pour le nettoyage, la désinfection et la stérilisation des dispositifs médicaux, 

l’organisme de soins de santé suit des protocoles et des procédures de 

retraitement qui : 

▪ sont élaborés avec l’apport de l’équipe de PCI;  

▪ sont évalués, surveillés et révisés pour assurer l’efficacité des processus de 

retraitement 136, 221-223; 

▪ font usage de moniteurs/indicateurs de processus; 

▪ sont fondés sur un système de classification reconnu, comme les critères de 

Spaulding 224, qui classent le niveau de retraitement selon le degré de risque 

d’infection 64, 223, 225 ; 

▪ suivent les instructions du fabricant 221-223; 
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▪ respectent les protocoles, les normes et les pratiques exemplaires des 

programmes de PCI et du service de retraitement des dispositifs 

médicaux 221-223; 

▪ sont conformes aux exigences législatives 221; et 

▪ définissent toutes les étapes du processus de retraitement, y compris 221-223; 

o la manipulation de dispositifs médicaux contaminés; 

o le nettoyage au point de service;  

o le transport de dispositifs médicaux contaminés;  

o le démontage/remontage des dispositifs pour le nettoyage et la 

stérilisation, au besoin;  

o le nettoyage/rinçage (manuel ou automatisé);  

o la désinfection thermique;  

o le séchage et le remontage;  

o la désinfection de haut niveau ou la stérilisation; et  

o l’entreposage.  

Les protocoles et les procédures de nettoyage, de désinfection et de stérilisation 

s’appliquent à toute personne qui retraite des dispositifs médicaux au sein de 

l’organisme, y compris les services d’urgence, d’imagerie clinique/diagnostique 

et d’endoscopie, ainsi que les cliniques et les services. Ils visent aussi les soins 

des pieds et les soins dentaires dans les milieux de soins de longue durée. Si les 

activités de retraitement sont confiées à des fournisseurs externes, il incombe à 

l’organisme de soins de santé de vérifier que chaque fournisseur externe 

respecte les normes de pratique acceptées en matière de retraitement et 

surveille la qualité des services fournis 64, 222, 223. 

Il existe également des protocoles et des procédures pour : 

▪ la gestion des dispositifs médicaux à usage unique 223; 

▪ les dispositifs médicaux prêtés, partagés, consignés et loués 221, 223; 

▪ les compétences du personnel et, idéalement, une certification en 

retraitement de dispositifs médicaux obtenue d’un programme de certificat 

d’études collégiales reconnu 64, 221-223; et  

▪ la gestion des défaillances des processus de désinfection et de stérilisation, 

y compris la capacité de retracer ou de rappeler tous les instruments 

médicaux retraités qui nécessitent des mesures de suivi 64, 223. 

La maladie de Creutzfeldt-Jakob (MCJ)  

Les patients atteints de la MCJ sont pris en charge selon les pratiques de 

base 226, 227. Le risque d’infection par la MCJ est lié aux tissus neurologiques, y 

compris après la mort. La mise en place de politiques, de procédures et de 

protocoles relatifs à la MCJ est indiquée pour les organismes de soins de santé 

qui fournissent des services neurochirurgicaux et des services post-mortem 64. 

Les protocoles et les procédures comprennent les éléments suivants 226, 227 : 

▪ effectuer une évaluation préopératoire pour les patients à haut risque;  
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▪ effectuer une évaluation préopératoire pour les interventions chirurgicales à 

haut risque; et  

▪ prévoir soit : 

o un ensemble dédié de dispositifs neurochirurgicaux, neuro-

endoscopiques et orthorachidiens à utiliser lorsque la MCJ est 

diagnostiquée ou soupçonnée avant l’opération; ou 

o la mise en quarantaine de l’équipement immédiatement après la 

chirurgie et avant le retraitement jusqu’à ce que le diagnostic 

postopératoire de MCJ soit validé ou exclu. 

D.  La buanderie 

Le linge et les textiles peuvent être contaminés par des agents pathogènes et, 

dans de rares cas, ils ont été associés à la transmission de microorganismes en 

raison de leur gestion inappropriée 228-230. Par conséquent, le personnel des 

services de buanderie doit manipuler, entreposer, traiter et transporter le linge de 

manière sécuritaire pour éviter de propager des infections. 

Les services de buanderie comprennent ces éléments : 

L’aménagement des lieux 
▪ S’assurer que le secteur de la buanderie dispose d’un espace dédié fait de 

matériaux durables pour résister aux rigueurs des activités qui y sont 
menées (c.-à-d. résistant à l’eau et à la vapeur) 230, 231. 

▪ Le déroulement du travail est clairement délimité et une barrière physique 
sépare le linge propre du linge sale. 

▪ Les zones du linge souillé doivent être ventilées par aspiration (pression 
inférieure à celle des zones environnantes) et la ventilation ne doit pas 
déplacer l’air de la zone de traitement du linge souillé vers les zones du 
linge propre 232, 233. 

▪ Des produits d’hygiène des mains et des lavabos pour le lavage des mains 
sont situés dans toutes les zones de travail de la buanderie. 

Le processus 

Les chariots, les étagères et les tables pliantes doivent être nettoyés et 

désinfectés à intervalles réguliers, quotidiennement et au besoin. 

▪ La vérification et l’entretien de l’équipement de la buanderie, y compris 

l’entretien préventif régulier, sont effectués conformément à la politique de 

l’organisme et aux instructions du fabricant. Ces activités de surveillance 

sont documentées. 

▪ Il y a une procédure établie qui détermine où et comment le linge est trié.  

▪ Les organismes doivent suivre les recommandations du fabricant pour ce 

qui est des laveuses, des sécheuses, des tissus à laver et du détergent 

utilisé 231.  
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▪ Les services de buanderie peuvent être confiés en sous-traitance à une 

entreprise commerciale de buanderie de services de santé ou fournis sur les 

lieux à l’aide de laveuses et de sécheuses de qualité commerciale. Les 

exemptions accordées aux très petits établissements pour l’utilisation de 

laveuses et de sécheuses domestiques nécessitent l’approbation du service 

de santé publique local.  

▪ Les services de buanderie en interne doivent suivre les règlements de 

buanderie publiés 221, 231. 

Le linge sale 

▪ Sacs à linge :   

o Les sacs à linge souillé doivent être assez robustes pour le contenu 

prévu, résistants aux fuites, remplis seulement aux deux tiers et attachés 

solidement. 

o Les sacs à linge réutilisables sont lavés après chaque utilisation.  

o Il n’est pas nécessaire d’utiliser des sacs à linge jetables.  

o Le double ensachage n’est pas recommandé, sauf en cas de déchirure 

ou de fuite du sac. Le linge souillé de sang, de liquides corporels, de 

sécrétions ou d’excrétions devrait être manipulé selon les mêmes 

pratiques de base, quels que soient la source (p. ex., patients visés par 

des précautions additionnelles) ou le milieu de soins de santé 64, 217. 

▪ La saleté grossière (p. ex., les matières fécales) doit être enlevée 

manuellement avant d’être placée dans la lessive. 

▪ Le linge sale doit être mis dans un sac ou un autre contenant au point de 

service. 

▪ Ne pas trier ni prérincer le linge sale dans les zones de soins, les couloirs ou 

les zones à accès libre. 

▪ Tout objet pointu ou tranchant trouvé dans le linge doit être signalé à la 

direction et documenté pour aider à éviter ces incidents à l’avenir 233. 

▪ Le linge souillé doit être manipulé avec un minimum d’agitation. 

▪ Il n’est pas nécessaire de couvrir les chariots à linge ou les paniers à linge 

utilisés pour collecter ou transporter des sacs de linges souillés, sauf si la 

réglementation l’exige. 

▪ Les contenants (y compris les chariots, les sacs et les bacs en plastique) 

destinés à la collecte, à l’entreposage ou au transport du linge souillé doivent 

être étanches, non poreux et en bon état, et doivent être décontaminés après 

utilisation. 

▪ Les chariots doivent être nettoyés et désinfectés avant de servir au transport 

du linge propre ou stérile. 

▪ Les descentes de linge :   

o Leur utilisation est à considérer avec prudence pour ces raisons : le 

risque de contamination par des fuites et des sacs déchirés ou ouverts; la 

difficulté du nettoyage, de la désinfection et de la réparation de la 
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descente; les dommages potentiels aux textiles causés par des bords 

tranchants ou des fuites de liquides; et le contrôle de l’accès. 

o Si elles sont utilisées, veiller à ce qu’elles soient bien conçues, 

entretenues, nettoyées, désinfectées et utilisées de manière à minimiser 

la dispersion des aérosols. 
o Les sacs à linge doivent être bien attachés avant d’être placés dans la 

descente. 
o Les objets non ensachés ne doivent pas être placés dans la descente.  
o Les descentes de linge devraient être ventilées par aspiration (pression 

négative) et doivent déboucher dans la zone de collecte du linge souillé.  

o Les descentes de linge devraient être nettoyées et entretenues (selon les 

instructions du fabricant) de façon régulière. 

▪ Les articles lavés devraient être retirés de la laveuse dès que possible afin 

de réduire le risque de contamination et de formation de biofilm 216, 233. 

▪ L’efficacité du processus de lavage pour rendre le linge hygiéniquement 

propre dépend des facteurs suivants 231 : 

o la durée et la température; 

o l’action mécanique;  

o les produits chimiques utilisés;  

o la qualité de l’eau, y compris le niveau de pH, la dureté;  

o les exigences en matière de rinçage;  

o la quantité de linge chargée;  

o la nature et le degré de la saleté; et  

o le modèle de lave-linge et de sèche-linge. 

▪ L’utilisation d’un désinfectant (p. ex., l’eau de Javel) pourrait n’apporter 

aucun avantage supplémentaire si la souillure est faible. Mais un 

désinfectant peut être utilisé pour les souillures importantes ou lorsque la 

réinstallation de microorganismes sur les articles lavés est une 

préoccupation 233. 

Le linge propre 

▪ Le linge propre devrait être trié, emballé, transporté et entreposé de manière 

à éviter la manipulation accidentelle, la contamination par la poussière ou 

les débris et le contact avec des articles souillés ou contaminés 231, 233. 

▪ Il devrait y avoir des zones désignées (p. ex., placard dédié, salle 

d’approvisionnement propre) pour le tri et l’entreposage du linge propre. 

▪ Si l’on utilise un système de chariots fermés, il est permis d’entreposer les 

chariots à linge propre dans une alcôve si celle-ci est hors de la circulation 

normale et qu’elle est sous le contrôle du personnel. 

Les chariots de buanderie 

Exigences : 

▪ Finition lisse, fond solide pour résister au nettoyage et à la désinfection.  
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▪ Nettoyage et désinfection après chaque utilisation s’il sert au transport du 

linge sale. 

▪ Recouvrement pendant le transport et le stockage s’il sert au transport du 

linge propre. 

Les chariots à linge mobiles plus petits devraient :   

▪ être remplis et utilisés pour la prestation de soins pendant un quart de 

travail; 

▪ rester couverts et ne contenir que du linge propre, sans articles rangés sur le 

dessus; et  

▪ être nettoyés quotidiennement. 

Les politiques, procédures et protocoles (PPP) 

Établir des PPP clairs pour les aspects suivants : 

▪ le linge sale (collecte, manutention, transport, entreposage); 

▪ les textiles hygiéniquement propres, y compris la manutention, le transport 

et l’entreposage;  

▪ l’utilisation d’équipement de protection individuelle (EPI);  

▪ l’utilisation et l’entretien régulier des machines; et  

▪ le nettoyage et la désinfection des machines et de toutes les zones de 

buanderie une fois par jour. 

L’éducation et la formation du personnel 

Les travailleurs apprennent : 

▪ les PPP de la buanderie, comme la manipulation du linge souillé, la 

formation sur la PCI et le SIMDUT, et 

▪ les compétences de base, dont l’hygiène des mains, comment revêtir et 

retirer l’EPI, les circonstances nécessitant la protection oculaire. 

Tous les processus doivent faire l’objet d’audits. Voir les propos sur les audits.  

E.  Les services diététiques et alimentaires 

Les protocoles et les procédures définissent les mécanismes et les processus 

mis en place pour prévenir les maladies d’origine alimentaire au sein de 

l’organisme. Les normes et la réglementation relatives à la préparation, à la 

manipulation et à l’entreposage des aliments sont respectées. Elles s’appliquent 

aux aliments préparés par l’établissement ou un sous-traitant externe, ainsi 

qu’aux aliments préparés ou distribués dans les cuisinettes ou les cuisines des 

patients et du personnel 64. 
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L’organisme doit se conformer au processus d’inspection et mettre en œuvre les 

recommandations sur les aspects à améliorer que le processus d’inspection 

locale ou provinciale a relevés 64.  

F.  La gestion du matériel et l’évaluation des produits 

Le personnel de la PCI doit participer à l’évaluation, à l’achat et à 

l’approvisionnement d’équipement, de dispositifs et de fournitures médicales. Le 

rôle du représentant de la PCI est d’évaluer les risques potentiels liés à la PCI. 

Voir les propos sur la santé au travail. 

G.  La conception, la construction et l’entretien des bâtiments 

Les conditions environnementales qui dépendent du système de CVC sont 

établies de manière à contenir les microorganismes et à prévenir leur 

transmission 64, 232, 234-236. Il y a un processus de validation qui assure que les 

chambres d’isolement des infections aéroportées, les salles d’opération et les 

environnements de protection respectent les normes pour les patients qui ont 

subi une greffe ou qui sont sévèrement compromis 237, 238. 

Les principes de la PCI sont respectés lors de la conception de nouvelles 

installations ou du réaménagement d’installations existantes, ainsi que pendant 

les activités de construction, de rénovation et d’entretien et jusqu’à la mise en 

service, afin de fournir un environnement sécuritaire pour les patients et le 

personnel et de réduire au minimum le risque d’IASS 66, 99, 216, 237-240. L’organisme 

consulte l’équipe de la PCI lors de la planification et de la conception de 

l’environnement physique, y compris les projets de construction neuve et/ou de 

rénovation 64. 

Les protocoles et les processus de la conception, de la construction et de 

l’entretien d’une installation définissent le rôle que l’équipe de PCI doit y jouer, 

notamment 64, 66, 216, 232, 237-240 : 

▪ participer à toutes les phases, y inclus la planification; 

▪ déterminer la législation, les lignes directrices nationales et les 

résultats/indicateurs qui s’appliquent au projet; 

▪ préciser quels seront les membres du personnel et la population de patients 

touchés par le projet; 

▪ déterminer les risques liés à la PCI et les niveaux de risque associés au 

projet (p. ex., Aspergillus et Legionella); 

▪ confirmer les barrières et les mesures préventives qui seront mises en place 

pendant le projet (par exemple, clôture de chantier, ventilation par aspiration, 

contrôle de la poussière); 

▪ s’assurer que les systèmes CVC de la zone de construction répondent aux 

normes les plus récentes; 
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▪ définir les besoins de nettoyage et de désinfection pendant et après le 

projet; 

▪ confirmer les voies de passage sécuritaires pour les déplacements des 

déchets, des fournitures, des outils et des personnes; 

▪ inspecter les locaux régulièrement et à la fin du projet pour veiller au 

maintien des conditions environnementales optimales;  

▪ veiller au respect des barrières et des mesures préventives; et 

▪ avoir le pouvoir d’arrêter les projets en cas de risque pour la sécurité des 

patients ou du personnel. 
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RÉSUMÉ DES NORMES POUR LES 
PROGRAMMES DE PCI  

1 Un environnement habilitant : la culture de 
la sécurité 

1.1  La culture de la PCI  

NORME 1 

 
 

 

Les dirigeants et le personnel de l’organisme de soins de 
santé doivent communiquer, être des modèles de rôles et 
s’investir dans le développement et le maintien d’une 
culture de prévention des infections dans l’ensemble de 
l’organisme.  

NORME 2 

 
 

 

Les activités et les campagnes de sensibilisation des 
programmes de PCI doivent être développées en 
partenariat et en collaboration avec les parties prenantes 
concernées. 

1.2  La mission, la vision et les valeurs du programme de PCI 

NORME 3 

 
 

 

L’organisme de soins de santé doit avoir pour son 
programme de PCI une vision claire, soutenue par le 
conseil d’administration / l’organe directeur / les cadres 
supérieurs. 

1.3  La sécurité des patients 

NORME 4 
 
 

 

La sécurité des patients en relation avec le programme de 
PCI doit être une priorité stratégique de l’organisme de 
soins de santé. 
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1.4  La conciliation travail-vie personnelle en rapport avec la PCI 

NORME 5 

 
 

 

L’organisme de soins de santé doit faire preuve 
d’engagement envers des stratégies visant à prévenir 
l’exposition du personnel aux microorganismes et les 
infections qui en résultent. 

NORME 6 

 
 

 

L’organisme de soins de santé doit faire preuve 
d’engagement envers des stratégies de conciliation 
travail-vie personnelle afin de soutenir activement le bien-
être mental et la sécurité psychologique de son personnel. 

NORME 7 

 
 

 

L’organisme de soins de santé doit faire preuve 
d’engagement envers la diversité, l’équité et l’inclusion 
dans le milieu de travail. 

2  Le programme de PCI : son cadre 
fondamental 

2.1  La gouvernance et le leadership du programme de PCI 

NORME 8 

 
 

 

Le programme de PCI doit être une partie essentielle de la 
gouvernance et maintenir un profil clinique et un profil 
administratif élevés. 

NORME 9 

 
 

 

Le conseil d’administration / les cadres supérieurs doivent 
reconnaître le programme de PCI comme un élément 
essentiel du plan stratégique de l’organisme de soins de 
santé.   

NORME 10 

 
 

 

Le programme de PCI doit être positionné dans 
l’organisme de manière à avoir un canal efficace pour la 
reddition de comptes aux cadres supérieurs. 
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NORME 11 

 
 

 

L’organisme doit avoir un processus structuré pour 
l’atténuation des risques de maladies infectieuses. 

2.2  L’administration du programme de PCI 

NORME 12 

 
 

 

Le programme de PCI doit être élaboré en collaboration 
avec les intervenants concernés au sein de l’organisme de 
soins de santé. 

NORME 13 

 
 

 

Les livrables du programme de PCI doivent être basés sur 
les priorités de l’organisme, les exigences législatives, la 
complexité de l’établissement de santé, les 
caractéristiques de la population à servir et les besoins de 
la communauté. 

NORME 14 

 
 

 

Les buts des programmes de PCI doivent être fondés sur 
des données probantes et assortis d’objectifs mesurables 
revus/révisés au moins une fois par année. 

NORME 15 

 
 

 

Le programme de PCI doit être soutenu par un comité de 
PCI multidisciplinaire qui relève de la haute direction. 

NORME 16 

 

 

 

Le comité de PCI doit passer en revue les buts annuels, 
solliciter des ressources pour atteindre ces buts, revoir les 
initiatives d’amélioration de la qualité et contribuer aux 
livrables du programme de PCI. 

NORME 17 

 

 

 

Les protocoles et les plans de gestion de l’information du 
programme de PCI doivent répondre à ses besoins 
actuels, prévoir ses besoins futurs et rehausser son 
rendement. 
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NORME 18 

 

 

 

L’utilisation des renseignements confidentiels des 
patients aux fins du programme de PCI doit être conforme 
aux lois fédérales (LPRPDE) et provinciales/territoriales (y 
compris pour la conservation et de stockage) et aux 
normes éthiques de confidentialité et de protection de la 
vie privée. 

NORME 19 

 

 

 

L’organisme de soins de santé doit examiner 
régulièrement les ressources nécessaires au soutien du 
programme de PCI. 

NORME 20 

 

 

 

Le programme de PCI doit être soutenu par un laboratoire 
de microbiologie agréé. 

NORME 21 

 

 

 

Des ressources financières doivent être affectées aux 
besoins du programme de PCI. 

NORME 22 

 

 

 

Le programme de PCI doit avoir suffisamment de 
personnel de soutien pour répondre à ses besoins et à ses 
buts. 

NORME 23 

 

 

 

L’organisme doit prévoir et protéger un nombre approprié 
d’heures de travail que le personnel du service de PCI est 
censé consacrer au programme de PCI selon l’acuité et le 
volume des soins que l’organisme fournit. 

NORME 24 

 

 

 

L’organisme doit appuyer ses professionnels de la PCI 
dans l’obtention et le maintien de leurs compétences pour 
la pratique de la PCI. 

NORME 25 

 

 

 

Les professionnels de la PCI doivent obtenir la 
certification en PCI lorsqu’ils y deviennent admissibles et 
la maintenir pendant qu’ils exercent cette fonction. 
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NORME 26 

 

 

 

L’organisme doit avoir accès à un médecin qualifié en PCI 
qui fournit son apport au programme de PCI. 

NORME 27 

 

 

 

Le personnel de la PCI doit avoir accès aux ressources 
intellectuelles qu’il lui faut. 

NORME 28 

 

 

 

Le personnel de la PCI doit disposer d’outils électroniques 
modernes pour soutenir le programme et collaborer avec 
ses partenaires. 

NORME 29 

 

 

 

Le personnel de la PCI doit avoir accès à des ressources 
électroniques pour ses communications internes et 
externes à des fins de collaboration et d’éducation. 

 

3 Les liaisons du programme de PCI : son 
envergure 

3.1 Les impacts, les collaborations et les interactions du 
programme de PCI 

NORME 30 

 

 

 

Les besoins en matière de PCI des parties concernées 
internes et externes sont cernés, examinés, évalués et 
réexaminés ponctuellement. 

NORME 31 

 

 

 

Le programme de PCI doit collaborer et entretenir des 
liens avec les parties concernées internes et externes. 
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NORME 32 

 

 

 

Le programme de PCI utilise un cadre décisionnel fondé 
sur l’éthique pour éclairer les décisions complexes. 

NORME 33 

 

 

 

Le programme de PCI doit avoir un processus de 
communication pour la diffusion d’informations urgentes 
ou critiques aux parties internes et externes concernées. 

3.2     Les lignes directrices : les politiques, procédures et 
protocoles du programme de PCI 

NORME 34 

 

 

 

L’organisme doit avoir des politiques, des procédures et 
des protocoles de PCI qui sont à jour; fondés sur la 
réglementation locale et provinciale/territoriale, les 
données probantes, les pratiques exemplaires et les 
principes de l’intendance des ressources; conformes aux 
priorités de l’organisme; et accessibles à toute personne 
qui travaille au sein de l’organisme. 

NORME 35 

 

 

 

Les politiques, les procédures et les protocoles du 
programme de PCI sont liés à des programmes éducatifs 
et sont assortis de plans d’action et d’une 
responsabilisation clairement définie pour leur mise en 
œuvre et leur durabilité. 

NORME 36 

 

 

 

Les politiques, les procédures et les protocoles des 
services/cliniques/départements doivent prévoir l’apport 
et les interventions du personnel de la PCI en vue de 
prévenir et de contrôler les risques en matière de PCI. 

3.3 Le rôle des services de santé et sécurité au travail dans le 
programme de PCI 

NORME 37 

 

 

 

Les dirigeants de l’organisme doivent faire du soutien aux 
exigences de la santé et la sécurité au travail liées à la PCI 
une priorité de l’organisme et s’assurer que les politiques, 
les procédures et les protocoles du programme de PCI 
sont intégrés à l’environnement de travail. 
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NORME 38 

 

 

 

Les protocoles de santé et de sécurité au travail qui ont 
trait au programme de PCI sont conformes aux lois 
applicables de la SST et aux normes, aux lignes directrices 
et aux pratiques exemplaires de la PCI. 

NORME 39 

 

 

 

La composante du programme de SST visant la PCI doit 
être développée conjointement par le personnel de la SST 
et le personnel de la PCI. Si les services de SST et de PCI 
ne sont pas distincts, l’organisme affecte des ressources à 
chacun de ces éléments. 

NORME 40 

 

 

 

Il doit y avoir un processus de SST pour détecter les 
maladies transmissibles chez les travailleurs au moment 
de l’embauche, après l’exposition et ultérieurement, au 
besoin.  

NORME 41 

 

 

 

Il doit y avoir un processus de SST pour évaluer les 
possibilités de risques associés à la PCI pour le personnel 
dans le milieu de travail et prévoir des mesures de 
contrôle pour les gérer. 

NORME 42 

 

 

 

Il doit y avoir une politique, une procédure et un protocole 
de la SST traitant de la vaccination des travailleurs de la 
santé, y compris une façon de documenter le statut et le 
dossier d’immunisation. 

NORME 43 

 

 

 

Il doit y avoir une politique de SST qui empêche le 
personnel atteint d’une maladie contagieuse de se 
présenter au travail. 

NORME 44 

 

 

 

Les organismes de soins de santé doivent fournir le 
counseling, le suivi et les recommandations de restriction 
du travail à la suite de blessures ou de maladies dues à 
l’exposition aux agents infectieux. 

NORME 45 

 

 

 

Un programme de SST pour la prévention des blessures 
dues aux objets pointus et tranchants doit être en place. 
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NORME 46 

 

 

 

L’équipement de protection individuelle (EPI) doit être 
immédiatement disponible et facilement accessible. 

NORME 47 

 

 

 

L’organisme de soins de santé doit fournir la formation sur 
les bonnes façons de choisir, d’utiliser, d’enlever et 
d’éliminer l’EPI. 

NORME 48 

 

 

 

Il doit y avoir un programme de protection respiratoire. 

   

4  L’éducation et la formation 

4.1  La PCI et la culture de l’apprentissage de l’organisme  

NORME 49 

 

 

 

Il doit y avoir une culture de l’apprentissage qui encourage 
l’éducation en PCI pour tout le personnel, les médecins et 
les bénévoles. 

4.2  Les modèles de rôle et les champions du programme de PCI 

NORME 50 

 

 

 

 

 

 

La promotion de la PCI doit faire appel à l’engagement du 
personnel, des médecins, des bénévoles, des champions 
et des modèles de rôle. 
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4.3  L’éducation en PCI 

NORME 51 

 

 

 

Un programme de formation en PCI doit être fourni à des 
fins d’orientation au moins une fois par année, et aussi de 
façon régulière selon les besoins, à tous les membres de 
l’organisme. 

NORME 52 

 

 

 

Le programme de formation en PCI doit répondre aux 
priorités de l’organisme de soins de santé. 

NORME 53 

 

 

 

Le programme de formation en PCI doit inclure 
l’enseignement des compétences de base en PCI en 
fonction des rôles et des responsabilités des membres de 
l’organisme. 

NORME 54 

 

 

 

Les professionnels de la PCI doivent participer à 
l’élaboration des programmes éducatifs en PCI de 
l’organisme et y appliquer les principes de l’enseignement 
et de l’apprentissage des adultes. 

NORME 55 

 

 

 

L’organisme de soins de santé doit prendre en charge le 
perfectionnement professionnel continu et fournir des 
ressources pour la formation continue des professionnels 
de la PCI. 

NORME 56 

 

 

 

L’organisme de soins de santé doit fournir des 
informations pertinentes sur la réduction des risques 
d’infection aux patients, aux soignants et aux visiteurs. 

NORME 57 

 

 

 

La formation en PCI doit être évaluée régulièrement et le 
programme de formation doit être revu en conséquence. 
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5 La surveillance dans le programme de PCI 

NORME 58 

 

 

 

L’organisme de soins de santé doit avoir un programme de 
surveillance de la PCI qui porte sur sa population à risque. 

NORME 59 

 

 

 

Le programme de surveillance doit être doté de 
ressources suffisantes et géré par un personnel formé et 
disposant du temps et des outils nécessaires à l’exécution 
du programme.  

NORME 60 

 

 

 

L’organisme de soins de santé doit surveiller les 
indicateurs de résultats qui sont ciblés du fait de leur 
importance pour les services de l’organisme. Les 
exigences prévues par la loi doivent être respectées. 

NORME 61 

 

 

 

L’organisme de soins de santé doit utiliser des méthodes 
de collecte de données de façon à détecter rapidement les 
tendances en matière d’IASS. 

NORME 62 

 

 

 

Des définitions normalisées des IASS doivent être 
utilisées pour la surveillance des résultats internes et la 
comparaison avec des tendances et des données de 
référence externes. 

NORME 63 

 

 

 

L’organisme de soins de santé doit surveiller les 
indicateurs de processus ciblés qui importent pour 
l’organisme. Les exigences législatives doivent être 
respectées. 

NORME 64 

 

 

 

L’organisme de soins de santé doit appliquer des principes 
épidémiologiques aux données de surveillance pour 
enquêter sur la source et la cause des IASS, identifier les 
facteurs de risque d’infection, analyser les tendances, 
identifier les grappes et les éclosions et faire des 
recommandations d’amélioration en fonction des 
résultats. 
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NORME 65 

 

 

 

L’organisme de soins de santé doit transmettre les 
informations de surveillance en temps opportun. 

 

6 Le cheminement des patients 

NORME 66 

 
 

 

Le personnel de la PCI doit participer à la prise de 
décisions lorsque le placement, l’hébergement et le 
cheminement des patients sont limités par la présence 
d’une maladie infectieuse. 

 

7 La gestion des éclosions 

NORME 67 

 

 

 

L’organisme de soins de santé doit avoir des politiques, 
des procédures et des protocoles pour chaque étape de la 
gestion des éclosions : détection, identification, enquête, 
intervention et contrôle. 

NORME 68 

 

 

 

L’organisme de soins de santé doit déceler les éclosions 
de maladies infectieuses dans les meilleurs délais. 

NORME 69 

 

 

 

Les éclosions doivent être gérées par une équipe 
multidisciplinaire qui comprend des représentants du 
programme de PCI et des dirigeants organisationnels. 

NORME 70 

 

 

 

Les professionnels de la PCI doivent prendre part à 
l’analyse et à l’évaluation des éclosions dans l’organisme 
des soins de santé. 
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NORME 71 

 

 

 

L’équipe de PCI doit avoir accès à des rapports de 
laboratoire de microbiologie en temps opportun, en 
particulier lors d’une éclosion. 

NORME 72 

 

 

 

Une stratégie pour les communications en cours 
d’éclosion prévoit la diffusion d’informations en temps 
opportun et de renseignements sur l’état de l’éclosion aux 
parties internes et externes. 

NORME 73 

 

 

 

L’organisme de soins de santé doit utiliser les résultats 
des enquêtes sur les éclosions pour apporter des 
améliorations à ses politiques et procédures. 

 

8  Urgences, catastrophes et incidents 
majeurs  

NORME 74 

 

 

 

Il doit y avoir un plan d’intervention écrit avec l’apport de 
professionnels de la PCI pour faire face aux problèmes 
liés à la PCI dans les situations d’urgence, les 
catastrophes et les incidents. 

NORME 75 

 

 

 

La PCI doit jouer un rôle dans la gestion des urgences. 

NORME 76 

 

 

 

Le plan d’intervention d’urgence prévoit de la formation et 
des exercices d’intervention d’urgence liés à la PCI pour 
tout le personnel. 
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9 La gérance des antimicrobiens 

NORME 77 

 

 

 

Le personnel de la PCI doit activement soutenir la gérance 
des antimicrobiens au sein de l’organisme de soins de 
santé. 

    

10 Le programme d’hygiène des mains  

NORME 78 

 

 

 

L’organisme de soins de santé doit avoir un programme 
d’hygiène des mains visant l’ensemble de l’organisme, qui 
comprend un leadership administratif, des politiques, des 
procédures, des protocoles et du soutien. 

NORME 79 

 

 

 

Il doit y avoir une approche multidisciplinaire pour 
l’évaluation, la sélection et l’achat de produits d’hygiène 
des mains. 

NORME 80 

 

 

 

Les ressources nécessaires à l’hygiène des mains doivent 
être facilement disponibles et accessibles au point de 
service. 

NORME 81 

 

 

 

Une formation sur l’hygiène des mains doit être fournie à 
toutes les personnes au sein de l’organisme de soins de 
santé, y compris aux visiteurs, selon les besoins. 

NORME 82 

 

 

 

Il doit y avoir un processus pour mesurer la conformité à 
l’hygiène des mains qui comprend la surveillance et la 
rétroaction. 
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10.1  Le programme de soins des mains 

NORME 83 

 

 

 

Il doit y avoir un programme de soins des mains pour le 
personnel de l’organisme de soins de santé. 

  

11 La recherche et l’amélioration de la qualité 
des pratiques 

11.1. L’amélioration continue de la qualité  

NORME 84 

 

 

 

Le personnel de la PCI doit participer aux initiatives 
d’amélioration de la qualité et/ou à la recherche. 

NORME 85 

 

 

 

Les résultats des initiatives d’amélioration de la qualité 
et/ou des recherches du programme de PCI doivent être 
communiqués aux parties concernées. 

NORME 86 

 

 

 

Les résultats des initiatives d’amélioration de la qualité 
et/ou des recherches du programme de PCI doivent être 
intégrés au programme de PCI. 

 

11.2. La gestion du rendement de la PCI  

NORME 87 

 

 

 

La haute direction de l’organisme doit soutenir la 
vérification et l’évaluation annuelles des initiatives de PCI 
élaborées par l’équipe de PCI.  



 

 
 
PCI Canada : Normes de programme de PCI | novembre 2024 | page 135 

NORME 88 

 

 

 

Le personnel de la PCI doit faire preuve de ses 
compétences en matière de prévention et de contrôle des 
infections. 

NORME 89 

 

 

 

Il doit y avoir un programme de gestion du rendement clair 
et évident qui comprend une évaluation du rendement de 
tout le personnel en matière de PCI. 

 

11.3  La vérification et l’évaluation du programme de PCI  

NORME 90 

 

 

 

Il doit y avoir un processus d’évaluation de la qualité du 
programme de PCI. 

NORME 91 

 

 

 

L’organisme de soins de santé doit apporter des 
améliorations continues à son programme de PCI. 
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Le modèle des Normes pour les programmes  
de PCI 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Adaptation du modèle de l’OMS, Principaux volets des programmes de lutte contre l’infection 1 

Les programmes de PCI utilisent des stratégies multimodales au sein d’un 

environnement habilitant et avec l’appui de l’organisme; des lignes directrices 

qui étayent les politiques, les procédures, les protocoles, la gérance et la 

recherche; les pratiques exemplaires continues; et un programme robuste 

d’hygiène des mains. 
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